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3. CLAUSES SPÉCIFIQUES

3.1. DOCUMENTS POUR APPEL D’OFFRES

3.1.1. AUX FINS DE SOUMISSION, L’ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS ONT L’OBLIGATION DE 
LIRE ET COMPRENDRE L’ENSEMBLE DES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE CONJOINTEMENT AVEC CEUX 
DE L'ARCHITECTE, DE L’INGÉNIEUR MÉCANIQUE, DE L’INGÉNIEUR ÉLECTRIQUE ET DE TOUT AUTRE 
PROFESSIONNEL ENGAGÉ DANS LE PROJET. 
3.1.2. DURANT LA PÉRIODE DE SOUMISSION, L’ENTREPRENEUR EST TENU D’AVISER L’INGÉNIEUR EN 
STRUCTURE, DANS UN DÉLAI RAISONNABLE, DE TOUTES NON-CONCORDANCES REPÉRÉES SUR LES 
DOCUMENTS D’INGÉNIERIE ET DOIT POSER TOUTES QUESTIONS LUI PERMETTANT DE PRÉPARER SA 
SOUMISSION. EN RÉPONDANT À L’APPEL D’OFFRES, L’ENTREPRENEUR CONFIRME QUE LES 
DOCUMENTS D’INGÉNIERIE SONT CLAIRS, COMPLETS ET N’ENGENDRE AUCUNE INTERROGATION.
1.1.3. TOUTES MODIFICATIONS AUX DOCUMENTS D’INGÉNIERIE DURANT LA PÉRIODE DE 
SOUMISSION POURRAIENT FAIRE L’OBJET D’UN ADDENDA, ET DOIVENT ÊTRE INCLUSES DANS LA 
PROPOSITION DU SOUMISSIONNAIRE.
1.1.4. EN PLUS DES OUVERTURES MONTRÉES AUX DOCUMENTS D’INGÉNIERIE, L’ENTREPRENEUR 
DOIT RÉPERTORIER TOUTES LES OUVERTURES MONTRÉES AUX DOCUMENTS DES AUTRES 
PROFESSIONNELS ET EN TENIR COMPTE DANS SA SOUMISSION, INCLUANT TOUS LES MANCHONS 
POUR LA PLOMBERIE, L’ÉLECTRICITÉ ET AUTRES SERVICES.

3.2. DOCUMENTS POUR CONSTRUCTION

3.2.1. AUX FINS DE CONSTRUCTION, L’ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS ONT L’OBLIGATION 
DE LIRE ET COMPRENDRE L’ENSEMBLE DES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE CONJOINTEMENT AVEC 
CEUX DE L'ARCHITECTE, DE L’INGÉNIEUR MÉCANIQUE, DE L’INGÉNIEUR ÉLECTRIQUE ET DE TOUT 
AUTRE PROFESSIONNEL ENGAGÉ DANS LE PROJET. 
3.2.2. DURANT LA PÉRIODE DE CONSTRUCTION, L’ENTREPRENEUR EST TENU D’AVISER L’INGÉNIEUR 
EN STRUCTURE, DANS UN DÉLAI RAISONNABLE, DE TOUTES NON-CONCORDANCES REPÉRÉES SUR 
LES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE CONJOINTEMENT AVEC CEUX DE L'ARCHITECTE ET DE TOUT AUTRE 
PROFESSIONNEL ENGAGÉ DANS LE PROJET. 
3.2.3. TOUTES MODIFICATIONS AUX DOCUMENTS D’INGÉNIERIE DURANT LA PÉRIODE DE 
CONSTRUCTION FERONT L’OBJET D’UNE DIRECTIVE.
3.2.4. LES CLARIFICATIONS AUX DOCUMENTS D’INGÉNIERIE POURRAIENT FAIRE L’OBJET D’UNE 
DIRECTIVE.
3.2.5. EN PLUS DES OUVERTURES MONTRÉES AUX DOCUMENTS D’INGÉNIERIE, L’ENTREPRENEUR
DOIT RÉPERTORIER TOUTES LES OUVERTURES MONTRÉES AUX DOCUMENTS DES AUTRES 
PROFESSIONNELS ET EN TENIR COMPTE, INCLUANT TOUS LES MANCHONS POUR LA PLOMBERIE, 
L’ÉLECTRICITÉ ET AUTRES SERVICES.
3.2.6. AUX FINS D’EXÉCUTION, L'ENTREPRENEUR A L’OBLIGATION, AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, 
DE VALIDER TOUTES LES DIMENSIONS, DE PLANIFIER SON CHANTIER AVEC SES DIVERS SOUS-
TRAITANTS ET D’INFORMER SANS DÉLAI L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE DE TOUT CONFLIT POTENTIEL.
3.2.7. AUX FINS D’EXÉCUTION, L’ENTREPRENEUR DOIT UTILISER DES MATÉRIAUX DE QUALITÉ 
ÉGALE OU SUPÉRIEURE À CEUX SPÉCIFIÉS DANS LES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE. TOUTE 
SUBSTITUTION DOIT ÊTRE SOUMISE PAR L’ENTREPRENEUR ET APPROUVÉE PAR ÉCRIT PAR 
L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE.
3.2.8. AUX FINS D’EXÉCUTION, L’ENTREPRENEUR DOIT S’ASSURER DE LA CONCORDANCE DES 
TRAVAUX MIS EN ŒUVRE AU CHANTIER AVANT LES VISITES D’INSPECTION DE L’INGÉNIEUR EN 
STRUCTURE. 

3.3. OUVRAGES TEMPORAIRES

3.3.1. LES OUVRAGES TEMPORAIRES COMPRENNENT, SANS S’Y LIMITER, LES COFFRAGES, LES 
ÉCHAFAUDS, LES ÉTAIEMENTS, LES MURS TEMPORAIRES, LES PLATEFORMES DE TRAVAIL SUR MÂT 
(FRACO), GRUES À TOUR, MURS BERLINOIS, CLÔTURES DE CHANTIER, OU TOUTES AUTRES 
STRUCTURES TEMPORAIRES.
3.3.2. LA CONCEPTION, LA CONSTRUCTION ET LA GESTION DES OUVRAGES TEMPORAIRES DANS 
LES RÈGLES DE L’ART INCOMBENT À L’ENTREPRENEUR. 
3.3.3. TOUS LES OUVRAGES TEMPORAIRES DOIVENT ÊTRE CONÇUS, ÉRIGÉS ET DÉMONTÉS SELON 
LES CODES ET NORMES EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE LA CNESST. 
3.3.4. LES DESSINS D’ATELIERS ET L’EXÉCUTION DES OUVRAGES PROVISOIRES DOIVENT ÊTRE 
SOUS L’ENTIÈRE RESPONSABILITÉ D’UN INGÉNIEUR MEMBRE EN RÈGLE DE L’O.I.Q. POSSÉDANT UNE 
EXPÉRIENCE PERTINENTE. CE DERNIER DOIT ÊTRE MANDATÉ PAR L’ENTREPRENEUR. 
3.3.5. LES EXIGENCES DIMENSIONNELLES DES OUVRAGES TEMPORAIRES DOIVENT S’INTÉGRER 
AUX ÉLÉMENTS DE STRUCTURE DE L’OUVRAGE. L’ENTREPRENEUR DEVRA ASSURER UNE 
COORDINATION ADÉQUATE ENTRE SON SOUS-TRAITANT ET L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE LORSQUE 
LES OUVRAGES TEMPORAIRES INTERFÈRENT AVEC LES OUVRAGES PERMANENTS. 
3.3.6. DANS LA MESURE DU POSSIBLE, LES RADIERS DES GRUES À TOUR DOIVENT ÊTRE 
INDÉPENDANTS DES FONDATIONS DU BÂTIMENT. SI L’INTERFÉRENCE NE PEUT ÊTRE ÉVITÉE, LE 
CONCEPTEUR DU RADIER DOIT INTÉGRER LES CHARGES DU BÂTIMENT ET VEILLER À L’INTÉGRITÉ 
STRUCTURALE DE L’OUVRAGE.
3.3.7. LES OUVRAGES TEMPORAIRES, ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES, ÉQUIPEMENTS DE LEVAGE 
MOBILES ÉRIGÉS SUR DES STRUCTURES PERMANENTES DOIVENT ÊTRE ÉTAYÉS JUSQU’AUX 
FONDATIONS OU SUPPORTÉS PAR UNE STRUCTURE TEMPORAIRE CONÇUE À CET EFFET.

4.4 OUVERTURES TEMPORAIRES DANS LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX

4.4.1. LA CONCEPTION DES OUVERTURES TEMPORAIRES ET LEURS OBTURATIONS À LA FIN DES 
TRAVAUX SONT DE LA RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR. TOUTES OUVERTURES TEMPORAIRES 
AINSI QUE LEURS MÉTHODES DE CONSTRUCTION DOIVENT ÊTRE SOUMISES POUR EXAMEN À 
L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE.
TOUS LES FRAIS INHÉRENTS AUX OUVERTURES TEMPORAIRES SONT À LA CHARGE DE 
L’ENTREPRENEUR.

2.2. TOUTES NORMES APPLICABLES NON ÉNUMÉRÉES CI-HAUT, LA DERNIÈRE VERSION DE CELLE-
CI DOIT ÊTRE UTILISÉE. 
2.3. POUR L’UTILISATION ET LA DISTRIBUTION DES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE, L’ENTREPRENEUR
EST TENU D’EMPLOYER UNIQUEMENT  CEUX  QUI SONT SIGNÉS, SCELLÉS ET « ÉMIS POUR 
CONSTRUCTION » ET TOUTES DIRECTIVES OU INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES. CE  
DERNIER A ÉGALEMENT L’OBLIGATION D'EXÉCUTER LES TRAVAUX TEL QU’INDIQUÉ SUR CES 
DOCUMENTS D’INGÉNIERIE ET EN   CONFORMITÉ AVEC L’ENSEMBLE DES CODES ET NORMES 
INDIQUÉS AU TABLEAU 2.1.
2.4. L’ENTREPRENEUR NE PEUT EN AUCUN CAS MESURER UNE COTE À L’ÉCHELLE SUR LES 
DOCUMENTS D’INGÉNIERIE OU LES FICHIERS DES DESSINS ASSISTÉS PAR ORDINATEUR ET BASES 
DE DONNÉES (BIM/DAO).
2.5. EN TOUT TEMPS, IL EST INTERDIT À L’ENTREPRENEUR D’EXCÉDER LES CHARGES INDIQUÉES 
AUX DOCUMENTS D’INGÉNIERIE; EN CAS  DE QUESTIONNEMENT, IL DOIT DEMANDER 
PRÉALABLEMENT L'AUTORISATION ÉCRITE DE L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE. IL EST DE LA  
RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR DE DISTRIBUER UNIFORMÉMENT TOUS SES MATÉRIAUX SUR 
LA STRUCTURE DE MANIÈRE À NE PAS  DÉPASSER LES CHARGES INDIQUÉES EN PLAN.
2.6. S.I.C., LES VÉLOCITÉS DE VIBRATIONS GÉNÉRÉES PAR LES OPÉRATIONS DE CONSTRUCTION 
SUR LES OUVRAGES EXISTANTS  AVOISINANT LE CHANTIER NE DOIVENT PAS DÉPASSER 25 
MM/S OU SELON LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX OU DE TOUTES AUTRES  INSTANCES 
OFFICIELLES. L’ENTREPRENEUR DOIT RESPECTER LES EXIGENCES LES PLUS RESTRICTIVES 
ENTRE LES DEUX.
2.7. L’ENTREPRENEUR DOIT ASSURER QUE LES VIBRATIONS INDUITES DURANT LES TRAVAUX NE 
CAUSENT PAS DE PRÉJUDICES AUX  OUVRAGES VOISINS. SI LES LIMITES MENTIONNÉES À L’ITEM 2.6 
NE PRÉVIENNENT PAS LES PRÉJUDICES AUX OUVRAGES VOISINS,  LA LIMITE DE  VÉLOCITÉ DE 
VIBRATION DEVRA ÊTRE REVUE À LA BAISSE.
2.8. L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE RECOMMANDE QU'UNE VISITE SOIT EFFECTUÉE PAR 
L'ENTREPRENEUR AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX AFIN QU'IL PRENNE CONNAISSANCE DES 
CONDITIONS EXISTANTES.
2.9. LES FICHIERS BIM/DAO NE SONT FOURNIS QU’À TITRE D’INFORMATION. L’ENTREPRENEUR QUI 
EN OBTIENT UNE COPIE, DOIT EN  RESPECTER LES DROITS D’AUTEUR ET S’ENGAGE À NE PAS LES 
REPRODUIRE, LES DISTRIBUER, NI LES UTILISER À D’AUTRES FINS.  L’ENTREPRENEUR
RECONNAIT ÉGALEMENT QUE LES DESSINS REÇUS SOUS FORME ÉLECTRONIQUE SONT 
SUSCEPTIBLES D’AVOIR ÉTÉ  ALTÉRÉS ET NE DOIVENT, EN CONSÉQUENCE, EN AUCUN CAS ÊTRE 
CONSIDÉRÉS COMME LIBRES D’ERREURS OU D’OMISSIONS NI  COMME CORRESPONDANTS AUX 
DOCUMENTS D’INGÉNIERIE.
POUR L’IMPLANTATION DE L’OUVRAGE SUR LE SITE, L'ENTREPRENEUR DOIT SE RÉFÉRER AUX 
DOCUMENTS D'ARCHITECTURE ET  D'ARPENTAGE

NOTES GÉNÉRALES

1. LEXIQUE
1.1. À MOINS D’INDICATION CONTRAIRE DANS LE TEXTE, LES MOTS ET EXPRESSIONS 
COMMENÇANT PAR UNE LETTRE MAJUSCULE QUI APPARAISSENT DANS LES NOTES 
GÉNÉRALES ICI-BAS, S’INTERPRÈTENT COMME SUIT :

1.1.1. « DOCUMENT D’INGÉNIERIE » : COMPREND, SANS S’Y CONTRAINDRE, TOUS LES DOCUMENTS 
CONTRACTUELS TELS QUE LES PLANS (DESSINS) ET DEVIS, SIGNÉS ET SCELLÉS PAR L’INGÉNIEUR 
D’ELEMA EXPERTS-CONSEILS, RÉSULTANTS D’ÉMISSIONS OFFICIELLES.
1.1.2. « ENTREPRENEUR » : L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, LE GÉRANT DE PROJET OU TOUTE AUTRE 
ENTITÉ EN CHARGE DE LA RÉALISATION DES TRAVAUX. 
1.1.3. « L’INGÉNIEUR GÉOTECHNIQUE » : RESPONSABLE D’EFFECTUER, D’ANALYSER ET D’ÉMETTRE 
L’ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE LA SECTION 4. ÉTUDE GÉOTECHNIQUE.
1.1.4. « LABORATOIRE » : LE LABORATOIRE RESPONSABLE D’EFFECTUER L’ANALYSE ET LA 
SURVEILLANCE DE CONFORMITÉ DES MATÉRIAUX DE STRUCTURE.
1.1.5. « INGÉNIEUR EN STRUCTURE » : L’INGÉNIEUR D’ELEMA EXPERTS-CONSEILS (OU SON 
REPRÉSENTANT) QUI SIGNE ET SCELLE LES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE.
1.1.6. « O.I.Q. » : ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC.
1.1.7. « S.I.C. » : SAUF INDICATION CONTRAIRE.
1.1.8. « SOUS-TRAITANT » : LA PERSONNE OU L’ENTREPRISE CHARGÉE D'EXÉCUTER UN TRAVAIL 
POUR LE COMPTE DE L’ENTREPRENEUR. LE SOUS-TRAITANT EST SOUS LA RESPONSABILITÉ 
DIRECTE DE CE DERNIER ET DOIT SE CONFORMER AUX MÊMES EXIGENCES.

5. TRAVAUX DANS OU À PROXIMITÉ DE L’EXISTANT

5.1. L’ENTREPRENEUR DOIT IDENTIFIER ET LOCALISER TOUS LES SERVICES PUBLICS À PROXIMITÉ 
DU PROJET ET PRENDRE LES  PRÉCAUTIONS NÉCESSAIRES POUR LES PROTÉGER.
5.2. L’ENTREPRENEUR A L’ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DE TOUS LES TRAVAUX DE DÉMOLITION, DE 
SOUTÈNEMENT TEMPORAIRE, DE  REPRISE EN SOUS-ŒUVRE, D'EXCAVATION À L’INTÉRIEUR OU À 
PROXIMITÉ DU CHANTIER, ETC. DE PLUS, L'ENTREPRENEUR EST CHARGÉ DE  PROTÉGER TOUS LES 
OUVRAGES ET ÉQUIPEMENTS EXISTANTS. L’ENTREPRENEUR DOIT FAIRE APPEL À DES SOUS-
TRAITANTS  POSSÉDANT NIVEAU DE CONNAISSANCE REQUIS. L’ENSEMBLE DE CES TRAVAUX DOIT 
ÊTRE EN CONFORMITÉ AVEC L’ÉDITION LA PLUS RÉCENTE DU CODE DE SÉCURITÉ POUR LES 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION (CSTC) DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC.
5.3. L’ENTREPRENEUR DOIT VALIDER LES DIMENSIONS AUX DOCUMENTS D’INGÉNIERIE. S’IL 
REMARQUE DES INCOHÉRENCES ENTRE LES CONDITIONS SUR LE SITE ET LES DOCUMENTS 
D’INGÉNIERIE, IL EST DANS L’OBLIGATION D’EN AVERTIR L’INGÉNIEUR EN  STRUCTURE SANS DÉLAI.
5.4. POUR LES TRAVAUX DE DÉMOLITION, L'ENTREPRENEUR DOIT PRODUIRE UNE MÉTHODOLOGIE 
D'EXÉCUTION DES TRAVAUX AINSI  QUE DES PLANS DE DÉMOLITION ET DES PLANS DE 
CHARPENTE DE SOUTIEN TEMPORAIRE SIGNÉS ET SCELLÉS PAR SON 
INGÉNIEUR.  L’ENSEMBLE DES TRAVAUX DE DÉMOLITION DOIT ÊTRE CONFORME À LA NORME CSA 
S350-M1980 (R2003). L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE SE  RÉSERVE LE DROIT D’EXAMINER ET 
COMMENTER LA MÉTHODE PROPOSÉE.
5.5. SI DES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURE IMPLIQUENT LA DÉMOLITION PARTIELLE (OU 
COMPLÈTE) D’UNE DALLE SUR SOL, L’ENTREPRENEUR DOIT DEMANDER UNE AUTORISATION 
ÉCRITE AUPRÈS DE L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE AVANT TOUTE INTERVENTION.
5.6. LORSQU’IL EST PLANIFIÉ DE DÉMOLIR DES STRUCTURES DE CONTREVENTEMENT ET/OU DE 
MAÇONNERIE MASSIVE, L’ENTREPRENEUR DOIT DEMANDER UNE AUTORISATION ÉCRITE AUPRÈS DE 
L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE AVANT TOUTE INTERVENTION.

10. BÉTON ARMÉ

10.1. LES OUVRAGES EN BÉTON ARMÉ DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX NORMES CSA-A23.1, CSA-
A23.2 ET CSA-A23.3.
10.2. LE CLIENT DOIT MANDATER UN LABORATOIRE POUR ASSURER LE CONTRÔLE DE QUALITÉ DU 
BÉTON. 
10.3. DANS SON PROGRAMME DE CONTRÔLE DE QUALITÉ, LE LABORATOIRE SPÉCIALISÉ DOIT, AU 
MINIMUM :
10.3.1. VÉRIFIER LES FORMULES DE MÉLANGE DE BÉTON PROPOSÉ PAR L’ENTREPRENEUR;
10.3.2. ÊTRE PRÉSENT TOUT AU LONG DE CHAQUE COULÉE; 
10.3.3. PRÉLEVER 3 CYLINDRES POUR LES 50 PREMIERS MÈTRES CUBES DE BÉTON;
10.3.4. PRÉLEVER 3 CYLINDRES POUR CHACUN DES 100 MÈTRES CUBES SUIVANTS.
10.3.5. EFFECTUER 1 ESSAI D'AFFAISSEMENT PAR CAMION;
10.3.6. EFFECTUER 1 TEST D’ESSAI EN COMPRESSION (CYLINDRE) À 7 JOURS;
10.3.7. EFFECTUER 2 TESTS D’ESSAI EN COMPRESSION (CYLINDRE) À 28 JOURS;
10.3.8. EFFECTUER DES TESTS D’ESSAI EN COMPRESSION (CYLINDRES) SUPPLÉMENTAIRES POUR 
UN DÉCOFFRAGE RAPIDE.
10.3.9. TRANSMETTRE UN RAPPORT DÉCRIVANT LES RÉSULTATS DES ESSAIS DE COMPRESSION À 
L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE AUSSITÔT RÉALISÉS.
10.4. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉSENTER À L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE, POUR VÉRIFICATION, LA 
POSITION DES JOINTS DE COULÉE DES MURS, DES DALLES ET DES POUTRES AU MOINS 7 JOURS 
AVANT LE BÉTONNAGE.
10.5. LES MURS DE FONDATION NE SONT PAS CONÇUS POUR SUPPORTER LA POUSSÉE LATÉRALE 
DUE À LA PRESSION HYDROSTATIQUE. L'ENTREPRENEUR DOIT SE RÉFÉRER AUX DESSINS 
D'ARCHITECTURE ET DE MÉCANIQUE POUR L'INSTALLATION DES SYSTÈMES DE DRAINAGE 
APPOSÉS AUX MURS. L’ENTREPRENEUR DOIT AVISER L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE
LORSQU’AUCUN SYSTÈME DE DRAINAGE N'EST INDIQUÉ SUR LES DESSINS D’ARCHITECTURE ET DE 
MÉCANIQUE.
10.6. L’ENTREPRENEUR DOIT LAISSER REPOSER LE BÉTON DES COLONNES ET DES MURS 
PENDANT AU MOINS DEUX HEURES, DE PRÉFÉRENCE TOUTE LA NUIT, AVANT DE REPRENDRE LE 
BÉTONNAGE DES DALLES OU POUTRES QUI LEUR SONT STRUCTURALEMENT  SOLIDAIRES. 
10.7. AUCUN CAMION ET AUCUN ÉQUIPEMENT NE PEUVENT CIRCULER OU REPOSER SUR LES 
DALLES STRUCTURALES (PLANCHERS, TERRASSES, TOITURES OU AUTRES), SAUF SUR 
AUTORISATION ÉCRITE DE L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE.
10.8. LES ÉPAISSEURS DE TERRE ET DE GRAVIER PRÉVUES SUR LES TERRASSES EXTÉRIEURES 
DOIVENT ÊTRE SOIGNEUSEMENT  MESURÉES, ET CE, EN CONFORMITÉ AVEC LES DESSINS DE 
L'ARCHITECTE PAYSAGISTE ET NE DOIVENT PAS DÉPASSER LES ÉPAISSEURS  INDIQUÉES AUX 
DOCUMENTS D’INGÉNIERIE OU LES DOCUMENTS D’ARCHITECTURE. IL EST INTERDIT DE 
CIRCULER AVEC LES CAMIONS ET  DE LES DÉCHARGER SUR LES DALLES.
10.9. L’ENTREPRENEUR DOIT CONSULTER LES DESSINS D'ARCHITECTURE POUR DÉTERMINER LA 
FINITION VOULUE OU LE TRAITEMENT  DES SURFACES DE BÉTON (EX. FINITION  LISSE, JET DE S
ABLE, ETC.).
10.10. L'ENTREPRENEUR DOIT SE RÉFÉRER AUX DESSINS D'ARCHITECTURE POUR LES BAGUETTES, 
CHANFREINS, GOUTTE D'EAU, JOINTS, ETC., DEVANT ÊTRE INCORPORÉS AUX COFFRAGES.
10.11. LA COMPATIBILITÉ DE DURCISSEURS DANS LE BÉTON AVEC LES FINIS ARCHITECTURAUX DOIT 
ÊTRE SOUMISE À ET VÉRIFIÉE PAR  L’ARCHITECTE. 
10.12. IL EST INTERDIT DE BÉTONNER DES DALLES LORSQUE LES COFFRAGES REPOSENT SUR DES 
SOLS GELÉS. EN PÉRIODE DE GEL,  L’ENTREPRENEUR DOIT METTRE EN PLACE LES MESURES 
NÉCESSAIRES POUR EMPÊCHER LE GEL DU SOL.
10.13. AUCUN TRAIT DE SCIE N'EST PERMIS DANS LES DALLES STRUCTURALES.
10.14. LE BÉTON DES DALLES STRUCTURALES DOIT ÊTRE COULÉ, VIBRÉ PUIS MIS AU NIVEAU AU 
MOYEN DE BARRES RECTILIGNES.  L'ÉPAISSEUR DU BÉTON DOIT ÊTRE MESURÉE AU MOYEN DE 
BAGUETTE ENFONCÉE DANS LE BÉTON ET DOIT TENIR COMPTE DES CAMBRURES.  
L’UTILISATION D’UN LASER N’EST PAS PERMISE POUR DÉTERMINER L’ÉPAISSEUR DES DALLES.
10.15. LES DALLES DOIVENT ÊTRE POLIES AU MOYEN DE TRUELLES D'ACIER MÉCANIQUES.
10.16. LES FACES SUPÉRIEURES DES MARCHES ET DES DALLES EXTÉRIEURES DOIVENT ÊTRE 
FINIES AU MOYEN D’UNE TRUELLE DE  BOIS.
10.17. SAUF INDICATION CONTRAIRE AU DEVIS D'ARCHITECTURE, LA TOLÉRANCE DE PLANÉITÉ DES 
DALLES STRUCTURALES EST DE  CLASSE B, SOIT PLUS OU MOINS 5 MM MESURÉE AU CENTRE D'UNE 
RÈGLE DROITE DE 3 M. LES TOLÉRANCES DE PLANÉITÉ DOIVENT  ÊTRE  MESURÉES AVANT LE 
DÉCOFFRAGE DE CHACUNE DES DALLES ET TRANSMISES À L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE ET À 
L’ARCHITECTE. TOUTES  LES SURFACES DE DALLES JUGÉES HORS TOLÉRANCE DEVRONT ÊTRE 
RÉPARÉES À L’ENTIÈRE SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE ET DE L'ARCHITECTE.
10.18. AUCUN BÉTONNAGE DE DALLES N’EST PAS LORSQUE CONDITIONS ATMOSPHÉRIQUES NE 
SONT PAS CONVENABLES (NEIGE, PLUIE,  GRÊLE, ETC.) OU SI LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE 
RÉVUE POUR LES 24 PROCHAINES HEURES EST INFÉRIEURE À -17  DEGRÉS  CELSIUS. 
’ENTREPRENEUR DOIT TENIR COMPTE DES CONDITIONS DE VENT ET D’EXPOSITION. DANS LES 
ONDITIONS ÉNUMÉRÉES CI-HAUT, L’ENTREPRENEUR DOIT CONSULTER LE LABORATOIRE AVANT DE 
ROCÉDER AU BÉTONNAGE.
10.19. FOURNIR DES ABRIS ET DU CHAUFFAGE POUR TOUS LES ÉLÉMENTS À BÉTONNER LORSQUE 
A TEMPÉRATURE AMBIANTE PRÉVUE EST INFÉRIEURE À 5 DEGRÉS CELSIUS AU COURS DES 24 
EURES SUIVANT LE DÉBUT DU BÉTONNAGE. LES COFFRAGES ET  L’ARMATURE DOIVENT ÊTRE 
XEMPTS DE NEIGE ET DE GLACE AVANT LES TRAVAUX DE BÉTONNAGE. L’UTILISATION DE CHLORURE 
DE  CALCIUM OU AUTRES SELS POUR LE DÉGLAÇAGE DES COFFRAGES EST INTERDITE. 
10.20. AVANT LE BÉTONNAGE, L’ENTREPRENEUR DOIT EFFECTUER UN PRÉCHAUFFAGE DES 
OFFRAGES ET LES ARMATURES À UNE  TEMPÉRATURE VOISINE DE CELLE DU BÉTON COULER. 
APRÈS LE BÉTONNAGE, UN CHAUFFAGE EN CONTINU DOIT ÊTRE  APPLIQUÉ  POUR UNE PÉRIODE 
MINIMALE DE 3 JOURS, OU JUSQU’À CE QUE LE BÉTON AIT ATTEINT 40% SA ÉSISTANCE SPÉCIFIÉE, À 
NE  TEMPÉRATURE  D’AU MOINS 10 DEGRÉS CELSIUS. LES ALLES DOIVENT ÊTRE RECOUVERTES 
’UNE TOILE  ISOLANTE APRÈS POLISSAGE. À LA  FIN DE  CETTE PÉRIODE, L’ENTREPRENEUR DOIT 
ÉDUIRE GRADUELLEMENT LE HAUFFAGE AFIN D'ÉVITER LA FISSURATION DU BÉTON  CAUSÉE  PAR 
N CHANGEMENT RUSQUE DE TEMPÉRATURE.
10.21. LES ÉPAISSEURS DE DALLES STRUCTURALES SPÉCIFIÉES AUX PLANS SONT CONFORMES À 
A NORME CSA-A23.3 ET LEURS DÉFLEXIONS ANTICIPÉES RESPECTENT LE CRITÈRE E FLÈCHE À ONG 
ERME DE L/480 (5 ANS APRÈS L’INSTALLATION DES FINIS  ARCHITECTURAUX), POURVU ENTRE 
UTRES QUE LES DALLES SOIENT CONSTRUITES AVEC LES AMBRURES DEMANDÉES À L’ITEM  
10.26.7 ET QUE LA CURE OBLIGATOIRE EXIGÉE À ’ITEM
10.23.4 SOIT APPLIQUÉE.
  
10.23. QUALITÉ DU BÉTON

10.23.1. LE FOURNISSEUR DE BÉTON DOIT SOUMETTRE LES FORMULES DE MÉLANGE DE TOUS 
LES TYPES DE BÉTON SPÉCIFIÉS AU PROJET AU LABORATOIRE, POUR APPROBATION.
10.23.2. RÉSISTANCE DU BÉTON À 28 JOURS : SE RÉFÉRER AU TABLEAU INTITULÉ TABLEAU DE 
QUALITÉ DU BÉTON POUR LES PROPRIÉTÉS REQUISES DU BÉTON. LES PRESCRIPTIONS 
PARTICULIÈRES POUR LES OUVRAGES DE STATIONNEMENT SONT INDIQUÉES À LA SECTION 8.0. 
STATIONNEMENTS. 

10.23.3. IL EST INTERDIT D'AJOUTER DE L'EAU AU MÉLANGE DE BÉTON AU CHANTIER OU POUR 
COMPENSER L’ÉVAPORATION. IL EST INTERDIT D'AJOUTER DU CHLORURE DE CALCIUM AU BÉTON. 
TOUT BÉTON AYANT DÉPASSÉ LE DÉLAI PRESCRIT AVANT DÉCHARGEMENT DOIT ÊTRE REJETÉ. 
TOUTE DÉROGATION QUANT AU MÉLANGE  APPROUVÉ, À LA MANIPULATION, AU DÉCHARGEMENT ET 
À LA MISE EN PLACE DU BÉTON DOIT ÊTRE  PRÉALABLEMENT APPROUVÉE PAR LE LABORATOIRE ET 
CE, EN TOUTE CONFORMITÉ AVEC LES PRESCRIPTIONS DE LA NORME A23.1.
10.23.4. MÛRISSEMENT DU BÉTON: LA CURE ET LE MÛRISSEMENT DU BÉTON SONT 
OBLIGATOIRES ET DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS EN CONFORMITÉ AVEC LA NORME CSA-A23.1 EN 
PRENANT SOIN D'UTILISER DES PRODUITS COMPATIBLES AVEC LES FINIS PRÉVUS AUX PLANS 
D'ARCHITECTURE. TOUTE OMISSION À LA CURE DU BÉTON PEUT RÉSULTER EN UNE FISSURATION 
EXCESSIVE ET DES DÉFLEXIONS PERMANENTES ADDITIONNELLES NON DÉSIRÉES. LES TYPES DE 
CURE DOIVENT ÊTRE SÉLECTIONNÉS SELON LE TABLEAU  2 DE LA NORME A23.1 PAR  RAPPORT AU 
TYPE DE BÉTON EMPLOYÉ.
10.23.4.1. CURE DE BASE - TYPE 1 : CURE DE BASE OBLIGATOIRE POUR TOUTES LES DALLES : 
CURE HUMIDE PENDANT 3 JOURS, À UNE TEMPÉRATURE MINIMALE DE 10 DEGRÉS CELSIUS, OU 
JUSQU’À L’ATTEINTE DE 40 % DE LA RÉSISTANCE SPÉCIFIÉE. 
10.23.4.2. CURE SUPPLÉMENTAIRE - TYPE 2 : POUR LES BÉTONS DES DALLES SOUMIS AUX 
CLASSES D’EXPOSITION F-1, C-1, C-2, S-1 ET S-2, UNE CURE EST REQUISE PENDANT 7 JOURS 
CONSÉCUTIFS À UNE TEMPÉRATURE MINIMALE DE 10 DEGRÉS CELSIUS JUSQU’À L’ATTEINTE DE 
70 % DE LA RÉSISTANCE SPÉCIFIÉE. 
10.23.4.3. EN ALTERNATIVE À UNE CURE HUMIDE, IL EST PERMIS D’UTILISER DES PRODUITS DE 
CURE CONFORME À L’UNE OU L’AUTRE DES NORMES SUIVANTES : AASHTO M182, ASTM C171 OU 
ASTM C309. TOUT PRODUIT DE CURE DOIT ÊTRE APPROUVÉ PAR LE LABORATOIRE ET PAR 
L’ARCHITECTE.
10.23.5. PRÉVOIR UNIQUEMENT DU CIMENT TYPE 10 (TYPE GU) DANS LE BÉTON DES DALLES 
STRUCTURALES. IL SERA PERMIS DE REMPLACER 10 % DU CIMENT PAR DE LA FUMÉE DE SILICE, DE 
LA CENDRE VOLANTE OU DU LAITIER. TOUTE  MODIFICATION AU CONTENU DU CIMENT DOIT ÊTRE 
APPROUVÉE PAR LE LABORATOIRE ET L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE.
10.23.6. TOUTES LES FISSURES DE RETRAIT D’AU PLUS DE 0,5 MM DEVRONT ÊTRE COLMATÉES 
À L’AIDE D’UN MORTIER DE RÉPARATION, COMPATIBLE AVEC LA COULEUR DU BÉTON. CES TRAVAUX 
DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS 1 AN APRÈS LE BÉTONNAGE OU JUSTE AVANT DE LIVRER L’ÉDIFICE. LES 
FISSURES DES DALLES STRUCTURALES DE PLUS DE 0,5 MM DOIVENT ÊTRE INJECTÉES D’UN ÉPOXY.

10.24. OUVERTURES, PERCEMENTS, MANCHONS ET CONDUITS DANS LES DALLES ET MURS DE 
BÉTON

10.24.1. LES INSTRUCTIONS DE CETTE SECTION DOIVENT OBLIGATOIREMENT ÊTRE 
TRANSMISES AUX SOUS-TRAITANTS EN PLOMBERIE, EN ÉLECTRICITÉ ET EN VENTILATION.
10.24.2. L’ENTREPRENEUR DOIT ÉGALEMENT SE RÉFÉRER AUX PLANS DE DÉTAILS TYPIQUES.

10.24.3. AUCUN PERCEMENT APRÈS LE BÉTONNAGE N'EST AUTORISÉ. IL EST INTERDIT 
DE COUPER DES BARRES D'ARMATURE. AVANT LE BÉTONNAGE DE LA DALLE, L’ENTREPRENEUR
DOIT LOCALISER LES OUVERTURES POUR  LE PASSAGE DE LA PLOMBERIE ET DE L'ÉLECTRICITÉ ET 
FOURNIR DES MANCHONS EN PLASTIQUE OU EN ACIER DANS LES DALLES ET LES MURS À CET 
EFFET. DANS UN GROUPE DE MANCHON, L’ESPACEMENT DES MANCHONS DOIT ÊTRE AU MOINS 
ÉQUIVALENT AU PLUS GRAND DIAMÈTRE DU PLUS GROS MANCHON; UNE DISTANCE MINIMALE DE 100 
MM EST EXIGÉE.
10.24.4. ADVENANT LE CAS OÙ UN PERCEMENT APRÈS BÉTONNAGE EST INÉVITABLE, CELUI-CI 
DOIT OBLIGATOIREMENT ÊTRE SOUMIS PAR ÉCRIT À L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE POUR EXAMEN. 
LES BARRES D'ARMATURE DEVRONT ÊTRE LOCALISÉES AFIN D'ÉVITER DE LES COUPER 
INUTILEMENT. L’ENTREPRENEUR DOIT FORER DES TROUS DANS LES COINS DES OUVERTURES AFIN 
D'INTERROMPRE LES TRAITS DE SCIE PÉRIMÉTRIQUES.
10.24.5. LES CONDUITS DANS LES DALLES DOIVENT ÊTRE PLACÉS ENTRE LES RANGS 
D'ARMATURE ET RESPECTER LES RECOUVREMENTS DE BÉTON SPÉCIFIÉ. LES CONDUITS PLUS 
GROS QUE 33 % DE L'ÉPAISSEUR DES DALLES DOIVENT ÊTRE SOUMIS À L'INGÉNIEUR EN 

STRUCTURE POUR APPROBATION; CES CONDUITS DOIVENT ÊTRE PLACÉS DANS UNE BANDE 
DU TIERS CENTRAL DES PORTÉES ET ÊTRE FIXÉS AU COFFRAGE POUR ÉVITER QU’ILS NE SE 
SOULÈVENT LORS DU BÉTONNAGE. L’ESPACEMENT DES CONDUITS DOIT ÊTRE AU MOINS 
ÉQUIVALENT AU PLUS GRAND DIAMÈTRE DU PLUS GROS CONDUIT; UNE DISTANCE MINIMALE DE 100 
MM EST EXIGÉE.
10.24.6. LES CONDUITS DANS LES DALLES NE DOIVENT PAS TRAVERSER LES COLONNES NI LES 
COINS DES MURS DE  FONDATION ET LES COINS ET CONCENTRATIONS D’ARMATURE DES MURS DE 
CONTREVENTEMENT. LES CONDUITS DANS LES DALLES DOIVENT ÊTRE PLACÉS À AU MOINS 1.50M 
DES COLONNES ET DE L'EXTRÉMITÉ DES MURS. LES CROISEMENTS DE CONDUITS DANS LES DALLES 
SONT À ÉVITER. UN CONDUIT NE DOIT PAS ÊTRE ATTACHÉ À UNE BARRE D'ARMATURE QUI LUI EST 
PARALLÈLE. LES CONCENTRATIONS DE CONDUITS DANS LES DALLES, COMME AUX SORTIES DES 
PANNEAUX ÉLECTRIQUES, DOIVENT ÊTRE SOUMISES À L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE POUR 
EXAMEN.
10.24.7. DESSINS D’ATELIERS : AU MOINS 2 SEMAINES AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX DE 
BÉTONNAGE, L'ENTREPRENEUR SOUMETTRA À L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE POUR EXAMEN LES 
DESSINS D'ATELIER DE MANCHONNAGE MONTRANT TOUS LES MANCHONS DE PLOMBERIE ET 
OUVERTURES, D'ÉLECTRICITÉ ET DE VENTILATION TRAVERSANT LES DALLES, LES POUTRES ET LES 
MURS DE BÉTON. AUCUN MANCHON NE DOIT TRAVERSER LES COLONNES. AUCUN MANCHON NE 
DOIT ÊTRE PLACÉ VERTICALEMENT DANS LES POUTRES. LES DESSINS D'ATELIER PRÉPARÉS PAR 
LES SOUS-TRAITANTS DOIVENT MONTRER LES DIAMÈTRES ET LA POSITION DES MANCHONS PAR 
RAPPORT AUX COLONNES.

10.25. ÉTAIEMENT, COFFRAGE ET DÉCOFFRAGE

10.25.1. TOUS LES TRAVAUX DE COFFRAGE DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX NORMES CSA-
A23.1 ET CSA-A23.3. LA CONCEPTION DES OUVRAGES TEMPORAIRES, LES MATÉRIAUX, LA 
FABRICATION, LE MONTAGE ET LA CONSTRUCTION DES COFFRAGES À BÉTON DOIVENT ÊTRE 
CONFORMES AUX NORMES CSA S269.1, CAN/CSA-S269.2 ET CAN/CSA-S269.3.
10.25.2. LA CONCEPTION DES COFFRAGES, DES SYSTÈMES D'ÉTAIEMENT ET L'ÉRECTION DE 
CEUX-CI SONT DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR EN COFFRAGE ET À CETTE FIN, LES 
SERVICES D'UN INGÉNIEUR SPÉCIALISÉ, MEMBRE DE L'ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC, 
DOIVENT ÊTRE RETENUS. 
10.25.3. LORSQU’UN SYSTÈME DE COFFRAGE PRÉFABRIQUÉ EST EMPLOYÉ (FLYING FORM) 
POUR DES PORTÉES PLUS GRANDES QUE 5 M MESURÉES CENTRE-À-CENTRE DES COLONNES, 
L’ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR L’USAGE D’AU MOINS DEUX MODULES PRÉFABRIQUÉS POUR 
CHAQUE PORTÉE.
10.25.4. LES TIRANTS D'ANCRAGE DES COFFRAGES DE MURS APPARENTS DOIVENT ÊTRE 
MUNIS DE CÔNES DE PLASTIQUE DE CHAQUE CÔTÉ. LES CÔNES DOIVENT ÊTRE REMPLIS DE BÉTON 
DE FINITION APRÈS LE DÉCOFFRAGE. (S.I.C. AUX PLANS D'ARCHITECTURE).
10.25.5. IL EST PERMIS DE DÉCOFFRER LES SEMELLES ET RADIERS 24 HEURES APRÈS LE 
BÉTONNAGE. 
10.25.6. POUR LES ÉLÉMENTS VERTICAUX, AFIN DE MINIMISER LA FISSURATION DUE AU 
RETRAIT, IL EST RECOMMANDÉ D’ATTENDRE 3 JOURS AVANT LE DÉCOFFRAGE. 
10.25.7. LE DÉLAI DE DÉCOFFRAGE DES ÉLÉMENTS VERTICAUX CONTENANT DU BÉTON AVEC 
FUMÉE DE SILICE OU CENDRE VOLANTE PEUT ÊTRE PLUS LONG QUE SPÉCIFIÉ CI-HAUT, 
PARTICULIÈREMENT PAR TEMPS FROID, CAR LA CHALEUR D'HYDRATATION EST BEAUCOUP 

MOINS ÉLEVÉE. SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU FOURNISSEUR DE BÉTON ET DU 
LABORATOIRE.
10.25.8. TOUTES LES DALLES STRUCTURALES DOIVENT DEMEURER ÉTAYÉES PENDANT UNE 
PÉRIODE MINIMALE DE 28 JOURS. IL EST PERMIS DE DÉCOFFRER ET DE RÉÉTAYER LES DALLES 7 
JOURS APRÈS LA FIN DE LA MISE EN PLACE DU BÉTON OU LORSQU’IL EST DÉMONTRÉ QUE LE BÉTON 
A ATTEINT 70 % DE SA RÉSISTANCE SPÉCIFIÉE.
10.25.9. EN PÉRIODE HIVERNALE, LES GAINS EN RÉSISTANCE DU BÉTON PEUVENT ÊTRE NULS 
SI LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE EST INFÉRIEURE À 10 DEGRÉS CELSIUS. L’ENTREPRENEUR DOIT 
DONC S’ASSURER QUE LE BÉTON DES DALLES A ATTEINT 100 % DE SA RÉSISTANCE SPÉCIFIÉE À 28 
JOURS, AVANT D’ENLEVER LE SYSTÈME D’ÉTAIEMENT.

10.26. DÉCOFFRAGE ET RÉÉTAIEMENT DES DALLES

10.26.1. EN AUCUN CAS, L'ENTREPRENEUR NE POURRA DÉBUTER LES TRAVAUX DE 
DÉCOFFRAGE ET DE RÉÉTAIEMENT DE DALLES SI LES RÉSULTATS OBTENUS PAR DES ESSAIS NON-
DESTRUCTIFS OU PAR ÉCHANTILLONNAGE (1 ESSAI PAR 140 M.CA.), 8 AU MINIMUM PAR COULÉE OU 
AUTRES ESSAIS RECONNUS, NE DÉMONTRENT PAS L’ATTEINTE DE  70% DE LA RÉSISTANCE 
SPÉCIFIÉE AUX PLANS.
10.26.2. TOUT L’APPAREILLAGE POUR LES ESSAIS DOIT ÊTRE CALIBRÉ ET LES RÉSULTATS 
OBTENUS INTERPRÉTÉS PAR UN LABORATOIRE CERTIFIÉ.
10.26.3. L'ENTREPRENEUR DEVRA DE FAÇON SIMULTANÉE PROCÉDER AU DÉCOFFRAGE ET À 
L’INSTALLATION DU SYSTÈME DE RÉÉTAIEMENT DES DALLES. IL EST INTERDIT DE LAISSER UNE 
DALLE DÉCOFFRÉE SANS SON SYSTÈME DE RÉÉTAIEMENT. LA MÉTHODE DE DÉCOFFRAGE DEVRA 
ÊTRE CONÇUE DE FAÇON À MINIMISER LES DÉFLEXIONS DES DALLES ET DES POUTRES. EN AUCUN 
CAS, LES CHARGES DE CONCEPTION MONTRÉES AUX PLANS NE POURRONT ÊTRE DÉPASSÉES.
10.26.4. TOUTES LES PIÈCES DE MÉTAL APPARENTES ET FAISANT SAILLIE AVEC LE BÉTON 
(TELS ANCRAGES ET PLAQUES, BOULONS, MANCHONS, FERS ANGLE, ETC.) DOIVENT ÊTRE 
INSTALLÉES PAR LE COFFREUR ET FOURNIES PAR D'AUTRES. SE RÉFÉRER AUX DESSINS 
D'ARCHITECTURE ET DE MÉCANIQUE POUR LES MÉTAUX OUVRÉS ENCASTRÉS DANS LES OUVRAGES 
DE BÉTON.
10.26.5. POUR LE BÉTON APPARENT, LES ATTACHES ET JOINTS DE COFFRAGE ET LES JOINTS 
DE CONSTRUCTION DOIVENT ÊTRE POSITIONNÉS SUIVANT LES SPÉCIFICATIONS DE L'ARCHITECTE
TOUT EN RESPECTANT LES PRESCRIPTIONS DE LA SECTION JOINTS DE CONSTRUCTION.
10.26.6. POUR LES MURS, L’USAGE DE COFFRAGES PRÉFABRIQUÉS RÉUTILISABLES 
(DURAFORM) EST INTERDIT À MOINS D’OBTENIR L’ACCEPTATION DE L’ARCHITECTE.
10.26.7. S.I.C., DES CAMBRURES DE L/500 DOIVENT ÊTRE PRÉVUES DANS LES COFFRAGES 
POUR LES DALLES ET LES POUTRES AYANT PLUS DE 5 M DE PORTÉE.
10.26.8. LES AGENTS DE DÉCOFFRAGE DOIVENT ÊTRE COMPATIBLES AVEC LES FINIS 
ARCHITECTURAUX ET LES EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES.
10.26.9. AU MOINS 4 DALLES SOUS-JACENTES DOIVENT ÊTRE ÉTAYÉES POUR SUPPORTER LA 
DALLE À BÉTONNER. L'ÉTAIEMENT ET LE RÉÉTAIEMENT DES ÉDIFICES MULTI-ÉTAGÉS DOIVENT ÊTRE 
CONFORMES AU RÈGLEMENT SUR L'ÉTAIEMENT DES COFFRAGES À BÉTON ET ÊTRE DISPOSÉS 
COMME SUIT :
· 100 % DES SUPPORTS À COFFRAGE POUR LA DALLE À BÉTONNER;
· 100 % DES ÉTAIS POUR LA DALLE SOUS-JACENTE;
· 50 %  DES ÉTAIS POUR LES DEUX AUTRES DALLES SOUS-JACENTES.

TOUTE DÉROGATION À CES EXIGENCES DOIT ÊTRE ÉTUDIÉE ET DÉMONTRÉE PAR 
L'INGÉNIEUR SPÉCIALISÉ DE L’ENTREPRENEUR EN COFFRAGE ET SOUMISE À L’INGÉNIEUR 
EN STRUCTURE POUR EXAMEN.

10.26.10. POUR LES DALLES DE TOITURE AVEC PENTE MONOLITHIQUE DANS LE BÉTON, 
L’ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR AU MOINS 6 NIVEAUX DE COFFRAGE ET/OU RÉÉTAIEMENT 
DISPOSÉS COMME SUIT:
· 100% DES SUPPORTS À COFFRAGE POUR LA DALLE À BÉTONNER;
· 100% DES ÉTAIS POUR LA DALLE SOUS-JACENTE;
· 50% DES ÉTAIS POUR LES 2E ET 3E DALLES SOUS-JACENTES;
· 25% DES ÉTAIS POUR LES 4E ET 5E DALLES SOUS-JACENTES.

TOUTE DÉROGATION À CES EXIGENCES DOIT ÊTRE ÉTUDIÉE ET DÉMONTRÉE PAR 
L'INGÉNIEUR SPÉCIALISÉ DE L’ENTREPRENEUR EN COFFRAGE ET SOUMISE À L’INGÉNIEUR 
EN STRUCTURE POUR EXAMEN.

10.27. ARPENTAGE DES DALLES

10.27.1. À CHACUNE DES DALLES, L’ENTREPRENEUR DOIT TRANSMETTRE À L’INGÉNIEUR EN 
STRUCTURE ET L’ARCHITECTE UN RELEVÉ DES NIVEAUX AVANT ET APRÈS BÉTONNAGE :
· RELEVÉ DU COFFRAGE AVANT LE BÉTONNAGE POUR CONFIRMER LES CAMBRURES.
· RELEVÉ DU DESSUS DES DALLES LE LENDEMAIN DU BÉTONNAGE POUR VALIDER LES 
ÉPAISSEURS DE DALLE ET LES TOLÉRANCES DE FINITION.
· RELEVÉ DU DESSUS DES DALLES APRÈS L’OPÉRATION DÉCOFFRAGE – RÉÉTAIEMENT (SI 
REQUIS).
10.27.2. LES RELEVÉS D’ARPENTAGE DOIVENT TOUJOURS ÊTRE PRIS AUX MÊMES ENDROITS, 
SOIT, PRÈS DES COLONNES, AU CENTRE DES PORTÉES ET AU MILIEU DES PANNEAUX, UN PANNEAU 
ÉTANT DÉLIMITÉ PAR 4 COLONNES.

11. ACIER D'ARMATURE

11.1. TOUS LES TRAVAUX D'ARMATURE DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX NORMES CSA-A23.1, CSA-
A23.2 ET CSA-A23.3.
11.2. S.I.C., TOUT L'ACIER D'ARMATURE DOIT ÊTRE EN ACIER CRÉNELÉ CONFORME À LA NORME 
CSA-G30.18, NUANCE 400R. SI DE L'ACIER SOUDABLE EST REQUIS SELON LES PLANS, FOURNIR 
DE L'ACIER DE NUANCE 400W. POUR LES MURS DE CISAILLEMENT, L'ACIER  D'ARMATURE DOIT ÊTRE 
EN ACIER CRÉNELÉ CONFORME À LA NORME CSA-G30.18, NUANCE 400W, S.I.C. AUX PLANS. LES 
TREILLIS  D'ACIER À MAILLES SOUDÉES DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME G30.5.
11.3. TOUT LE DÉTAILLAGE DE L'ACIER D'ARMATURE DOIT ÊTRE EFFECTUÉ EN CONFORMITÉ AVEC 
LE MANUEL DE NORMES RECOMMANDÉES DE L'INSTITUT D'ACIER D'ARMATURE DU CANADA.
11.4. LE DÉTAILLAGE DE L’ACIER D’ARMATURE DOIT PERMETTRE LE PASSAGE DU BÉTON POUR LA 
MISE EN PLACE DE CELUI-CI. DANS  LES ZONES DE FORTE DENSITÉ DE BARRES D’ARMATURE, 
PRÉVOIR DES CHEVAUCHEMENTS ALTERNÉS. 
11.5. TOUT L'ACIER D'ARMATURE DOIT ÊTRE PROPRE ET EXEMPT DE ROUILLE (ÉCAILLAGE), 
GRAISSE, DE BÉTON ET DE PEINTURE.
11.6. LES SUPPORTS ET CHAISES DES BARRES D'ARMATURE DANS LES DALLES PEUVENT ÊTRE EN 
PLASTIQUE, EN BÉTON OU EN ACIER  GALVANISÉ. LES DIMENSIONS DOIVENT ÊTRE 
CONFORMES AUX EXIGENCES ET RECOUVREMENTS PRÉSENTÉS AUX PLANS.
11.7. LE FOURNISSEUR D'ACIER D'ARMATURE EST RESPONSABLE DE CONCEVOIR, LOCALISER, 

DÉNOMBRER, INSTALLER ET FOURNIR EN NOMBRE SUFFISANT LES CHAISES HAUTES ET LES BARRES 
DE SUPPORT REQUISES POUR LES ACIERS D’ARMATURE.
11.8. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ: UN ÉCHANTILLON DE CHAQUE DIAMÈTRE DE BARRE D'ARMATURE 
DOIT ÊTRE PRÉLEVÉ AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX ET ANALYSÉ PAR UN LABORATOIRE 
SPÉCIALISÉ, MANDATÉ PAR LE PROPRIÉTAIRE DE L’OUVRAGE OU LE PROMOTEUR. LES PROPRIÉTÉS 
MÉCANIQUES ET CHIMIQUES DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME CSA G30.18.
11.9. LE FOURNISSEUR D'ACIER D'ARMATURE DOIT REMETTRE À L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE LE 
RAPPORT D'ESSAI EN USINE CONTENANT L'ANALYSE PHYSIQUE ET CHIMIQUE POUR TOUT L'ACIER 
D’ARMATURE QUI SERA INSTALLÉ AU CHANTIER.
11.10. DESSINS D’ATELIER

11.10.1. L’ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR À L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE POUR EXAMEN 
LES DESSINS D’ATELIER DES SEMELLES, RADIERS, COLONNES, MURS DE FONDATION, MURS 
DE CISAILLEMENT, POUTRES ET DES DALLES, 14 JOURS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.
11.10.2. L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE MINIMISER LES DÉLAIS ET 
DÉFICIENCES LORS DE LA RÉALISATION DES TRAVAUX ET DE L’INSPECTION DE L’ARMATURE 
EN S’ASSURANT QUE LES DESSINS D’ATELIER DE SES SOUS-TRAITANTS SONT CONFORMES 
AUX PLANS ÉMIS POUR CONSTRUCTION, ET CE, AVANT DE LES SOUMETTRE À L’INGÉNIEUR 
EN STRUCTURE POUR COMMENTAIRES. 

11.11. INSPECTION DE L’ARMATURE
11.11.1. L’ENTREPRENEUR DOIT S’ASSURER DE LA CONFORMITÉ DES TRAVAUX DE POSE 
D’ARMATURE, ET CE AVANT LA VISITE D’INSPECTION DE L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE.
11.11.2. L'ENTREPRENEUR DOIT ENVOYER UN AVIS DE BÉTONNAGE À L'INGÉNIEUR EN 
STRUCTURE AU MOINS 24 HEURES AVANT CHACUNE DES COULÉES DE BÉTON. TOUTE 
L'ARMATURE DOIT ÊTRE PLACÉE À L’ENTIÈRE SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE 
AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX DE BÉTONNAGE.

12. ACIER DE CHARPENTE

12.1. TOUS LES TRAVAUX DE CHARPENTE MÉTALLIQUE, FABRICATION, MONTAGE, ASSEMBLAGE ET 
AUTRES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS EN CONFORMITÉ AVEC LA NORME CSA-S16. LE FABRICANT 
D’ACIER DEVRA FOURNIR UN RAPPORT STATUANT QUE TOUS LES MATÉRIAUX FOURNIS SONT 
CONFORMES AUX NORMES CSA-G40.21 OU, ASTM A572 ET ASTM A992, ET TOUTES AUTRES NORMES 

APPLICABLES. 
12.2. LE FABRICANT D'ACIER DOIT ÊTRE CERTIFIÉ CONFORMÉMENT À LA NORME W47.1. LES 
MATÉRIAUX DE SOUDURE DOIVENT  ÊTRE CONFORMES À LA NORME W48. LES SOUDURES DOIVENT 
ÊTRE EXÉCUTÉES SELON LES SPÉCIFICATIONS ET PROCÉDURES DE LA NORME W59. LES SOUDEURS
DOIVENT ÊTRE ACCRÉDITÉS PAR LE BUREAU CANADIEN DE SOUDAGE.
12.3. LES PROFILÉS EN W, WT ET HP DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME CSA-G40.21 NUANCE 
350W OU ASTM A572 GRADE  50, ASTM A992.
12.4. LES SECTIONS EN ACIER TUBULAIRE HSS DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME CSA-
G40.21 NUANCE 350W - CLASSE C OU H OU ASTM A500 GRADE C OÙ FY EST ÉGAL À 345 MPA POUR 
LES TUBES RECTANGULAIRES ET 317 MPA POUR LES TUBES CIRCULAIRES. 
12.5. L'ACIER DES PROFILÉS C, S, L, M, MC, LES PLAQUES ET ACCESSOIRES DOIVENT ÊTRE 
CONFORMES À LA NORME CSA-G40.21 NUANCE 300W.
12.6. LES BOULONS, ÉCROUS ET RONDELLES DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME ASTM 
F3125.
12.7. LES BOULONS D'ANCRAGE DOIVENT ÊTRE FILETÉS ET PLIÉS À PARTIR DE BARRES RONDES, 
LISSES ET CONFORMES À LA NORME CSA-G40.21, 300W (S.I.C.).
12.8. TOUT L'ACIER DE CHARPENTE DOIT ÊTRE BIEN NETTOYÉ AFIN D’OBTENIR UNE SURFACE DE 
QUALITÉ SSPC-SP 6. L’ACIER DOIT ÊTRE MUNI D’UNE COUCHE D'APPRÊT À L'USINE, COULEUR AU 
CHOIX DE L'ARCHITECTE. L’ENTREPRENEUR DEVRA  EFFECTUER  TOUTES RETOUCHES DE 
PEINTURE AU CHANTIER. L'APPRÊT SERA CONFORME À LA DERNIÈRE ÉDITION DE LA NORME 
CISC/CPMA 1-73A (VOIR ARCHITECTE POUR PEINTURE DE FINITION).
12.9. S.I.C., TOUS LES ASSEMBLAGES EFFECTUÉS AU CHANTIER SONT BOULONNÉS (2 BOULONS 
MINIMUM PAR ASSEMBLAGE). SAUF LORSQU’INDIQUÉ AUX PLANS, LES ASSEMBLAGES SOUDÉS À 
DEVRONT ÊTRE EFFECTUÉS À L'USINE SEULEMENT.
12.10. S.I.C. AUX DOCUMENTS D’INGÉNIERIE, LES ASSEMBLAGES EN ACIER DOIVENT ÊTRE CONÇUS 
POUR POUVOIR RÉSISTER À LA PLUS IMPORTANTE DES CHARGES SUIVANTES :
• 50% DE LA RÉSISTANCE PONDÉRÉE EN CISAILLEMENT DE LA SECTION.
• LA CHARGE PRODUITE PAR UNE CHARGE UNIFORMÉMENT DISTRIBUÉE POUR ATTEINDRE LA 

RÉSISTANCE EN FLEXION DE LA SECTION (CAPACITÉ PLASTIQUE).
• L’EFFORT RÉSULTANT DE LA CONFIGURATION STRUCTURALE.
12.11. S.I.C. AUX DOCUMENTS D’INGÉNIERIE, LES ASSEMBLAGES RIGIDES EN ACIER DOIVENT ÊTRE 
CONÇUS EN FONCTION DE LA RÉSISTANCE PONDÉRÉE EN FLEXION MR (AVEC RETENUE LATÉRALE 
CONTINUE) DES MEMBRURES À JOINDRE AYANT LA PLUS FAIBLE DES CAPACITÉS.
12.12. LES ASSEMBLAGES BOULONNÉS DOIVENT ÊTRE DE TYPE « PAR CONTACT » (BEARING-TYPE) 
À MOINS D’INDICATION CONTRAIRE AUX DOCUMENTS D’INGÉNIERIE. L’UTILISATION DE TROUS 
SURDIMENSIONNÉS DOIT ÊTRE APPROUVÉE PAR L’INGÉNIEUR AU PRÉALABLE ET L’ASSEMBLAGE 
DEVRA ÊTRE DE TYPE « PAR FRICTION » (SLIP-CRITICAL).
12.13. L'ENTREPRENEUR DOIT UTILISER UNIQUEMENT DES PROFILÉS NEUFS POUR LES ÉLÉMENTS 
DE STRUCTURE D'ACIER. 
12.14. LORSQUE DES CONTRAINTES JUSTIFIENT LA PRÉSENCE D’ÉPISSURES, LEURS POSITIONS 
DOIVENT ÊTRE SOUMISES À L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE POUR EXAMEN.
12.15. S.I.C. AUX PLANS, LES PIÈCES D'ASSEMBLAGE DEVRAIENT ÉLIMINER TOUTES EXCENTRICITÉS 
ENTRE LES PIÈCES  ASSEMBLÉES.
12.16. L'EXÉCUTION DES ASSEMBLAGES AINSI QUE L’ORIENTATION, LA FABRICATION ET 
L’INSTALLATION DES PLAQUES DE BASE DOIT RESPECTER LA QUALITÉ ARCHITECTURALE DE 
L’OUVRAGE. TOUS LES ASSEMBLAGES QUI RESTERONT APPARENTS DOIVENT ÊTRE 

APPROUVÉS PAR L'ARCHITECTE ET L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE.
12.17. LE FABRICANT D'ACIER DOIT SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS DE L'ARCHITECTE POUR LES 
MEMBRURES ET ASSEMBLAGES ARCHITECTURALEMENT EXPOSÉS (ARCHITECTURALLY EXPOSED 
STRUCTURAL STEEL - AESS).
12.18. TOUTES LES PIÈCES D’ACIER ENCASTRÉES DANS LE BÉTON DOIVENT ÊTRE FOURNIES PAR LE 
FABRICANT D'ACIER ET MIS EN PLACE PAR D'AUTRES.
12.20. L'ALIGNEMENT ET LA POSITION DES BOULONS D'ANCRAGE DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS À 
L'INTÉRIEUR DE GABARITS ET DOIVENT RESPECTER LES TOLÉRANCES DE LA PARTIE 7 « CISC CODE 
OF STANDARD PRACTICE APPENDIX D » DU « HANDBOOK OF STEEL CONSTRUCTION ». 
12.21. TOUTES LES RÉPARATIONS REQUISES RÉSULTANTES D'ANCRAGES MAL POSITIONNÉS OU 
OMIS DOIVENT ÊTRE APPROUVÉES PAR L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE ET SERONT EFFECTUÉES AUX 
FRAIS DE L’ENTREPRENEUR. 
12.22. L'ENTREPRENEUR DOIT METTRE EN PLACE UN COULIS SANS RETRAIT SOUS LES PLAQUES 
D'APPUI. LE COULIS DOIT ATTEINDRE UNE RÉSISTANCE ÉQUIVALENTE AU BÉTON SOUS-JACENT EN 
MOINS DE 24 HEURES.
12.23. LES ÉLÉMENTS MAL ADAPTÉS ENTRE EUX NE RESPECTANT PAS LES TOLÉRANCES 
ADMISSIBLES OU LES PIÈCES OMISES DOIVENT ÊTRE SIGNALÉS À L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE. 
TOUTES LES MESURES CORRECTIVES DOIVENT ÊTRE SOUMISES PAR L'ENTREPRENEUR À 
L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE POUR APPROBATION. LES DESSINS MONTRANT LES CORRECTIFS 
DEVRONT ÊTRE SIGNÉS ET SCELLÉS PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L'O.I.Q. 
12.24. AUCUNE PIÈCE NE POURRA ÊTRE AJUSTÉE PAR CHAUFFAGE AU CHANTIER. 
12.25. AUCUN TROU DES PIÈCES D’ACIER NE DOIT ÊTRE AGRANDI À LA TORCHE AU CHANTIER.
12.26. FOURNIR DES ANCRAGES À MAÇONNERIE 25MM X 3MM X 300MM À 400MM C/C (1 PO X 16 GA. X 
12 PO À 16 PO C/C) POUR RETENIR LES MURS DE BLOCS AUX COLONNES. COORDONNER LA 
POSITION DES ANCRAGES DANS LES JOINTS DE MAÇONNERIE (VOIR AUSSI LES DOCUMENTS 
D'ARCHITECTURE).
12.27. CERTAINS PROBLÈMES RELATIFS À L'ÉRECTION PAR TEMPS FROID PEUVENT NÉCESSITER 
L'ADDITION DE JOINTS DE DILATATION. AVISER L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE POUR L'ÉTUDE DES 
JOINTS ET DÉTAILS.
12.28. L’ENTREPRENEUR DOIT SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS D’ARCHITECTURE POUR LA 
PROTECTION INCENDIE DES STRUCTURES D’ACIER.
12.29. L’ENTREPRENEUR DOIT SE RÉFÉRER AUX DÉTAILS D’ARCHITECTURE POUR LA 
CONSTRUCTION D’ÉLÉMENT FIXÉ À DES MEMBRURES EN ACIER PARTICULIÈREMENT AUX PIÈCES EN 
FLEXION.
12.30. POUR LES REVÊTEMENTS EXTÉRIEURS PRÉFABRIQUÉS, L'ENTREPRENEUR DOIT SE RÉFÉRER 
AUX DESSINS D'ATELIER DU FABRICANT POUR LA POSITION ET LES DÉTAILS DES SUPPORTS. AUCUN 
ÉLÉMENT STRUCTURAL (COLONNE, POUTRE, PROFILÉS C, PROFILÉS L, PLAQUE OU AUTRES) NE DOIT 
ÊTRE COUPÉ, TORDU OU ALTÉRÉ POUR ACCOMMODER LA FIXATION DES REVÊTEMENTS.
12.31. TOUS LES TROUS DANS LES MEMBRURES D'ACIER ET LES PLAQUES DE BASE DOIVENT ÊTRE 
EFFECTUÉS AU MOYEN DE PERCEUSE EN USINE. AUCUN TROU NE DOIT ÊTRE FAIT À LA TORCHE EN 
USINE OU AU CHANTIER. AUCUN TROU NE DOIT ÊTRE AGRANDI À LA TORCHE. LES MEMBRURES 
AINSI ENDOMMAGÉES SERONT REFUSÉES ET DEVRONT ÊTRE REMPLACÉES. L’ENTREPRENEUR EST 
RESPONSABLE DE SUGGÉRER DES MÉTHODES CORRECTIVES AVANT L’INSTALLATION DE CES 
PIÈCES. L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE SE RÉSERVE LE DROIT DE REFUSER LES MÉTHODES 
CORRECTIVES.
12.32. SAUF INDICATION CONTRAIRE SUR LES DESSINS D'ARCHITECTURE, TOUS LES 
ÉLÉMENTS D'ACIER EXPOSÉS AUX INTEMPÉRIES DOIVENT ÊTRE GALVANISÉS À CHAUD SELON LA 
NORME CSA-G164. LES SURFACES DES ÉLÉMENTS D’ACIER GALVANISÉ DESTINÉES À ÊTRE SOUDÉES 
AU CHANTIER DOIVENT ÊTRE PRÉALABLEMENT MEULÉES AFIN DE NE PAS CONTAMINER LES 
SOUDURES. LES RETOUCHES AU CHANTIER DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES AVEC UNE PEINTURE À 
FORTE TENEUR EN ZINC. LA RETOUCHE DOIT OFFRIR LE MÊME NIVEAU DE PROTECTION QUE LE FINI 
INITIAL ET ÊTRE COMPATIBLE  AVEC LES FINIS ARCHITECTURAUX VOULUS.

12.33. CHANTIER (ACIER DE CHARPENTE)
12.33.1. DESSINS D’ATELIER

12.33.1.1. L'ENTREPRENEUR EN STRUCTURE D’ACIER A LA RESPONSABILITÉ DE LA 
CONCEPTION ET DE L'EXÉCUTION DE L'ENSEMBLE DES ASSEMBLAGES BOULONNÉS ET 
SOUDÉS, ET CE, EN CONFORMITÉ AVEC LA NORME CSA-S16. LES SERVICES D'UN 

INGÉNIEUR, MEMBRE DE L'O.I.Q., DOIVENT ÊTRE RETENUS PAR L'ENTREPRENEUR
POUR LE CALCUL DE TOUS LES ASSEMBLAGES. 14 JOURS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, 
FOURNIR POUR EXAMEN LES DESSINS D’ATELIER DES PLANS DE MONTAGE SEULEMENT AINSI 
QUE LES ASSEMBLAGES SPÉCIAUX À LA DEMANDE DE L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE. LES 

DESSINS D'ATELIER DOIVENT ÊTRE SCELLÉS ET SIGNÉS PAR UN INGÉNIEUR EN 
STRUCTURE MEMBRE DE L’O.I.Q..
12.33.1.2. LES DESSINS D'ATELIER PAR DÉFINITION SONT UNE REPRÉSENTATION FIDÈLE 
DES ÉLÉMENTS SPÉCIFIÉS SUR LES DESSINS DE CHARPENTE ÉMIS POUR CONSTRUCTION. 
L'ENTREPRENEUR EN STRUCTURE D’ACIER A DONC LE DEVOIR ET L'OBLIGATION D'EXÉCUTER 
LES DESSINS D'ATELIER DES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX TELS QU’ILS ONT ÉTÉ SPÉCIFIÉS SUR 
LES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE. TOUTES DEMANDES DE MODIFICATIONS OU D'ÉQUIVALENCES 
DOIVENT FAIRE L'OBJET D'UNE DEMANDE SPÉCIFIQUE SOUMISE À L'INGÉNIEUR EN 
STRUCTURE POUR APPRÉCIATION. LES DESSINS D'ATELIER NE SONT PAS PRÉVUS POUR 
DEMANDER DES MODIFICATIONS OU DES ÉQUIVALENCES. CHAQUE DEMANDE DOIT ÊTRE 
PRÉSENTÉE PAR ÉCRIT ET DOIT INDIQUER CLAIREMENT LES CHANGEMENTS PROPOSÉS EN 
UTILISANT DES NUAGES SUR LES EXTRAITS DE DESSIN. LES DEMANDES DE MODIFICATIONS 
OU D'ÉQUIVALENCES POURRONT ÊTRE MISES EN ŒUVRE SEULEMENT SUR RÉCEPTION D'UNE 
AUTORISATION ÉCRITE DE L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE.
12.33.1.3. L'ENTREPRENEUR EN STRUCTURE D’ACIER A LA RESPONSABILITÉ DE LA 
CONCEPTION ET DE L'EXÉCUTION DE TOUS LES ASSEMBLAGES DE TOUTES LES MEMBRURES 
REQUISES POUR LE PROJET. DANS SON PRIX, L’ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR TOUTES LES 
PLAQUES DE BASE, TOUS LES GOUSSETS, TOUS LES ANCRAGES ET TOUTES LES 
STRUCTURES TEMPORAIRES REQUISES POUR L’EXÉCUTION ET L’ÉRECTION COMPLÈTE DE LA 
STRUCTURE EN TENANT COMPTE DES RÈGLES ÉTABLIES PAR LE « CODE DE SÉCURITÉ POUR 
LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ».

12.33.2. TIGES D’ANCRAGE
12.33.2.1. SELON L’ARTICLE 3.24.11 DU « CODE DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION », LES TIGES D’ANCRAGE DES POTEAUX DOIVENT ÊTRE INSTALLÉES SELON 
UN PLAN D’ANCRAGE FOURNI PAR LE FABRICANT DE LA STRUCTURE D’ACIER. CE PLAN DOIT 
INDIQUER LES DIMENSIONS DES TIGES D’ANCRAGE, LEUR POSITION ET LES DÉTAILS 
NÉCESSAIRES POUR LEUR FIXATION DANS LES COFFRAGES.
12.33.2.2. LE FABRICANT DE LA STRUCTURE D’ACIER DOIT FOURNIR UNE PROCÉDURE DE 
MONTAGE LORSQUE LES POTEAUX SONT ANCRÉS AVEC MOINS DE 4 TIGES D’ANCRAGE OU 
LORSQUE LA POSITION DES TIGES D’ANCRAGE N’ASSURE PAS LA STABILITÉ DES POTEAUX 
DANS TOUS LES AXES. 
12.33.2.3. ATTESTATION PRÉALABLE : SELON L’ARTICLE 3.24.12 DU « CODE DE SÉCURITÉ 
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION », LE FABRICANT DE LA STRUCTURE D’ACIER DOIT, 
AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, FOURNIR UNE ATTESTATION SIGNÉE PAR SON INGÉNIEUR 
MEMBRE DE L'O.I.Q., SELON LAQUELLE LES TIGES D’ANCRAGE ONT ÉTÉ INSTALLÉES SELON LE 
PLAN D’ANCRAGE ET QUE LES FONDATIONS DE BÉTON ONT ATTEINT LA RÉSISTANCE 
REQUISE POUR SUPPORTER LE MONTAGE DE LA CHARPENTE MÉTALLIQUE. FOURNIR UNE 
NOUVELLE ATTESTATION POUR TOUTE MODIFICATION OU RÉPARATION DES TIGES 
D’ANCRAGE.

12.33.3. INSPECTION DES SOUDURES
12.33.3.1. TOUTES LES SOUDURES AU CHANTIER DOIVENT ÊTRE INSPECTÉES 
VISUELLEMENT PAR UN INSPECTEUR QUALIFIÉ ET MANDATÉ PAR LE PROPRIÉTAIRE. FOURNIR 
LES RAPPORTS D’INSPECTION À L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE POUR INFORMATION.
12.33.3.2. 10 % DES ÉPISSURES RÉALISÉES SUR LES ÉLÉMENTS FLÉCHIS ET LES 
COLONNES DOIVENT ÊTRE VALIDÉES PAR DES ESSAIS NON DESTRUCTIFS. LES RAPPORTS 
D’INSPECTION DOIVENT ÊTRE FOURNIS À L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE POUR 

INFORMATION.
12.33.3.3. INSPECTION PAR DES ESSAIS NON DESTRUCTIFS POUR TOUS LES ÉLÉMENTS 
SPÉCIAUX DEMANDÉS SUR LES DESSINS PAR L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE.

13. AUTRES

13.2. BLOC DE BÉTON

13.2.1. LES TRAVAUX DE MAÇONNERIE DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME CSA-S304.1.
13.2.2. L’ENTREPRENEUR DOIT SE RÉFÉRER AUX DESSINS D’ARCHITECTURE POUR TOUS LES 
DÉTAILS CONCERNANT LES JOINTS, ANCRAGES ET JONCTIONS DE MAÇONNERIE AVEC D’AUTRES 
MATÉRIAUX.
13.2.3. LES MURS DE BLOCS DE BÉTON DOIVENT ÊTRE ÉRIGÉS SUR UNE SURFACE DE NIVEAU. 
LORSQUE LA DALLE SOUS-JACENTE EST EN PENTE, L’ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR UN MURET EN 
BÉTON.
13.2.4. S.I.C., LES MURS DE BLOCS DEVRONT AVOIR UNE ARMATURE VERTICALE MINIMALE DE 15M @ 
800 C/C, UNE ARMATURE HORIZONTALE DE TYPE « DUR-O-WALL » EXTRA HEAVY DUTY DIAM. 5MM 
@ 400MM C/C ET 2 BARRES LONGITUDINALES 20M AU BAS DES MURS.
13.2.5. S.I.C., LES MURS DE BLOCS DOIVENT ÊTRE RETENUS EN TÊTE À UNE DISTANCE DE 10 FOIS 
L’ÉPAISSEUR DE CHAQUE BLOC.

14. CHANTIER (GÉNÉRALITÉS)

14.1. L’ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE CONNAISSANCE DE TOUTES LES EXIGENCES 
PARTICULIÈRES CITÉES PRÉCÉDEMMENT ET LES APPLIQUER CONJOINTEMENT AUX 
EXIGENCES DE LA SECTION CHANTIER. CES CONDITIONS DOIVENT ÊTRE RESPECTÉES LORS DE 
LA PRÉPARATION DES DESSINS D’ATELIER ET DURANT TOUTE LA MISE EN ŒUVRE.

14.2. DESSINS D’ATELIER ET DEMANDES DE MODIFICATIONS

14.2.1. L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS ONT LE DEVOIR ET L'OBLIGATION D'EXÉCUTER 
LEURS DESSINS D'ATELIER DES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX, TELS QU’ILS ONT ÉTÉ SPÉCIFIÉS SUR 
LES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE. TOUTES DEMANDES DE MODIFICATIONS OU D'ÉQUIVALENCES 
DOIVENT FAIRE L'OBJET D'UNE DEMANDE SPÉCIFIQUE SOUMISE À L'INGÉNIEUR EN 

STRUCTURE. À NOTER QUE LES DESSINS D'ATELIER NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉSPOUR 
DES DEMANDES DE MODIFICATIONS OU D’ÉQUIVALENCES. 
14.2.2. L’ENTREPRENEUR DOIT AVISER L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE POUR TOUTE NON-
CONCORDANCE ENTRE LES CONDITIONS DE CHANTIER ET LES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE. TOUTE 
NON-CONCORDANCE DOIT FAIRE L’OBJET D’UNE DEMANDE DE MODIFICATION. CHAQUE DEMANDE DE 
MODIFICATION DOIT ÊTRE PRÉSENTÉE PAR ÉCRIT ET DOIT INDIQUER CLAIREMENT LES 
CHANGEMENTS PROPOSÉS EN UTILISANT DES NUAGES SUR LES EXTRAITS DE DESSIN. CES 
DEMANDES DE MODIFICATIONS OU D'ÉQUIVALENCES POURRONT ÊTRE MISES EN ŒUVRE 
SEULEMENT SUR RÉCEPTION D'UNE AUTORISATION ÉCRITE DE L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE. 
L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE SE RÉSERVE LE DROIT DE REFUSER TOUTES DEMANDES DE 

CHANGEMENTS RÉPUTÉES NON-JUSTIFIABLES. 
14.2.3. LE MONTANT DES HONORAIRES SUPPLÉMENTAIRES VERSÉS À L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE 
POUR LA MISE À JOUR DES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE LIÉ À L’ACCEPTATION DES MODIFICATIONS 
PROPOSÉES PAR L’ENTREPRENEUR DEVRA ÊTRE AJOUTÉ AUX COÛTS OU CRÉDITS 
SUPPLÉMENTAIRES DES TRAVAUX.
14.2.4. L’EXAMEN DE L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE DES DESSINS D’ATELIER EST FAIT DANS LE SEUL 
BUT DE CONSTATER LA CONFORMITÉ AVEC LE CONCEPT GÉNÉRAL ET DE LA QUALITÉ DES 
MATÉRIAUX UTILISÉS. CET EXAMEN NE SIGNIFIE PAS QUE L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE APPROUVE 
LES DESSINS D’ATELIER DANS LEURS DÉTAILS, CETTE RESPONSABILITÉ DEMEURANT CELLE DE 

L’ENTREPRENEUR QUI LES A SOUMIS. CET EXAMEN NE RELÈVE PAS NON PLUS 
L’ENTREPRENEUR DE SA RESPONSABILITÉ POUR LES ERREURS OU OMISSIONS CONTENUES DANS 
LES DESSINS D’ATELIER NI DE SON OBLIGATION DE SATISFAIRE À TOUTES LES EXIGENCES DES 
DOCUMENTS D’INGÉNIERIE. L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DES DIMENSIONS QUI DOIVENT 
ÊTRE CONFIRMÉES ET MISE EN CORRÉLATION AU CHANTIER, DE L’INFORMATION QUANT AUX 
PROCÉDÉS DE FABRICATION, AUX TECHNIQUES DE CONSTRUCTION ET DE POSE ET DE LA 
COORDINATION DU TRAVAIL DE TOUS LES SOUS-TRAITANTS ET DES DISCIPLINES. 
14.2.5. CONFORMÉMENT AU DOCUMENT INTITULÉ « LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT LES 
DOCUMENTS D’INGÉNIERIE » PUBLIÉS PAR L’O.I.Q. LE 25 NOVEMBRE 2011, LES COMMENTAIRES S’IL Y 
A LIEU, SERONT ÉMIS PAR ÉCRIT SUR UN FORMULAIRE PRÉVU À CET EFFET. AUCUN COMMENTAIRE 
D’INGÉNIEUR EN STRUCTURE NE SERA ÉCRIT SUR LES DESSINS D’ATELIER. DE PLUS, SEULS LES 

DESSINS D’ATELIER NÉCESSITANT DES CALCULS D’INGÉNIERIE ET DÛMENT SCELLÉS ET 
SIGNÉS PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L’O.I.Q. SERONT REGARDÉS ET COMMENTÉS.
14.2.6. L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE SE RÉSERVE UNE PÉRIODE DE 10 JOURS OUVRABLES POUR 
L’EXAMEN DES DESSINS D’ATELIER.
14.2.7. EN AUCUN CAS L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE NE POURRA ÊTRE TENU RESPONSABLE POUR 
LES DÉLAIS, RETARDS OU FRAIS CAUSÉS PAR LE REJET DE DESSINS D’ATELIER N’ÉTANT PAS 
DÛMENT SCELLÉS ET SIGNÉS PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L’O.I.Q.
14.2.8. EN AUCUN CAS L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE NE POURRA ÊTRE TENU RESPONSABLE POUR 
TOUTES ERREURS OU OMISSIONS RELATIVEMENT AUX DESSINS D’ATELIER PRÉPARÉS PAR DES 
TIERS.
14.2.9. LORS DE L’ÉRECTION D’ÉLÉMENTS ARCHITECTURAUX, L’ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE EN 
CONSIDÉRATION LES FLÈCHES PERMISSIBLES DE LA STRUCTURE.
14.2.9.1. S.I.C. AUX DOCUMENTS D’INGÉNIERIE, FOURNIR UN DÉGAGEMENT CONFORME AU 
TABLEAU DES FLÈCHES.
14.2.9.2. S’IL Y A LIEU, L’ENTREPRENEUR DOIT SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS D’ARCHITECTURE
POUR LES DÉTAILS SPÉCIAUX PARTICULIÈREMENT AUX OUVERTURES DANS L’ENVELOPPE DU 
BÂTIMENT, DE MÊME QUE POUR LES SYSTÈMES INTÉRIEURS. 
14.2.10. POUR L’ENSEMBLE DES MÉTAUX OUVRÉS À ENCASTRER DANS LE BÉTON, 
L'ENTREPRENEUR DOIT SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS D'ARCHITECTURE ET DE MÉCANIQUE. 
14.2.11. POUR LES ÉLÉMENTS EN BÉTON, L’ENTREPRENEUR DOIT RELEVER APRÈS LE 
DÉCOFFRAGE LES DÉFICIENCES OBSERVÉES (PAR EXEMPLE : NID D’ABEILLES, FISSURES ET 
AUTRES) ET EN AVISER LES DIFFÉRENTS PROFESSIONNELS DU PROJET.

14.3. SURVEILLANCE DE CHANTIER

14.3.1. LORSQUE LE MANDAT D’INGÉNIERIE INCLUT LES SERVICES DE SURVEILLANCE, L’INGÉNIEUR 
EN STRUCTURE FOURNIRA UN SUIVI DE CONSTRUCTION AU MOYEN DE VISITES PÉRIODIQUES AFIN 
DE VÉRIFIER DANS LA MESURE DU POSSIBLE SI L’AVANCEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
RESPECTE DE FAÇON GÉNÉRALE LES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE. CES VISITES OCCASIONNELLES 
N’IMPLIQUENT PAS NÉCESSAIREMENT UNE VÉRIFICATION QUALITATIVE, QUANTITATIVE, 
APPROFONDIE ET CONTINUELLE. TOUT TRAVAIL DE L’ENTREPRENEUR OU D’UN SOUS-TRAITANT, 
EXÉCUTÉ EN L’ABSENCE DU REPRÉSENTANT DE L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE NE PEUT EN AUCUN 
CAS FAIRE L’OBJET D’UNE RECOMMANDATION PAR CELUI-CI QUANT À LA RÉCEPTION DES 
TRAVAUX PAR LE CLIENT ET NE PEUT DONC ENGAGER SA RESPONSABILITÉ. L’INGÉNIEUR EN 
STRUCTURE NE SERA PAS TENU RESPONSABLE DES OMISSIONS, ERREURS OU MANQUEMENTS DE 
L’ENTREPRENEUR, DES SOUS-TRAITANTS OU TOUTES AUTRES ENTITÉS AYANT CONTRIBUÉ À LA 
RÉALISATION DU PROJET.  
14.3.2. LE MANDAT DE SURVEILLANCE SANS RÉSIDENT DE L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE CONSISTE 
SPÉCIFIQUEMENT À VÉRIFIER LA CONFORMITÉ DES TRAVAUX EXÉCUTÉS AU CHANTIER AU MOMENT 
DE LA VISITE. EN CONSÉQUENCE, IL EST DU DEVOIR ET DE LA RESPONSABILITÉ DE 
L’ENTREPRENEUR DE S’ASSURER DE L’EXACTITUDE DES TRAVAUX EXÉCUTÉS, ET CE, AVANT LES 

VISITES D’INSPECTION. TOUT DÉLAI, RETARD  OU FRAIS CAUSÉS PAR UNE MAUVAISE 
EXÉCUTION RELEVÉE AU CHANTIER NE POURRA EN AUCUN CAS ÊTRE IMPUTÉ À L’INGÉNIEUR EN 
STRUCTURE.

14.4. COMPOSANTES NON STRUCTURALES

14.4.1. ÉTANCHÉITÉ
14.4.1.1. L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT SE RÉFÉRER AUX 

DOCUMENTS D’ARCHITECTURE CONCERNANT TOUS LES DÉTAILS D’ÉTANCHÉITÉ HYDROFUGE ET DU 
CHEMINEMENT DES EAUX TEL QUE LES MEMBRANES, PANNEAUX DRAINANTS (MIRADRAIN), JOINTS 
ÉTANCHES, CALFEUTRAGE, SCELLANTS, PENTES, LARMIERS, SOLINS OU AUTRES,
PARTICULIÈREMENT AUX TOITS, DALLES DE STATIONNEMENT, MURS DE FONDATION, BALCONS, 
TOIT-TERRASSE, PISCINE, SPA, BASSIN DE RÉTENTION, PORTES, FENÊTRES ET AUTRES SANS S’Y 
LIMITER. LES LAMES D’ÉTANCHÉITÉ OU AUTRES ÉLÉMENTS INCORPORÉS AU BÉTON PEUVENT ÊTRE 
MONTRÉS SUR LES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE À TITRE INDICATIF SEULEMENT. LA RESPONSABILITÉ 
INCLUANT LA SURVEILLANCE DE CES DÉTAILS D’ÉTANCHÉITÉ RELÈVE STRICTEMENT DE 
L’ARCHITECTE.

14.4.1.2. L’ENSEMBLE DES PENTES DE DRAINAGE SUR LES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE
ONT ÉTÉ CONÇUES PAR L’ARCHITECTE ET NE SONT ILLUSTRÉES SUR CES DERNIERS QU’À TITRE 
INDICATIF SEULEMENT. L’ENTREPRENEUR DOIT OBLIGATOIREMENT SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS 
D’ARCHITECTURE POUR LA GÉOMÉTRIE DE TOUTES LES PENTES INCLUANT CELLES DES 

STATIONNEMENTS.

14.4.2. ALUMINIUM
14.4.2.1. LES ÉLÉMENTS EN ALUMINIUM NE DOIVENT PAS ÊTRE FIXÉS EN CONTACT 

DIRECT AVEC L’ACIER DE CHARPENTE ET LE BÉTON ARMÉ. L’ENTREPRENEUR DOIT INSTALLER DES 
SÉPARATEURS EN NÉOPRÈNE ET DES FIXATIONS EN ACIER INOXYDABLE. LES DÉTAILS 
D’ASSEMBLAGE DOIVENT ÊTRE CONÇUS PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L’O.I.Q. 

MANDATÉ PAR LE SOUS-TRAITANT CONCERNÉ..

14.4.4. PAR DÉFINITION, LES COMPOSANTES NON STRUCTURALES SONT DES COMPOSANTES 
INCORPORÉES À LA STRUCTURE PRINCIPALE DE L’ÉDIFICE À CONSTRUIRE OU À RÉNOVER, ET NE 
RELEVANT PAS DE LA RESPONSABILITÉ DE L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE. CES COMPOSANTES 
PEUVENT ÊTRE DES STRUCTURES SECONDAIRES CONÇUES ET EXÉCUTÉES PAR DES SOUS-
TRAITANTS SPÉCIALISÉS ET SELON LES SPÉCIFICATIONS ÉLABORÉES PAR LES AUTRES 
PROFESSIONNELS IMPLIQUÉS SUR LE PROJET. LES DESSINS D’ATELIER DE TELLESSTRUCTURES 
SECONDAIRES DOIVENT ÊTRE SCELLÉS ET SIGNÉS PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L’O.I.Q. 
MANDATÉ PAR LE SOUS-TRAITANT CONCERNÉ. CES DESSINS D’ATELIER NE SERONT EXAMINÉS PAR 
L’INGÉNIEUR EN STRUCTURE QUE DANS LE BUT D’EN ÉVALUER LES EFFETS SUR LA STRUCTURE 
PRINCIPALE.

STRUCTURE QUE DANS LE BUT D’EN ÉVALUER LES EFFETS SUR LA STRUCTURE PRINCIPALE.
14.4.5. EXEMPLE DE COMPOSANTES NON STRUCTURALES, MAIS SANS S’Y LIMITER :

14.4.5.1. PAREMENT DE MAÇONNERIE EN BRIQUE, EN PIERRE, EN BLOC, ETC., ET 
LEURS ATTACHES.
14.4.5.2. MUR ET CLOISON EN BLOC DE BÉTON NON-PORTEUR.
14.4.5.3. MUR COUPE-FEU EN BLOC DE BÉTON ET LES ATTACHES DE RETENUE 
LATÉRALE.
14.4.5.4. BÉTON PRÉFABRIQUÉ ET LEURS ATTACHES INCORPORÉES AU BÉTON.
14.4.5.5. CLOISON DE COLOMBAGE MÉTALLIQUE INTÉRIEUR.
14.4.5.6. MUR DE COLOMBAGE EXTÉRIEUR EXPOSÉ AU VENT ET LEUR FIXATION À 
LA STRUCTURE.
14.4.5.7. ESCALIER EN MÉTAUX OUVRÉS, EN BÉTON PRÉFABRIQUÉ, EN BOIS ET 
LEURS ATTACHES À LA STRUCTURE.
14.4.5.8. LINTEAU PRÉFABRIQUÉ ET LINTEAU LIBRE.
14.4.5.9. MÂT DE DRAPEAUX.
14.4.5.10. COMPOSANTES ARCHITECTURALES TELLES QUE LE GARDE-CORPS, MAIN 
COURANTE, PLAFOND, MENUISERIE, MÉTAUX OUVRÉS, PARAPET, MEMBRANE, 
ETC.
14.4.5.11. MUR RIDEAU, MENEAU ET LEURS ATTACHES À LA STRUCTURE.
14.4.5.12. PUITS DE LUMIÈRE ET VERRIÈRE.
14.4.5.13. ÉQUIPEMENTS DE LAVAGE DE VITRES, LIGNE DE VIE ET LEURS 
ATTACHES À LA STRUCTURE.
14.4.5.14. ASCENSEUR, MONTE-PERSONNE, QUAI NIVELEUR ET LEURS ATTACHES À 
LA STRUCTURE.
14.4.5.15. ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES ET LEURS ATTACHES À LA 
STRUCTURE, BASE D’ÉQUIPEMENT SUR LES TOITS, DALLE DE PROPRETÉ, ETC.
14.4.5.16. L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER TEL QUE TERRASSE SUR PLOT, MOBILIER, 
LAMPADAIRE, BAC DE PLANTATION, MURET, TROTTOIR, PAVAGE, DRAINAGE, ETC.
14.4.5.17. PENTE DE DRAINAGE, DRAIN FRANÇAIS, DRAINAGE SOUS DALLE, ETC.
14.4.5.18. PALAN ET RAIL.
14.4.5.19. PERGOLA.
14.4.5.20. STRUCTURE ET ÉLÉMENTS ARCHITECTURAUX EN ALUMINIUM.
14.4.5.21. ÉCHELLE ET TRAPPE D’ACCÈS.
14.4.5.22. PORTE DE GARAGE ET LEURS CADRES FIXÉS À LA STRUCTURE.
14.4.5.23. TOUS LES MÉTAUX OUVRÉS, SEUIL DE PORTE, FER ANGLE INCORPORÉ 
AU BÉTON, CADRE ET COUVERCLE DE PUISARD ET TOUTE PIÈCE MÉTALLIQUE NON-
STRUCTURALE ENCASTRÉE DANS LE BÉTON.
14.4.5.24. BOLLARDS.
14.4.5.25. FOSSES DE RETENUE PRÉFABRIQUÉES, PUISARDS PRÉFABRIQUÉS.

Organization Standard Year Title

TABLE 2.1

Code National du bâtiment - Canada 20152015NBCNRC

Béton : constituants et exécution des travaux/méthodes d'essai et pratiques normalisées pour le béton2009A23.1/2CSA

Calcul des ouvrages en béton2004A23.3

Éléments de maçonnerie en bloc de béton2004A-A165.1

Barres d'acier au carbone pour l'armature du béton2009G30.18

Acier de construction2004G40.21

Règles de calcul des charpentes en bois2009O86

Bois de charpente lamellé-collé2006O122

Règles de calcul des charpentes en acier2009S16

Spécifications Nord-Américaines pour le calcul des éléments de charpente en acier forcés à froid2007S136

Calcul de la résistance mécanique des éléments en aluminium2005S157/S157.1

ÉchafodagesM1987S269.2

CoffrageM1982S269.3

Ouvrages de Stationnement2007S413

Hot Dip Galvanizing of Irregulary Shaped Articles2018G164

Manuel Canadien des Fondations2013------

Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products2009A123/A 123ASTM

Zinc Coating (Hot Dip) on Iron and Steel Hardware2009A153/A 153MASTM

Welded and Seamless Steel Pipe Piles Standard Specification for High Strenght Structural Bolts, Steel and Alloy Steel.2010A252

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

ASTM

Heat Treated, 120 Ksi (830 MPa) And 150 Ksi (1040 MPa) Minimum Tensile Strenght, Inch and Metric Dimensions2015F3125/F3125MASTM

2. CLAUSES GÉNÉRALES
2.1. S.I.C. LA PRÉPARATION DES DOCUMENTS D’INGÉNIERIE EST EFFECTUÉE CONFORMÉMENT AUX 
CODES ET NORMES PRÉSENTÉS AU TABLEAU 2.1.
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BÂTIMENT

DALLES SUR SOL 80±20 N 20 --25

DALLES SUR SOL EXTÉRIEURES (S.I.C. EN CIVIL), SI APPLICABLE. 80±20 C2 20 5@8%32

COLONNES 80±20 N 20 --[***]

COLONNES EXTÉRIEURES 80±20 F-2 20 4@7%[***]

TABLEAU DE QUALITÉ DU BÉTON

ESCALIERS STRUCTURAUX 80±20 N 20 --30

DALLES STRUCTURALES ET POUTRES (ÉTAGES ET TOITS) 80±20 N 20 --30

POUTRES À L'EXTÉRIEUR 80±20 F-2 20 4@7%30

DALLES SUR PONTAGE 80±20 N 20 --25

MURS DE CISAILLEMENT 80±20 N 20 --[****]

BALCONS 80±20 F-1 20 5@8%30

UTILISER 5 @ 8% D'AIR ENTRAINÉ POUR LE BÉTON EXPOSÉ AU GEL-DÉGEL

AFFAISSEMENT APRÈS L'AJOUT DE SUPERPLASTIFIANT : 125 ± 30

VOIR TABLEAU DES COLONNES (SÉRIE S-300)

VOIR ÉLÉVATION DES MURS DE CISAILLEMENT (SÉRIE S-400)

LES MURS EXPOSÉS AUX INTEMPÉRIES MAIS PAS AUX SELS DE DÉGLAÇAGE 
DOIVENT
AVOIR UNE CLASSE D'EXPOSITION F-2 ET 4@7 % D'AIR ENTRAÎNÉ.

[*]:

[**]:

[***]:

[****] :

[*****] :
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GENERAL NOTES

1. DEFINITION OF TERMS
1.1. UNLESS OTHERWISE INDICATED IN THE TEXT, THE WORDS AND EXPRESSIONS THAT BEGIN WITH A 
CAPITAL LETTER IN THE GENERAL NOTES SHALL BE INTERPRETED AS FOLLOWS:

1.1.1. ENGINEERING DOCUMENTS: INCLUDES, WITHOUT BEING LIMITED TO, ALL OFFICIALLY ISSUED 
CONTRACT DOCUMENTS SUCH AS PLANS (DRAWINGS) AND SPECIFICATIONS, SIGNED AND SEALED 
BY ELEMA'S ENGINEER.
1.1.2. CONTRACTOR: THE GENERAL CONTRACTOR, PROJECT MANAGER OR ANY OTHER ENTITY IN 
CHARGE OF PERFORMING THE WORK. 
1.1.3. GEOTECHNICAL ENGINEER: RESPONSIBLE FOR PERFORMING, ANALYZING AND ISSUING THE 
GEOTECHNICAL STUDY STIPULATED IN S ECTION 4, GEOTECHNICAL STUDY.
1.1.4. LABORATORY: THE TESTING LABORATORY RESPONSIBLE FOR ANALYZING AND MONITORING
COMPLIANCE OF STRUCTURAL MATERIALS.
1.1.5. STRUCTURAL ENGINEER: ELEMA'S ENGINEER (OR THE ENGINEER'S REPRESENTATIVE) WHO 
SIGNS AND SEALS THE ENGINEERING DOCUMENTS.
1.1.6. O.I.Q.: ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC [QUEBEC'S ORDER OF ENGINEERS].
1.1.7. U.N.O.: UNLESS NOTED OTHERWISE.
1.1.8. SUBCONTRACTOR: PERSON OR COMPANY IN CHARGE OF PERFORMING THE WORK ON 
BEHALF OF THE CONTRACTOR. THE SUBCONTRACTOR IS UNDER THE DIRECT RESPONSIBILITY OF 
THE CONTRACTOR AND IS SUBJECT TO THE SAME REQUIREMENTS AS THE CONTRACTOR.

2.2. USE THE MOST RECENT VERSION OF ALL APPLICABLE STANDARDS NOT LISTED ABOVE. 
2.3. THE CONTRACTOR SHALL ONLY USE AND DISTRIBUTE ENGINEERING DOCUMENTS THAT HAVE BEEN 
SIGNED, SEALED AND “ISSUED FOR CONSTRUCTION,” AS WELL AS ANY SUBSEQUENT RELATED DIRECTIVES 
OR INSTRUCTIONS. THE CONTRACTOR SHALL PERFORM WORK AS INDICATED IN THESE ENGINEERING 
DOCUMENTS AND IN ACCORDANCE WITH ALL CODES AND STANDARDS STIPULATED IN TABLE 2.1.
2.4. IN NO CASE SHALL THE CONTRACTOR PERFORM TO SCALE MEASUREMENTS ON THE ENGINEERING 
DOCUMENTS OR COMPUTER-ASSISTED DRAWINGS AND DATABASES (BIM/CAD) AS TO SCALE.
2.5. THE CONTRACTOR SHALL NOT, AT ANY TIME, EXCEED THE LOADS INDICATED IN THE ENGINEERING 
DOCUMENTS; WHEN IN DOUBT, THE CONTRACTOR SHALL REQUEST PRIOR WRITTEN AUTHORIZATION FROM
STRUCTURAL ENGINEER. THE CONTRACTOR SHALL EVENLY DISTRIBUTE ITS MATERIALS OVER THE 
STRUCTURE TO ENSURE THE LOADS INDICATED ON THE DRAWINGS ARE NOT EXCEEDED.
2.6. U.N.O., VIBRATION VELOCITY GENERATED BY CONSTRUCTION OPERATIONS AND TO WHICH 
SURROUNDING STRUCTURES ARE SUBJECTED TO SHALL NOT EXCEED 25 MM/S OR ANY OTHER 
REGULATION STIPULATED BY MUNICIPAL OR OTHER OFFICIAL BODIES. THE CONTRACTOR SHALL 

COMPLY WITH THE MOST RESTRICTIVE OF THE REQUIREMENTS.
2.7. THE CONTRACTOR SHALL ENSURE THAT THE VIBRATIONS INDUCED DURING THE WORK DO NOT
CAUSE HARM TO THE SURROUNDING STRUCTURES. IF THE LIMITS STIPULATED UNDER ITEM 2.6 DO NOT 
PREVENT DAMAGE TO THE SURROUNDING STRUCTURES, THE VIBRATION VELOCITY LIMIT SHALL BE 
DECREASED.
2.8. THE STRUCTURAL ENGINEER RECOMMENDS THAT A VISIT BE MADE BY THE CONTRACTOR BEFORE 
THE START OF WORK SO THAT HE IS AWARE OF THE EXISTING CONDITIONS.
2.9. BIM/CAD FILES ARE PROVIDED FOR INFORMATIONAL PURPOSES ONLY. IF THE CONTRACTOR
OBTAINS A COPY THEREOF, THE CONTRACTOR SHALL RESPECT THE COPYRIGHTS AND AGREES NOT TO 
REPRODUCE, DISTRIBUTE OR USE THEM FOR OTHER PURPOSES. THE CONTRACTOR ALSO 
ACKNOWLEDGES THAT DRAWINGS RECEIVED IN ELECTRONIC FORMAT MAY HAVE BEEN ALTERED AND 
CONSEQUENTLY SHALL NOT BE CONSIDERED AS FREE OF ERRORS OR OMISSIONS, NOR AS 
CORRESPONDING TO THE ENGINEERING DOCUMENTS.
2.10. THE CONTRACTOR SHALL REFER TO THE ARCHITECTURE AND SURVEY DOCUMENTS FOR THE 
LOCATION OF THE STRUCTURE ON THE SITE.

3. SPECIAL PROVISIONS

3.1. TENDER DOCUMENTS

3.1.1. FOR TENDERING PURPOSES, THE CONTRACTOR AND ITS SUBCONTRACTORS ARE REQUIRED 
TO READ AND UNDERSTAND ALL ENGINEERING DOCUMENTS, AS WELL AS DOCUMENTS ISSUED BY 
THE ARCHITECT, MECHANICAL ENGINEER, ELECTRICAL ENGINEER AND ANY OTHER 
PROFESSIONAL INVOLVED IN THE PROJECT. 
3.1.2. DURING THE TENDERING PERIOD, THE CONTRACTOR IS RESPONSIBLE TO NOTIFY THE
STRUCTURAL ENGINEER, WITHIN A REASONABLE TIME FRAME, OF ANY INCONSISTENCIES OR 
OMISSIONS FOUND IN THE ENGINEERING DOCUMENTS AND SHALL ASK WHATEVER QUESTIONS 
NECESSARY TO PREPARE ITS TENDER. BY SUBMITTING ITS TENDER, THE CONTRACTOR CONFIRMS 
THAT THE ENGINEERING DOCUMENTS ARE FULLY UNDERSTOOD, CLEAR, COMPREHENSIVE AND 
FREE OF ANY AMBIGUITY.
3.1.3. ANY MODIFICATIONS TO THE ENGINEERING DOCUMENTS DURING THE TENDERING PERIOD 
MAY BE THE SUBJECT OF AN ADDENDUM, AND SHALL BE INCLUDED IN THE CONTRACTOR’S TENDER.
3.1.4. IN ADDITION TO THE OPENINGS SHOWN IN THE ENGINEERING DOCUMENTS, THE 
CONTRACTOR SHALL LIST AND TAKE INTO ACCOUNT ALL OPENINGS SHOWN IN OTHER 
PROFESSIONALS' DOCUMENTS, INCLUDING SLEEVES FOR PLUMBING, ELECTRICITY AND OTHER 
UTILITIES.

3.2. CONSTRUCTION DOCUMENTS

3.2.1. FOR CONSTRUCTION PURPOSES, THE CONTRACTOR AND ITS SUBCONTRACTORS ARE 
REQUIRED TO READ AND UNDERSTAND ALL ENGINEERING DOCUMENTS, AS WELL AS DOCUMENTS 
ISSUED BY THE ARCHITECT, MECHANICAL ENGINEER, ELECTRICAL ENGINEER AND ANY OTHER 
PROFESSIONAL INVOLVED IN THE PROJECT. 
3.2.2. DURING THE CONSTRUCTION PERIOD, THE CONTRACTOR SHALL NOTIFY THE STRUCTURAL 
ENGINEER, WITHIN A REASONABLE TIME FRAME, OF ANY INCONSISTENCIES FOUND IN THE 
ENGINEERING DOCUMENTS, AS COMPARED TO THE ARCHITECT'S DOCUMENTS OR THOSE OF ANY 
OTHER PROFESSIONALS INVOLVED IN THE PROJECT. 
3.2.3. ANY MODIFICATIONS TO THE ENGINEERING DOCUMENTS DURING THE CONSTRUCTION 
PERIOD SHALL BE ISSUED IN A DIRECTIVE.
3.2.4. CLARIFICATIONS TO ENGINEERING DOCUMENTS MAY BE ISSUED IN A SITE INSTRUCTION.
3.2.5. IN ADDITION TO THE OPENINGS SHOWN IN THE ENGINEERING DOCUMENTS, THE 
CONTRACTOR SHALL LIST AND TAKE INTO ACCOUNT ALL OPENINGS SHOWN IN OTHER 
PROFESSIONALS' DOCUMENTS, INCLUDING SLEEVES FOR PLUMBING, ELECTRICITY AND OTHER 
UTILITIES.
3.2.6. PRIOR TO START OF THE WORK, THE CONTRACTOR SHALL VALIDATE ALL DIMENSIONS, PLAN 
THE CONSTRUCTION WORK WITH ITS VARIOUS SUBCONTRACTORS AND INFORM THE STRUCTURAL 
ENGINEER OF ANY POTENTIAL CONFLICTS.
3.2.7. THE CONTRACTOR SHALL USE CONSTRUCTION MATERIALS OF EQUAL OR GREATER QUALITY 
THAN THOSE SPECIFIED IN THE ENGINEERING DOCUMENTS. THE CONTRACTOR SHALL SUBMIT ANY 
PROPOSED SUBSTITUTIONS TO THE STRUCTURAL ENGINEER AND OBTAIN WRITTEN APPROVAL.
3.2.8. PRIOR TO THE STRUCTURAL ENGINEER'S SITE REVIEW, THE CONTRACTOR SHALL ENSURE 
THE WORK PERFORMED ON THE CONSTRUCTION SITE COMPLIES WITH THE ENGINEERING 
DOCUMENTS. 

3.3. TEMPORARY STRUCTURES

3.3.1. TEMPORARY STRUCTURES INCLUDE, WITHOUT BEING LIMITED TO, FORMWORK, 
SCAFFOLDING, SHORING, TEMPORARY WALLS, WORK PLATFORMS ON MASTS (FRACO), TOWER 
CRANES, SOLDER PILES AND LAGGING WALLS, CONSTRUCTION SITE FENCING OR OTHER 

TEMPORARY STRUCTURES.
3.3.2. THE CONTRACTOR IS RESPONSIBLE FOR THE DESIGN, CONSTRUCTION AND MANAGEMENT OF 
TEMPORARY STRUCTURES, ACCORDING TO INDUSTRY STANDARDS. 
3.3.3. ALL TEMPORARY STRUCTURES SHALL BE DESIGNED, CONSTRUCTED AND DISMANTLED 
ACCORDING TO THE CURRENT APPLICABLE CODES AND STANDARDS, AS WELL AS CNESST 
REGULATIONS. 
3.3.4. THE CONTRACTOR SHALL MANDATE AN ENGINEER, WHO IS A MEMBER IN GOOD STANDING OF 
THE O.I.Q. AND WHO HAS RELEVANT EXPERIENCE, TO DESIGN AND PRODUCE SHOP DRAWINGS FOR, 
AND TO TAKE ENTIRE RESPONSIBILITY FOR THE EXECUTION OF TEMPORARY STRUCTURES. 
3.3.5. THE DIMENSIONAL REQUIREMENTS OF TEMPORARY STRUCTURES SHALL BE INCORPORATED 
WITHIN THE PERMANENT PROJECT STRUCTURE. THE CONTRACTOR SHALL ENSURE ADEQUATE 
COORDINATION BETWEEN ITS SUBCONTRACTOR AND THE STRUCTURAL ENGINEER WHEN 
TEMPORARY STRUCTURES INTERFERE WITH PERMANENT STRUCTURES. 
3.3.6. WHENEVER POSSIBLE, THE TOWER CRANE FOUNDATIONS SHALL BE INDEPENDENT OF THE 
BUILDING'S FOUNDATIONS. IF THIS IS NOT POSSIBLE, THE CRANE FOUNDATION’S DESIGNER SHALL 
ACCOUNT FOR THE BUILDINGS' LOADS IN THE CRANE FOUNDATIONS DESIGN AND ENSURE THE 
BUILDING’S STRUCTURAL INTEGRITY REMAINS INTACT AT ALL TIMES.
3.3.7. TEMPORARY STRUCTURES, MECHANICAL EQUIPMENT AND MOBILE LIFTING EQUIPMENT 
ERECTED ON PERMANENT STRUCTURES SHALL BE DIRECTLY SUPPORTED BY THE FOUNDATION OR 
BY A TEMPORARY STRUCTURE DESIGNED FOR THIS PURPOSE.

3.4. TEMPORARY OPENINGS IN STRUCTURAL ELEMENTS

3.4.1. THE CONTRACTOR SHALL DESIGN ALL TEMPORARY OPENINGS AND ENSURE THEY ARE FILLED 
IN WHEN WORK IS COMPLETE. ALL TEMPORARY OPENINGS AND CONSTRUCTION METHODS SHALL 
BE SUBMITTED TO THE STRUCTURAL ENGINEER FOR REVIEW.
3.4.2. THE CONTRACTOR SHALL ASSUME ALL COSTS ASSOCIATED WITH TEMPORARY OPENINGS.

Organization Standard Year Title

TABLE 2.1

Ontario Building Code 2012 - Amended 20192012OBC---

National Building Code of Canada 20152015NBCNRC

Concrete: Concrete Materials and Methods of Concrete Construction/Methods of Test and Standard Practices for Concrete2009A23.1/2CSA

Design of concrete structures2004A23.3

Concrete block masonry units2004A-A165.1

Carbon steel bars for concrete reinforcement2009G30.18

Structural steel2004G40.21

Engineering design in wood2009O86

Structural glued-laminated timber2006O122

Design of steel structures2009S16

North American specification for the design of cold-formed steel structural members2007S136

Strength design in aluminum2005S157/S157.1

Access scaffolding for construction purposesM1987S269.2

Concrete FormworkM1982S269.3

Parking Structures2007S413

Hot Dip Galvanizing of Irregulary Shaped Articles2018G164

Canadian Foundation Engineering Manual2013------

Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products2009A123/A 123ASTM

Zinc Coating (Hot Dip) on Iron and Steel Hardware2009A153/A 153MASTM

Welded and Seamless Steel Pipe Piles Standard Specification for High Strenght Structural Bolts, Steel and Alloy Steel.2010A252

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

CSA

ASTM

Heat Treated, 120 Ksi (830 MPa) And 150 Ksi (1040 MPa) Minimum Tensile Strenght, Inch and Metric Dimensions2015F3125/F3125MASTM

2. GENERAL PROVISIONS
2.1. U.N.O., ENGINEERING DOCUMENTS ARE PREPARED IN ACCORDANCE WITH THE CODES AND 
STANDARDS STIPULATED IN TABLE 2.1.

TABLE 2.1

5. WORK IN OR NEAR EXISTING STRUCTURES

5.1. THE CONTRACTOR SHALL IDENTIFY AND LOCATE ALL PUBLIC UTILITIES NEAR THE PROJECT AND 
TAKE NECESSARY PRECAUTIONS TO PROTECT THEM.
5.2. THE CONTRACTOR IS FULLY RESPONSIBLE FOR ALL DEMOLITION, TEMPORARY SUPPORT, 
UNDERPINNING, EXCAVATION ON OR NEAR THE CONSTRUCTION SITE, ETC. FURTHERMORE, THE
CONTRACTOR IS RESPONSIBLE FOR PROTECTING ALL EXISTING STRUCTURES AND EQUIPMENT. THE
CONTRACTOR SHALL USE SUBCONTRACTORS WITH THE REQUIRED LEVEL OF KNOWLEDGE. ALL WORK 
SHALL COMPLY WITH THE MOST RECENT EDITION OF THE GOVERNMENT OF QUEBEC'S SAFETY CODE FOR 
THE CONSTRUCTION INDUSTRY (SCCI).
5.3. THE CONTRACTOR SHALL VERIFY DIMENSIONS INDICATED IN THE ENGINEERING DOCUMENTS. IF 
ANY INCONSISTENCIES ARE NOTED BETWEEN THE CONDITIONS ON THE SITE AND THE ENGINEERING 
DOCUMENTS, THE CONTRACTOR SHALL IMMEDIATELY NOTIFY THE STRUCTURAL ENGINEER.
5.4. FOR DEMOLITION WORK, THE CONTRACTOR SHALL PREPARE A WORK METHOD, DEMOLITION 
DRAWINGS AND TEMPORARY SUPPORT STRUCTURE DRAWINGS, SIGNED AND SEALED BY ITS ENGINEER. 
ALL DEMOLITION WORK SHALL COMPLY WITH CSA S350-M1980 (R2003). THE STRUCTURAL ENGINEER 
RESERVES THE RIGHT TO REVIEW AND COMMENT ON THE PROPOSED METHOD.
5.5. IF INFRASTRUCTURE WORK INVOLVES PARTIAL (OR COMPLETE) DEMOLITION OF A SLAB ON GRADE, 
THE CONTRACTOR SHALL REQUEST WRITTEN AUTHORIZATION FROM THE STRUCTURAL ENGINEER PRIOR 
TO PERFORMING ANY WORK.
5.6. WHEN DEMOLITION OF BRACING AND/OR SOLID MASONRY STRUCTURES IS PLANNED, THE
CONTRACTOR SHALL REQUEST WRITTEN AUTHORIZATION FROM THE STRUCTURAL ENGINEER PRIOR TO 
PERFORMING ANY WORK.

10. REINFORCED CONCRETE

10.1. REINFORCED CONCRETE STRUCTURES SHALL COMPLY WITH CSA-A23.1, CSA-A23.2 AND CSA-A23.3.
10.2. THE CLIENT SHALL MANDATE A LABORATORY TO PROVIDE CONCRETE QUALITY CONTROL. 
10.3. THE SPECIALIZED LABORATORY'S QUALITY CONTROL PROGRAM SHALL INCLUDE THE FOLLOWING, 
AT MINIMUM:

10.3.1. VERIFICATION OF THE CONTRACTOR'S PROPOSED CONCRETE MIX DESIGNS;
10.3.2. PRESENCE WHENEVER CONCRETE IS POURED; 
10.3.3. SAMPLING OF THREE (3) CYLINDERS OF CONCRETE FROM THE FIRST 50 CUBIC METRES OF 
CONCRETE;
10.3.4. SAMPLING OF THREE (3) CYLINDERS OF CONCRETE PER ADDITIONAL 100 CUBIC METRES OF 
CONCRETE;
10.3.5. PERFORMANCE OF ONE (1) SLUMP TEST PER TRUCK;
10.3.6. PERFORMANCE OF ONE (1) COMPRESSION TEST (CYLINDER) AT SEVEN (7) DAYS;
10.3.7. PERFORMANCE OF TWO (2) COMPRESSION TESTS (CYLINDERS) AT 28 DAYS;
10.3.8. PERFORMANCE OF ADDITIONAL COMPRESSION TESTS (CYLINDERS) FOR RAPID FORM 
REMOVAL.
10.3.9. SUBMIT A REPORT TO THE STRUCTURAL ENGINEERING DESCRIBING THE COMPRESSION 
TEST RESULTS, AS SOON AS THE TESTS HAVE BEEN COMPLETED.

10.4. THE CONTRACTOR SHALL SUBMIT THE POSITION OF CONSTRUCTION JOINTS IN WALLS, SLABS AND 
BEAMS TO THE STRUCTURAL ENGINEER FOR VERIFICATION AT LEAST SEVEN (7) DAYS PRIOR TO POURING.
10.5. FOUNDATION WALLS ARE NOT DESIGNED TO WITHSTAND LATERAL THRUST DUE TO HYDROSTATIC 
PRESSURE. THE CONTRACTOR SHALL REFER TO THE ARCHITECTURAL AND MECHANICAL DRAWINGS FOR 
INSTALLATION OF DRAINAGE SYSTEMS AFFIXED TO THE WALLS. THE CONTRACTOR SHALL NOTIFY THE
STRUCTURAL ENGINEER WHEN NO DRAINAGE SYSTEM IS INDICATED ON THE ARCHITECTURAL AND 
MECHANICAL DRAWINGS.
10.6. THE CONTRACTOR SHALL ALLOW THE CONCRETE IN COLUMNS AND WALLS TO SET FOR AT LEAST 
TWO HOURS, AND PREFERABLY ALL NIGHT, BEFORE POURING THE CONCRETE FOR SLABS AND BEAMS 
THAT ARE STRUCTURALLY INTERDEPENDENT ON THEM. 
10.7. NO TRUCKS OR EQUIPMENT MAY DRIVE OR REST ON STRUCTURAL SLABS (FLOORS, TERRACES, 
ROOFS OR OTHER), UNLESS WRITTEN AUTHORIZATION FROM THE STRUCTURAL ENGINEER HAS BEEN 
GIVEN.
10.8. THE THICKNESS OF SOIL AND GRAVEL LAYERS ON OUTDOOR TERRACES SHALL BE CAREFULLY 
MEASURED, IN ACCORDANCE WITH THE LANDSCAPE ARCHITECT'S DRAWINGS, AND SHALL NOT EXCEED 
THE THICKNESSES INDICATED IN THE ENGINEERING DOCUMENTS OR ARCHITECTURAL DOCUMENTS. IT IS 
STRICTLY PROHIBITED FOR TRUCKS TO DRIVE OR DUMP THEIR CONTENTS ON SLABS.
10.9. THE CONTRACTOR SHALL REFER TO THE ARCHITECTURAL DRAWINGS TO DETERMINE THE 
CONCRETE SURFACE FINISH OR TREATMENT (E.G. SMOOTH FINISH, SANDBLAST FINISH, ETC.).
10.10. THE CONTRACTOR SHALL REFER TO THE ARCHITECTURAL DRAWINGS FOR STRIPS, CHAMFERS, 
DRAINAGE GROOVES, JOINTS, ETC. TO BE INCORPORATED INTO THE FORMWORK.
10.11. COMPATIBILITY OF CONCRETE HARDENERS WITH ARCHITECTURAL FINISHES SHALL BE SUBMITTED 
AND VERIFIED BY THE ARCHITECT. 
10.12. IT IS PROHIBITED TO POUR CONCRETE FOR SLABS WHEN FORMWORK IS PLACED ON FROZEN 
GROUND. DURING PERIODS OF FROST, THE CONTRACTOR SHALL IMPLEMENT WHATEVER MEASURES 
NECESSARY TO PREVENT THE GROUND FROM FREEZING.
10.13. NO SAW CUTS SHALL BE PERMITTED IN STRUCTURAL SLABS.
10.14. CONCRETE FOR STRUCTURAL SLABS SHALL BE POURED, VIBRATED AND THEN LEVELED OFF USING 
STRAIGHT BARS. CONCRETE THICKNESS SHALL BE MEASURED BY PLUNGING A ROD INTO THE CONCRETE, 
AND SHALL ACCOUNT FOR CAMBERS. USING A LASER TO DETERMINE SLAB THICKNESS IS NOT PERMITTED.
10.15. SLABS SHALL BE POLISHED USING STEEL MECHANICAL TROWELS.
10.16. THE TOPS OF STAIRS AND EXTERIOR SLABS SHALL BE FINISHED WITH A WOODEN TROWEL.
10.17. UNLESS OTHERWISE INDICATED IN THE ARCHITECTURAL SPECIFICATIONS, THE FLATNESS 
TOLERANCE FOR STRUCTURAL SLABS IS CLASS B, I.E. +/- 5 MM MEASURED AT THE CENTER OF A 3-M 
STRAIGHT EDGE. FLATNESS TOLERANCES SHALL BE MEASURED BEFORE FORMS ARE REMOVED FROM 
EACH SLAB, AND THEN SENT TO THE STRUCTURAL ENGINEER AND THE ARCHITECT. ANY SLAB SURFACE 
DEEMED TO BE OUT-OF-TOLERANCE SHALL BE REPAIRED TO THE STRUCTURAL ENGINEER'S AND
ARCHITECT'S FULL SATISFACTION.
10.18. CONCRETE FOR SLABS SHALL NOT BE POURED UNDER ADVERSE WEATHER CONDITIONS (SNOW, 
RAIN, SLEET, ETC.) OR WHEN FORECASTED OUTDOOR TEMPERATURES FOR THE SUBSEQUENT TWENTY-
FOUR (24) HOURS IS BELOW -17 DEGREES CELSIUS. THE CONTRACTOR SHALL ALSO TAKE THE WIND AND 
EXPOSURE CONDITIONS INTO ACCOUNT. IN ANY OF THE AFOREMENTIONED CONDITIONS, THE 
CONTRACTOR SHALL CONSULT THE LABORATORY BEFORE POURING CONCRETE.
10.19. PROVIDE SHELTER AND HEAT FOR ALL CONCRETE ELEMENTS WHEN THE FORECASTED AMBIENT 
TEMPERATURE IS BELOW FIVE (5) DEGREES CELSIUS IN THE TWENTY-FOUR (24) HOURS FOLLOWING THE 
START OF THE CONCRETE POUR. FORMWORK AND REBAR SHALL BE FREE OF SNOW AND ICE BEFORE 
CONCRETE WORK BEGINS. USING CALCIUM CHLORIDE OR OTHER SALTS TO DE-ICE FORMWORK IS 
PROHIBITED. 
10.20. BEFORE CONCRETE IS POURED, THE CONTRACTOR SHALL PREHEAT FORMWORK AND REBAR TO A 
TEMPERATURE CLOSE TO THAT OF THE CONCRETE TO BE POURED. AFTER CONCRETE IS POURED, HEAT 
SHALL BE APPLIED CONTINUOUSLY TO MAINTAIN A TEMPERATURE OF AT LEAST TEN (10) DEGREES 
CELSIUS FOR A MINIMUM OF THREE (3) DAYS, OR UNTIL THE CONCRETE HAS REACHED 40% OF ITS 
SPECIFIED STRENGTH. COVER SLABS WITH INSULATING FABRIC AFTER POLISHING. AT THE END OF THIS 
PERIOD, THE CONTRACTOR SHALL GRADUALLY REDUCE HEATING TO PREVENT THE CONCRETE FROM 
CRACKING DUE TO A SUDDEN CHANGE IN TEMPERATURE.
10.21. THE STRUCTURAL SLAB THICKNESSES SPECIFIED ON THE DRAWINGS COMPLY WITH CSA-A23.3, AND 
THEIR ANTICIPATED DEFLECTIONS MEET THE LONG-TERM DEFLECTION CRITERIA OF L/480 (FIVE (5) YEARS 
AFTER ARCHITECTURAL FINISHES ARE APPLIED), PROVIDED THAT THE SLABS ARE BUILT WITH THE 
CAMBERS STIPULATED UNDER ITEM 10.26.7 AND CURED AS REQUIRED UNDER ITEM 10.23.4.

10.22. CONSTRUCTION JOINTS:

10.22.1. THE CONTRACTOR SHALL POUR CONCRETE FOR THE STRUCTURAL SLABS AND 
FOUNDATION WALLS WITH CONSTRUCTION JOINTS SPACED NO MORE THAN 30 M APART. FOR THE 
CONSTRUCTION JOINTS IN CONCRETE BEAMS, REFER TO THE TYPICAL DETAIL DRAWINGS. FOR 
ANY CONCRETE SURFACE LONGER THAN 30 M, THE CONTRACTOR SHALL INSERT A 600 M 
EXPANSION STRIP WITH MAXIMUM SPACING OF 30 M O.C. THE EXPANSION STRIP SHALL BE 
CONCRETED IN A 2ND PHASE, TWENTY-FOUR (24) HOURS LATER. CONSTRUCTION JOINTS AND 
EXPANSION STRIPS IN STRUCTURAL SLABS AND BEAMS SHALL BE INSERTED IN THE MIDDLE THIRD 
OF THE SPANS. 
10.22.2. BEFORE CONCRETE OPERATIONS BEGIN, THE CONTRACTOR SHALL SUBMIT A PLAN TO 
THE STRUCTURAL ENGINEER FOR APPROVAL, INDICATING THE CONCRETE POURING SEQUENCE 
AND POSITIONS OF THE CONSTRUCTION JOINTS.
  

10.23. CONCRETE QUALITY

10.23.1. THE CONCRETE SUPPLIER SHALL SUBMIT THE MIX DESIGNS FOR ALL TYPES OF 
CONCRETE SPECIFIED FOR THE PROJECT TO THE LABORATORY, FOR APPROVAL.
10.23.2. 28-DAY STRENGTH OF CONCRETE: REFER TO THE CONCRETE QUALITY TABLE FOR THE 
REQUIRED CONCRETE PROPERTIES. THE SPECIFIC REQUIREMENTS FOR PARKING STRUCTURES ARE 
INDICATED IN SECTION 8.0. PARKING LOTS

10.23.3. WATER MAY NOT BE ADDED TO THE CONCRETE MIXTURE ON THE CONSTRUCTION 
SITE TO COMPENSATE FOR EVAPORATION. CALCIUM CHLORIDE MAY NOT BE ADDED TO THE 
CONCRETE. CONCRETE THAT HAS EXCEEDED THE STIPULATED TIME LIMIT BEFORE BEING 
DISCHARGED FROM THE TRUCK SHALL BE REJECTED. ANY DEVIATION FROM THE APPROVED MIX 
DESIGN OR FROM CONCRETE HANDLING, DISCHARGE AND PLACEMENT PROCEDURES SHALL BE 
PRE-APPROVED BY THE LABORATORY, IN ACCORDANCE WITH THE REQUIREMENTS STIPULATED IN 
A23.1.
10.23.4. CONCRETE CURING: CONCRETE SHALL BE PROPERLY CURED IN ACCORDANCE WITH 
CSA-A23.1, TAKING CARE TO USE PRODUCTS THAT ARE COMPATIBLE WITH THE FINISHES SPECIFIED 
IN THE ARCHITECTURAL DRAWINGS. ANY OMISSION IN CURING CONCRETE MAY RESULT IN
EXCESSIVE CRACKING AND ADDITIONAL UNDESIRABLE PERMANENT DEFLECTION. CURING METHODS 
SHALL BE SELECTED ACCORDING TO TABLE 2 IN A23.1, DEPENDING ON THE TYPE OF CONCRETE 
USED.

10.23.4.1. BASIC CURING – TYPE 1: BASIC CURING REQUIRED FOR ALL SLABS: WET 
CURING FOR THREE (3) DAYS AT A MINIMUM TEMPERATURE OF TEN (10) DEGREES CELSIUS, 
OR UNTIL 40% OF SPECIFIED STRENGTH IS REACHED. 
10.23.4.2. ADDITIONAL CURING – TYPE 2: CONCRETE FOR SLABS SUBJECT TO F-1, C-1, C-2, 
S-1 AND S-2 CLASSES OF EXPOSURE, CURING IS REQUIRED FOR SEVEN (7) CONSECUTIVE 
DAYS AT A MINIMUM OF TEN (10) DEGREES CELSIUS OR UNTIL 70% OF THE SPECIFIED 
STRENGTH IS REACHED. 
10.23.4.3. AS AN ALTERNATIVE TO WET CURING, CURING COMPOUNDS THAT MEET ONE 
OF THE FOLLOWING STANDARDS MAY BE USED: AASHTO M182, ASTM C171 OR ASTM C309. ALL 
CURING COMPOUNDS SHALL BE APPROVED BY THE LABORATORY AND ARCHITECT.

10.23.5. ONLY TYPE TEN (10) (TYPE GU) CEMENT MAY BE USED IN CONCRETE FOR 
STRUCTURAL SLABS. UP TO 10% OF THE CEMENT MAY BE REPLACED BY SILICA FUME, FLY ASH OR 
SLAG. ANY MODIFICATION TO THE CEMENT CONTENT SHALL BE APPROVED BY THE 

LABORATORY AND STRUCTURAL ENGINEER.
10.23.6. ANY EXPANSION/CONTRACTION CRACKS LARGER THAN 0.5 MM SHALL BE CAULKED 
USING REPAIR MORTAR, IN A COLOUR THAT MATCHES THE COLOUR OF THE CONCRETE. THESE 
REPAIRS SHALL BE PERFORMED ONE (1) YEAR AFTER CONCRETE IS POURED OR JUST PRIOR TO 
HANDING OVER THE BUILDING. CRACKS IN STRUCTURAL SLABS WIDER THAN 0.5 MM SHALL BE 
INJECTED WITH EPOXY.

10.24. OPENINGS, HOLES, SLEEVES AND CONDUIT IN THE CONCRETE SLABS AND WALLS

10.24.1. THE INSTRUCTIONS IN THIS SECTION SHALL BE TRANSMITTED TO THE PLUMBING, 
ELECTRICITY AND VENTILATION SUBCONTRACTORS.
10.24.2. THE CONTRACTOR SHALL ALSO REFER TO THE TYPICAL DETAIL DRAWINGS.
10.24.3. NO HOLES MAY BE MADE AFTER CONCRETE IS POURED. CUTTING THE REBAR IS 
STRICTLY PROHIBITED. BEFORE CONCRETE IS POURED FOR THE SLAB, THE CONTRACTOR SHALL 
LOCATE THE OPENINGS FOR PLUMBING AND ELECTRICITY, AND SHALL PROVIDE AND INSTALL 
PLASTIC OR STEEL SLEEVES IN THE SLABS AND WALLS FOR THIS PURPOSE. IN A CLUSTER OF 
SLEEVES, SPACING BETWEEN THE SLEEVES SHALL BE AT LEAST EQUIVALENT TO THE DIAMETER OF 
THE LARGEST SLEEVE, WITH A MINIMUM SPACING OF 100 MM.
10.24.4. IF CREATING A HOLE AFTER POURING THE CONCRETE IS INEVITABLE, DETAILS SHALL 
BE SUBMITTED IN WRITING TO THE STRUCTURAL ENGINEER FOR REVIEW. REBAR SHALL BE 
INSTALLED TO PREVENT HAVING TO UNNECESSARILY CUT IT. THE CONTRACTOR SHALL DRILL HOLES 
IN THE CORNERS OF OPENINGS TO INTERSECT THE PERIMETER SAW CUTS.
10.24.5. CONDUIT IN THE SLABS SHALL BE PLACED BETWEEN THE ROWS OF REBAR AND SHALL 
COMPLY WITH SPECIFIED DEPTHS OF CONCRETE COVER. CONDUIT WITH A DIAMETER LARGER THAN 
33% OF THE SLAB THICKNESS SHALL BE SUBMITTED TO THE STRUCTURAL ENGINEER FOR 
APPROVAL; THIS CONDUIT SHALL BE PLACED IN THE MIDDLE THIRD OF THE SPANS AND AFFIXED TO 

THE FORMWORK TO PREVENT THEM FROM RISING WHEN CONCRETE IS POURED. CONDUIT 
SPACING SHALL BE AT LEAST EQUIVALENT TO THE DIAMETER OF THE LARGEST CONDUIT, WITH A 
MINIMUM SPACING OF AT LEAST 100 MM.
10.24.6. CONDUIT BENEATH THE SLABS SHALL NOT RUN BENEATH COLUMNS, BENEATH THE 
CORNERS OF FOUNDATION WALLS, OR BENEATH THE CORNERS OR CLUSTERS OF REBAR IN SHEAR 
WALLS. CONDUIT IN THE SLABS SHALL BE PLACED AT LEAST 1.50 M FROM COLUMNS AND ENDS OF 
WALLS. AVOID CRISS-CROSSING CONDUIT IN THE SLABS. CONDUIT SHALL NOT BE AFFIXED TO 
REBAR THAT RUNS PARALLEL TO IT. CLUSTERS OF CONDUIT IN THE SLABS, JUST AS IS THE CASE AT 
ELECTRICAL PANEL OUTLETS, SHALL BE SUBMITTED TO THE STRUCTURAL ENGINEER FOR REVIEW.
10.24.7. SHOP DRAWINGS: AT LEAST TWO (2) WEEKS PRIOR TO STARTING CONCRETE WORK, 
THE CONTRACTOR SHALL SUBMIT THE SHOP DRAWINGS FOR THE STRUCTURAL ENGINEER'S
REVIEW, SHOWING ALL PLUMBING SLEEVES AS WELL AS THE ELECTRICAL AND VENTILATION
OPENINGS THAT RUN THROUGH THE SLABS, BEAMS AND CONCRETE WALLS. NO SLEEVE SHALL RUN 
THROUGH COLUMNS. SLEEVES SHALL NOT RUN VERTICALLY THROUGH A BEAM. SHOP DRAWINGS 
PREPARED BY SUBCONTRACTORS SHALL SHOW THE DIAMETERS AND POSITION OF SLEEVES 
RELATIVE TO THE COLUMNS.

10.25. SHORING, FORMWORK AND FORMWORK REMOVAL

10.25.1. ALL FORMWORK SHALL COMPLY WITH CSA-A23.1 AND CSA-A23.3. TEMPORARY 
STRUCTURE DESIGN, MATERIALS, MANUFACTURING, ASSEMBLY AND CONSTRUCTION OF CONCRETE 
FORMWORK SHALL COMPLY WITH CSA S269.1, CAN/CSA-S269.2 AND CAN/CSA-S269.3.
10.25.2. FORMWORK AND SHORING SYSTEM DESIGN AND ERECTION ARE THE RESPONSIBILITY 
OF THE FORMWORK CONTRACTOR, WHO SHALL RETAIN THE SERVICES OF A SPECIALIZED 
ENGINEER WHO IS A MEMBER OF THE ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC. 
10.25.3. WHEN A PREFABRICATED FORMWORK SYSTEM IS USED (FLYING FORMS) FOR SPANS 
WIDER THAN 5 M MEASURED FROM COLUMN CENTRE-TO-CENTRE, THE CONTRACTOR SHALL 
PROVIDE AT LEAST TWO PREFABRICATED MODULES FOR EACH SPAN.
10.25.4. FORMWORK TIES FOR VISIBLE WALLS SHALL BE FITTED WITH PLASTIC CONES ON 
EACH END. THE CONES SHALL BE FILLED WITH FINISH CONCRETE AFTER FORMS ARE REMOVED 
(U.N.O. ON THE ARCHITECTURAL DRAWINGS.)
10.25.5. FORMWORK ON FOOTINGS AND RAFT SLABS CAN BE REMOVED TWENTY-FOUR (24) 
HOURS AFTER CONCRETE IS POURED. 
1.25.6. FOR VERTICAL ELEMENTS, RECOMMENDED CURING TIME BEFORE REMOVING FORMS, TO 
MINIMIZE CRACKING DUE TO SHRINKAGE, IS THREE (3) DAYS. 
10.25.7. CURING TIME BEFORE REMOVING FORMWORK MAY BE LONGER THAN SPECIFIED 
ABOVE FOR VERTICAL ELEMENTS WHEN THE CONCRETE CONTAINS SILICA FUME OR FLY ASH, 
ESPECIALLY IN COLDER TEMPERATURES, SINCE HYDRATION HEAT IS MUCH LOWER. FOLLOW THE 
CONCRETE SUPPLIER'S AND LABORATORY'S RECOMMENDATIONS.
10.25.8. ALL STRUCTURAL SLABS SHALL REMAIN SHORED FOR A MINIMUM OF TWENTY-EIGHT 
(28) DAYS. FORMWORK CAN BE REMOVED AND SLABS SHORED UP SEVEN (7) DAYS AFTER 
CONCRETE PLACEMENT OR WHEN IT IS DEMONSTRATED THAT THE CONCRETE HAS REACHED 70% 
OF ITS SPECIFIED STRENGTH.
10.25.9. DURING THE WINTER, GAINS IN CONCRETE STRENGTH MAY BE NIL IF THE EXTERIOR 
AMBIENT TEMPERATURE IS LESS THAN TEN (10) DEGREES CELSIUS. THEREFORE, THE CONTRACTOR 
SHALL ENSURE THAT THE SLABS HAVE REACHED 100% OF THEIR SPECIFIED 28-DAY 
STRENGTH BEFORE REMOVING THE SHORING SYSTEM.

10.26. FORMWORK REMOVAL AND RE-SHORING OF SLABS

10.26.1. UNDER NO CIRCUMSTANCES MAY THE CONTRACTOR BEGIN REMOVING FORMWORK 
AND RE-SHORING THE SLABS UNLESS RESULTS FROM NON-DESTRUCTIVE TESTING OR SAMPLING 
(ONE (1) TEST PER 140 M2) – AT LEAST EIGHT (8) PER CASTING – OR OTHER RECOGNIZED TESTS, 
SHOW THAT THE CONCRETE HAS REACH 70% OF THE STRENGTH SPECIFIED ON THE DRAWINGS.
10.26.2. ALL INSTRUMENTS USED IN TESTING SHALL BE CALIBRATED AND RESULTS OBTAINED 
INTERPRETED BY A CERTIFIED LABORATORY.
10.26.3. THE CONTRACTOR SHALL REMOVE FORMWORK AND INSTALL THE SLAB RE-SHORING 
SYSTEM SIMULTANEOUSLY. IT IS PROHIBITED TO LEAVE A SLAB FROM WHICH FORMWORK HAS BEEN 
REMOVED WITHOUT A RE-SHORING SYSTEM. THE FORMWORK REMOVAL METHOD SHALL BE 
DESIGNED TO MINIMIZE SLAB AND BEAM DEFLECTION. DESIGN LOADS INDICATED ON THE DRAWINGS 
SHALL NOT BE EXCEEDED IN ANY CASE.
10.26.4. ALL VISIBLE METAL PIECES PROTRUDING FROM THE CONCRETE (SUCH AS TIES AND 
PLATES, BOLTS, SLEEVES, ANGLE IRONS, ETC.) SHALL BE INSTALLED BY THE FORMWORK 
CONTRACTOR, BUT SUPPLIED BY OTHERS. REFER TO THE ARCHITECTURAL AND MECHANICAL
DRAWINGS FOR FABRICATED METAL PIECES TO BE EMBEDDED IN THE CONCRETE STRUCTURES.
10.26.5. FOR EXPOSED CONCRETE, POSITION FORM TIES, JOINTS AND CONSTRUCTION JOINTS 
ACCORDING TO THE ARCHITECT'S SPECIFICATIONS, AND PROVISIONS STIPULATED IN THE 
CONSTRUCTION JOINTS SPECIFICATIONS SECTION.
10.26.6. FOR WALLS, THE USE OF REUSABLE PREFABRICATED FORMWORK (DURAFORM) IS 
PROHIBITED UNLESS THE ARCHITECT HAS AGREED TO SUCH.
10.26.7. U.N.O., L/500 CAMBERS SHALL BE INCLUDED IN THE FORMWORK FOR SLABS AND 
BEAMS WITH SPANS GREATER THAN 5 M.
10.26.8. FORMWORK RELEASE AGENTS SHALL BE COMPATIBLE WITH THE ARCHITECTURAL 
FINISHES AND ENVIRONMENTAL REQUIREMENTS.
10.26.9. AT LEAST FOUR (4) ADJACENT SLABS SHALL BE SHORED TO SUPPORT THE SLAB TO BE 
CAST.  SHORING AND RE-SHORING MULTI-STOREY BUILDINGS SHALL COMPLY WITH THE 
REGULATION RESPECTING THE SHORING OF CONCRETE FORMWORK, AND ARRANGED AS 
FOLLOWS:
· 100% OF FORMWORK SHORING FOR THE SLAB TO BE CAST;
· 100% OF SHORING FOR THE ADJACENT SLAB;
· 50% OF SHORING FOR THE OTHER TWO ADJACENT SLABS.

ANY DEVIATION FROM THESE REQUIREMENTS SHALL BE STUDIED AND DEMONSTRATED BY 
THE FORMWORK CONTRACTOR'S SPECIALIZED ENGINEER AND SUBMITTED TO THE
STRUCTURAL ENGINEER FOR REVIEW.

10.26.10. FOR CONCRETE ROOF SLABS WITH MONOLITHIC SLOPS, THE CONTRACTOR SHALL 
PROVIDE AT LEAST SIX (6) LEVELS OF FORMWORK AND/OR RE-SHORING, ARRANGED AS FOLLOWS:
· 100% OF FORMWORK SUPPORTS FOR THE SLAB TO BE CAST;
· 100% OF SHORING FOR THE ADJACENT SLAB;
· 50% OF SHORING FOR THE 2ND AND 3RD ADJACENT SLABS;
· 25% OF SHORING FOR THE 4TH AND 5TH ADJACENT SLABS.

ANY DEVIATION FROM THESE REQUIREMENTS SHALL BE STUDIED AND DEMONSTRATED BY 
THE FORMWORK CONTRACTOR'S SPECIALIZED ENGINEER AND SUBMITTED TO THE
STRUCTURAL ENGINEER FOR REVIEW.

10.27. SLAB SURVEYS

10.27.1. THE CONTRACTOR SHALL SUBMIT A SURVEY OF ELEVATIONS BEFORE AND AFTER 
CONCRETE IS POURED TO THE STRUCTURAL ENGINEER AND ARCHITECT:
· SURVEY OF FORMWORK BEFORE CONCRETE IS POURED TO CONFIRM CAMBERS
· SURVEY OF THE TOP OF THE SLABS THE DAY AFTER CONCRETE IS POURED TO VALIDATE 
SLAB THICKNESSES AND FINISH TOLERANCES
· SURVEY OF THE TOP OF SLABS AFTER FORMWORK REMOVAL / RE-SHORING (IF REQUIRED)
10.27.2. SURVEYS SHALL ALWAYS BE TAKEN AT THE SAME LOCATIONS, I.E. NEAR COLUMNS, IN 
THE CENTER OF SPANS AND IN THE MIDDLE OF EACH PANEL. (A PANEL IS THE AREA OUTLINED BY 
FOUR (4) COLUMNS.)

11. REINFORCING STEEL

11.1. ALL REINFORCING WORK SHALL COMPLY WITH CSA-A23.1, CSA-A23.2 AND CSA-A23.3.
11.2. U.N.O., ALL REINFORCING STEEL SHALL BE RIBBED STEEL, TO CSA-G30.18, GRADE 400R. IF 
WELDABLE STEEL IS REQUIRED ACCORDING TO THE DRAWINGS, SUPPLY GRADE 400W STEEL. 
REINFORCING STEEL FOR SHEAR WALLS SHALL BE RIBBED STEEL, TO CSA-G30.18, GRADE 400W, 

U.N.O. ON THE DRAWINGS. WELDED STEEL WIRE FABRIC SHALL COMPLY WITH G30.5.
11.3. REINFORCING STEEL DETAILING SHALL COMPLY WITH THE CANADIAN INSTITUTE OF STEEL 
CONSTRUCTION'S REINFORCING STEEL MANUAL OF STANDARD PRACTICE.
11.4. REINFORCING STEEL DETAILING SHALL ENSURE THAT CONCRETE CAN FLOW THROUGH DURING 
PLACEMENT. IN AREAS WHERE REBAR IS VERY DENSE, PROVIDE ALTERNATE OVERLAPPING. 
11.5. ALL REINFORCING STEEL SHALL BE CLEAN AND FREE OF RUST (SCALING), GREASE, CONCRETE AND 
PAINT.
11.6. REBAR SUPPORTS AND CHAIRS IN THE SLABS MAY BE MADE OF PLASTIC, CONCRETE OR 
GALVANIZED STEEL. DIMENSIONS SHALL COMPLY WITH REQUIREMENTS AND COVER SHOWN ON THE 
DRAWINGS.
11.7. THE REINFORCING STEEL SUPPLIER IS RESPONSIBLE FOR DESIGNING, LOCATING, COUNTING, 
INSTALLING AND SUPPLYING A SUFFICIENT NUMBER OF HIGH CHAIRS AND SUPPORT BARS REQUIRED FOR 
THE REBAR.
11.8. QUALITY CONTROL: ONE SAMPLE OF EACH DIAMETER OF REBAR SHALL BE COLLECTED PRIOR TO 
STARTING CONCRETE WORK AND SENT FOR ANALYSIS BY THE SPECIALIZED LABORATORY MANDATED BY 
THE PROJECT OWNER OR BUILDER. MECHANICAL AND CHEMICAL PROPERTIES SHALL COMPLY WITH CSA 
G30.18.
11.9. THE REINFORCING STEEL SUPPLIER SHALL SUBMIT A FACTORY TESTING REPORT TO THE
STRUCTURAL ENGINEER CONTAINING THE PHYSICAL AND CHEMICAL ANALYSIS RESULTS FOR ALL 
REINFORCING STEEL TO BE INSTALLED ON THE CONSTRUCTION SITE.
11.10. SHOP DRAWINGS

11.10.1. FOURTEEN (14) DAYS PRIOR TO START OF WORK, THE CONTRACTOR SHALL 
SUBMIT THE FOOTING, RAFT SLAB, COLUMN, FOUNDATION WALL, SHEAR WALL, BEAM AND 
SLAB SHOP DRAWINGS TO THE STRUCTURAL ENGINEER FOR REVIEW.
11.10.2. THE CONTRACTOR IS RESPONSIBLE FOR MINIMIZING DELAYS AND 
DEFICIENCIES DURING REBAR INSTALLATION AND INSPECTION, ENSURING THAT ITS 
SUBCONTRACTORS' DRAWINGS COMPLY WITH THE DRAWINGS ISSUED FOR 

CONSTRUCTION PRIOR TO SUBMITTING THEM TO THE STRUCTURAL ENGINEER FOR 
COMMENTS. 

11.11. REBAR INSPECTION

11.11.1. PRIOR TO THE STRUCTURAL ENGINEER'S INSPECTION VISIT, THE CONTRACTOR 
SHALL ENSURE THAT REBAR INSTALLATION MEETS REQUIREMENTS.
11.11.2. THE CONTRACTOR SHALL SEND A NOTICE TO THE STRUCTURAL ENGINEER AT 
LEAST TWENTY-FOUR (24) HOURS PRIOR TO EACH CONCRETE POUR. ALL REBAR SHALL BE 
INSTALLED TO THE STRUCTURAL ENGINEER'S FULL SATISFACTION, PRIOR TO STARTING 
CONCRETE WORK.

12. STRUCTURAL STEEL

12.1. ALL STEEL STRUCTURE, FABRICATION, ASSEMBLY AND OTHER WORK SHALL BE CARRIED OUT IN 
ACCORDANCE WITH CSA-S16. THE STEEL MANUFACTURER SHALL PROVIDE A REPORT STATING THAT ALL 
MATERIALS SUPPLIED COMPLY WITH CSA-G40.21 OR ASTM A572 AND ASTM A992, AS WELL AS ALL OTHER 
APPLICABLE STANDARDS. 
12.2. THE STEEL MANUFACTURER SHALL BE CERTIFIED IN ACCORDANCE WITH W47.1. WELDING 
MATERIALS SHALL COMPLY WITH W48. WELD IN ACCORDANCE WITH W59 SPECIFICATIONS AND 
PROCEDURES. WELDERS SHALL BE ACCREDITED BY THE CANADIAN WELDING BUREAU.
12.3. W, WT AND HP STRUCTURAL SHAPES SHALL COMPLY WITH CSA-G40.21 GRADE 350W OR ASTM A572 
GRADE 50, AND ASTM A992.
12.4. HOLLOW STEEL SECTIONS (HSS) SHALL COMPLY WITH CSA-G40.21 GRADE 350W – CLASS C OR H OR 
ASTM A500 GRADE C WHERE FY IS 345 MPA FOR RECTANGULAR HSS AND 317 MPA FOR TUBULAR HSS. 
12.5. STEEL FOR C, S, L, M, MC SECTIONS, PLATES AND ACCESSORIES SHALL COMPLY WITH CSA-G40.21 
GRADE 300W.
12.6. NUTS, BOLTS AND WASHERS SHALL COMPLY WITH ASTM F3125.
12.7. ANCHOR BOLTS SHALL BE THREADED AND BENT FROM ROUND, SMOOTH BARS THAT MEET CSA-
G40.21, 300W (U.N.O.).
12.8. ALL STRUCTURAL STEEL SHALL BE CLEANED WELL TO OBTAIN AN SSPC-SP 6 QUALITY SURFACE. 
STEEL SHALL BE FACTORY-PRIMED, IN THE ARCHITECT'S CHOICE OF COLOUR. THE CONTRACTOR SHALL 
TOUCH UP PAINT ON THE CONSTRUCTION SITE AS NECESSARY. PRIMER SHALL MEET THE MOST RECENT 
EDITION OF CISC/CPMA STANDARD 1-73A. (REFER TO THE ARCHITECT FOR FINISH PAINT.)
12.9. U.N.O., ANYTHING ASSEMBLED ON SITE SHALL BE BOLTED (MINIMUM OF TWO (2) BOLTS PER 
ASSEMBLY). U.N.O. ON THE DRAWINGS, ASSEMBLIES THAT REQUIRE WELDING SHALL BE FACTORY-
WELDED.
12.10. U.N.O. IN THE ENGINEERING DOCUMENTS, STEEL ASSEMBLIES SHALL BE DESIGNED TO WITHSTAND 
THE LARGEST OF THE FOLLOWING LOADS:

• 50% OF THE FACTORED SHEAR RESISTANCE OF THE SECTION
• THE LOAD RESULTING FROM AN EVENLY DISTRIBUTED LOAD TO ACHIEVE THE BENDING 

STRENGTH FOR THE SECTION (PLASTIC CAPABILITY)
• THE STRESS RESULTING FROM THE STRUCTURAL CONFIGURATION

12.11. U.N.O. IN THE ENGINEERING DOCUMENTS, RIGID STEEL JOINTS SHALL BE DESIGNED ACCORDING TO 
THE FACTORED DEFLECTION RESISTANCE MR (WITH CONTINUOUS BUCKLING-RESTRAINING SYSTEM) 
FOR THE LOWEST-CAPACITY MEMBERS TO BE JOINED.
12.12. BOLTED ASSEMBLIES SHALL BE BEARING-TYPE U.N.O. IN THE ENGINEERING DOCUMENTS. THE 
ENGINEER SHALL PRE-APPROVE USE OF OVERSIZED HOLES, AND ASSEMBLY SHALL BE SLIP-CRITICAL 
TYPE.
12.13. THE CONTRACTOR SHALL ONLY USE NEW STEEL SECTIONS FOR STRUCTURAL COMPONENTS. 
12.14. WHEN CONSTRAINTS JUSTIFY SPLICING, SUBMIT SPLICE POSITIONS TO THE STRUCTURAL 
ENGINEER FOR REVIEW.
12.15. U.N.O. ON THE DRAWINGS, ASSEMBLY PARTS SHOULD ELIMINATE ALL ECCENTRICITIES BETWEEN 
ASSEMBLED PARTS.
12.16. THE ASSEMBLIES AS WELL AS THE ORIENTATION, FABRICATION AND INSTALLATION OF BASE PLATES 
SHALL MEET THE STRUCTURE’S ARCHITECTURAL QUALITY. ALL EXPOSED ASSEMBLIES SHALL BE 
APPROVED BY THE ARCHITECT AND STRUCTURAL ENGINEER.
12.17. THE STEEL MANUFACTURER SHALL REFER TO THE ARCHITECT'S DOCUMENTS FOR MEMBERS AND 
ASSEMBLIES THAT WILL BE ARCHITECTURALLY EXPOSED (ARCHITECTURALLY EXPOSED STRUCTURAL 
STEEL – AESS).
12.18. ALL STEEL PARTS EMBEDDED IN THE CONCRETE SHALL BE SUPPLIED BY THE STEEL
MANUFACTURER AND INSTALLED BY OTHERS.
12.19. ALL PARTS OR SURFACES TO BE ENCASED IN THE CONCRETE SHALL BE FREE OF RUST, PAINT AND 
MORTAR, AND SHALL BE POSITIONED IN ACCORDANCE WITH THE SHOP DRAWINGS SUBMITTED FOR 
REVIEW BY THE STRUCTURAL ENGINEER.
12.20. ANCHOR BOLTS SHALL BE ALIGNED AND POSITIONED USING A TEMPLATE, AND SHALL COMPLY WITH 
THE TOLERANCES STIPULATED IN PART 7, CISC CODE OF STANDARD PRACTICE, APPENDIX D OF THE 
HANDBOOK OF STEEL CONSTRUCTION.

12.21. ALL REPAIRS REQUIRED AS A RESULT OF IMPROPERLY POSITIONED OR OMITTED ANCHOR BOLTS 
SHALL BE APPROVED BY THE STRUCTURAL ENGINEER AND CARRIED OUT AT THE CONTRACTOR'S 
EXPENSE. 
12.22. THE CONTRACTOR SHALL APPLY NON-SHRINK GROUT UNDER BEARING PLATES. GROUT SHALL 
REACH STRENGTH EQUIVALENT TO THE ADJACENT CONCRETE IN LESS THAN TWENTY-FOUR (24) HOURS.
12.23. INFORM THE STRUCTURAL ENGINEER OF ANY COMPONENTS THAT HAVE BEEN OMITTED OR ARE 
POORLY FITTED TO ONE ANOTHER AND DO NOT MEET THE PERMISSIBLE TOLERANCES. THE CONTRACTOR 
SHALL SUBMIT PROPOSED CORRECTIVE MEASURES TO THE STRUCTURAL ENGINEER FOR APPROVAL. 
DRAWINGS INDICATING THE CORRECTIVE MEASURES SHALL BE SIGNED AND SEALED BY AN ENGINEER 
WHO IS A MEMBER OF THE O.I.Q. 
12.24. NO PART MAY BE ADJUSTED BY HEATING ON THE CONSTRUCTION SITE. 
12.25. HOLES IN STEEL PARTS MAY NOT BE ENLARGED ON THE CONSTRUCTION SITE USING A TORCH.
12.26. SUPPLY 25 MM X 3 MM X 300 MM MASONRY ANCHORS AT 400 MM O.C. (1" X 16 GA. X 12" AT 16" O.C.) 
TO ANCHOR BLOCK WALLS TO THE COLUMNS. COORDINATE THE POSITIONS OF ANCHORS IN THE MASONRY 
JOINTS. (REFER TO THE ARCHITECTURAL DOCUMENTS.)
12.27. CERTAIN ISSUES RELATING TO ERECTING THE STRUCTURE IN COLD WEATHER MAY REQUIRE 
ADDING EXPANSION JOINTS. NOTIFY THE STRUCTURAL ENGINEER TO STUDY THE JOINTS AND DETAILS.
12.28. THE CONTRACTOR SHALL REFER TO THE ARCHITECTURAL DOCUMENTS FOR STEEL STRUCTURE 
FIRE PROTECTION.
12.29. THE CONTRACTOR SHALL REFER TO THE ARCHITECTURE DETAILS FOR CONSTRUCTION OF 
COMPONENTS AFFIXED TO THE STEEL MEMBERS, PARTICULARLY THOSE SUBJECT TO BENDING STRESS.
12.30. FOR PREFABRICATED EXTERIOR COVERINGS, THE CONTRACTOR SHALL REFER TO THE
MANUFACTURER'S SHOP DRAWINGS FOR THE POSITIONING AND DETAILING OF THE SUPPORTS. NO 
STRUCTURAL COMPONENTS (COLUMN, BEAM, C-SECTIONS, L-SECTIONS, PLATES OR OTHER) SHALL BE 
CUT, TWISTED OR ALTERED IN ANYWAY TO ACCOMMODATE FASTENING OF THE COVERINGS.
12.31. HOLES IN STEEL MEMBERS AND BASE PLATES MUST BE MADE IN THE FACTORY, USING A DRILL. NO 
HOLE SHALL BE MADE BY TORCH, EITHER IN THE FACTORY OR ON THE CONSTRUCTION SITE. NO HOLE MAY 
BE ENLARGED WITH A TORCH. MEMBERS DAMAGED IN THIS MANNER SHALL BE REJECTED AND MUST BE 
REPLACED. THE CONTRACTOR IS RESPONSIBLE FOR RECOMMENDING CORRECTIVE METHODS PRIOR TO 
INSTALLING SUCH PARTS. THE STRUCTURAL ENGINEER RESERVES THE RIGHT TO REJECT THE PROPOSED 
CORRECTIVE METHODS.
12.32. U.N.O. ON THE ARCHITECTURAL DRAWINGS, ALL STEEL COMPONENTS EXPOSED TO WEATHER 
SHALL BE HOT-DIP GALVANIZED, TO CSA-G164. THE SURFACES OF GALVANIZED STEEL COMPONENTS 
THAT WILL BE FIELD-WELDED SHALL BE GROUND BEFOREHAND, TO ENSURE WELDS ARE NOT 
CONTAMINATED. TOUCH UP PAINT ON THE CONSTRUCTION SITE WITH ZINC-RICH PAINT. TOUCH-UPS SHALL 
PROVIDE THE SAME LEVEL OF PROTECTION AS THE INITIAL FINISH AND SHALL BE COMPATIBLE WITH THE 
INTENDED ARCHITECTURAL FINISHES.

12.33. CONSTRUCTION SITE (STRUCTURAL STEEL)
12.33.1. SHOP DRAWINGS

12.33.1.1. THE STRUCTURAL STEEL CONTRACTOR IS RESPONSIBLE FOR DESIGNING AND 
COMPLETING ALL BOLTED AND WELDED ASSEMBLIES, IN ACCORDANCE WITH CSA-S16. THE 

CONTRACTOR SHALL RETAIN THE SERVICES OF AN ENGINEER, WHO IS A MEMBER OF THE 
O.I.Q., FOR ALL ASSEMBLY CALCULATIONS. FOURTEEN (14) DAYS PRIOR TO START OF WORK, 
PROVIDE THE ASSEMBLY SHOP DRAWINGS AS WELL AS THOSE FOR THE SPECIAL 
ASSEMBLIES, AT THE STRUCTURAL ENGINEER'S REQUEST. SHOP DRAWINGS SHALL BE 
SEALED AND SIGNED BY A STRUCTURAL ENGINEER WHO IS A MEMBER OF THE O.I.Q.
12.33.1.2. BY DEFINITION, SHOP DRAWINGS ARE A FAITHFUL REPRESENTATION OF THE 
COMPONENTS SPECIFIED ON THE STRUCTURAL DRAWINGS ISSUED FOR CONSTRUCTION. 
THE STRUCTURAL STEEL CONTRACTOR THEREFORE HAS THE DUTY AND OBLIGATION TO 
PREPARE SHOP DRAWINGS FOR STRUCTURAL COMPONENTS, AS THEY ARE SPECIFIED IN THE 

ENGINEERING DOCUMENTS. ANY REQUESTS FOR MODIFICATIONS OR EQUIVALENTS 
SHALL BE THE SUBJECT OF A SPECIFIC REQUEST SUBMITTED TO THE STRUCTURAL 
ENGINEER FOR EVALUATION. SHOP DRAWINGS ARE NOT REQUIRED WHEN SUBMITTING
REQUESTS FOR MODIFICATION OR EQUIVALENCE. EACH REQUEST SHALL BE SUBMITTED IN 
WRITING AND SHALL CLEARLY INDICATE THE PROPOSED CHANGES, USING TEXT CALLOUTS 
ON DRAWING EXCERPTS. REQUESTS FOR MODIFICATION OR EQUIVALENTS MAY ONLY BE 
IMPLEMENTED UPON RECEIPT OF WRITTEN AUTHORIZATION FROM THE STRUCTURAL 
ENGINEER.
12.33.1.3. THE STRUCTURAL STEEL CONTRACTOR IS RESPONSIBLE FOR DESIGNING AND 
ASSEMBLING ALL MEMBERS REQUIRED FOR THE PROJECT. IN ITS TENDER PRICE, THE
CONTRACTOR SHALL PROVIDE ALL BASE PLATES, GUSSETS, ANCHORS AND 

TEMPORARY STRUCTURES REQUIRED FOR THE COMPLETE EXECUTION AND ERECTION 
OF THE STRUCTURE, TAKING INTO ACCOUNT THE RULES STIPULATED IN THE "SAFETY CODE 
FOR THE CONSTRUCTION INDUSTRY."

12.33.2. ANCHOR RODS

12.33.2.1. IN ACCORDANCE WITH ARTICLE 3.24.11 OF THE "SAFETY CODE FOR THE 
CONSTRUCTION INDUSTRY," ANCHOR RODS FOR POSTS SHALL BE INSTALLED AS INDICATED 
ON THE ANCHORING PLAN PROVIDED BY THE STRUCTURAL STEEL MANUFACTURER. THIS 
PLAN SHALL INDICATE THE ANCHOR ROD DIMENSIONS, POSITIONS AND ANY DETAILS 
NECESSARY TO AFFIX THEM IN THE FORMWORK.
12.33.2.2. THE STRUCTURAL STEEL MANUFACTURER SHALL PROVIDE AN ASSEMBLY 
PROCEDURE WHEN POSTS ARE ANCHORED WITH LESS THAN FOUR (4) ANCHOR RODS OR 
WHEN THE ANCHOR ROD POSITIONS DO NOT PROVIDE STABILITY FOR THE POSTS IN ALL 
AXES. 
12.33.2.3. PRIOR CERTIFICATION: ACCORDING TO ARTICLE 3.24.12 OF THE “SAFETY CODE 
FOR THE CONSTRUCTION INDUSTRY,” THE STRUCTURAL STEEL MANUFACTURER SHALL, 
PRIOR TO STARTING WORK, PROVIDE CERTIFICATION SIGNED BY ITS ENGINEER WHO IS A 
MEMBER OF THE O.I.Q., STATING THAT THE ANCHOR RODS HAVE BEEN INSTALLED 
ACCORDING TO THE ANCHORING PLAN, AND THAT THE CONCRETE FOUNDATIONS HAVE 
REACHED THE REQUIRED STRENGTH TO SUPPORT ERECTION OF THE STEEL STRUCTURE. 
PROVIDE A NEW CERTIFICATION WHENEVER ANCHOR RODS ARE MODIFIED OR REPAIRED.

12.33.3. WELD INSPECTIONS
12.33.3.1. ALL FIELD WELDS SHALL BE VISUALLY INSPECTED BY A QUALIFIED INSPECTOR
WHO HAS BEEN MANDATED BY THE OWNER. PROVIDE THE INSPECTION REPORTS TO THE 

STRUCTURAL ENGINEER FOR INFORMATIONAL PURPOSES.
12.33.3.2. TEN PERCENT (10%) OF SPLICES MADE ON BENT COMPONENTS AND COLUMNS
SHALL BE VALIDATED BY NON-DESTRUCTIVE TESTING. PROVIDE INSPECTION REPORTS TO 
THE STRUCTURAL ENGINEER FOR INFORMATIONAL PURPOSES.
12.33.3.3. PERFORM NON-DESTRUCTIVE TESTING ON ALL SPECIAL COMPONENTS AS 
REQUESTED BY THE STRUCTURAL ENGINEER ON THE DRAWINGS.

14. CONSTRUCTION SITE (GENERAL)

14.1. THE CONTRACTOR SHALL REVIEW ALL OF THE SPECIFIC REQUIREMENTS MENTIONED ABOVE AND 
APPLY THEM TOGETHER WITH THE REQUIREMENTS STIPULATED IN THE CONSTRUCTION SITE SECTION. 
THESE CONDITIONS SHALL BE MET FROM THE TIME THE SHOP DRAWINGS ARE PREPARED AND 
THROUGHOUT CONSTRUCTION.

14.2. SHOP DRAWINGS

14.2.1. BY DEFINITION, THE SHOP DRAWINGS ARE A DETAILED REPRESENTATION OF THE ITEMS 
SPECIFIED ON STRUCTURAL DRAWINGS ISSUED FOR CONSTRUCTION. THE CONTRACTOR AND HIS 
SUB CONTRACTORS THEREFORE HAVE THE DUTY AND OBLIGATION TO FABRICATE AND INSTALL 
STRUCTURAL ELEMENTS AS THEY ARE SPECIFIED ON THE STRUCTURAL DRAWINGS. ALL REQUESTS 
FOR MODIFICATIONS OR EQUIVALENCIES MUST BE IN THE FORM OF A WRITTEN SPECIFIC 
REQUEST SUBMITTED TO THE ENGINEER FOR APPROVAL. SHOP DRAWINGS ARE NOT INTENDED 
TO BE REQUESTS FOR MODIFICATIONS OR EQUIVALENCIES. EACH REQUEST SHALL BE SUBMITTED 
IN WRITING AND SHALL CLEARLY SHOW PROPOSED CHANGES USING CLOUDS ON DRAWING 
EXCERPTS. MODIFICATIONS AND EQUIVALENCIES MAY ONLY BE EXECUTED AFTER RECEPTION OF 
WRITTEN AUTHORIZATION FROM THE ENGINEER.
14.2.3. SHOP DRAWINGS SHALL BE TREATED BY THE ENGINEER IN CONSIDERATION OF THE 
DOCUMENT TITLED "LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT LES DOCUMENTS D'INGÉNIERIE" 
PUBLISHED BY THE PEO. COMMENTS OR CORRECTIONS SHALL BE PROVIDED IN WRITING ON A 
STANDARD FORM. NO COMMENTS SHALL BE WRITTEN DIRECTLY ON SHOP DRAWINGS AND NO SHOP 
DRAWINGS WILL BE REVIEWED UNLESS THEY ARE SIGNED AND SEALED BY AN ENGINEER WHO IS A 
MEMBER OF THE PEO.
14.2.4. IN NO CASE IS ELEMA EXPERTS-CONSEILS RESPONSIBLE FOR ERRORS OR OMISSIONS 
RELATED TO SHOP DRAWINGS.
14.2.5. IN ACCORDANCE WITH THE DOCUMENT ENTITLED “GUIDELINES FOR ENGINEERING 
DOCUMENTS” PUBLISHED BY The O.I.Q. ON NOVEMBER 25, 2011, COMMENTS, IF ANY, WILL BE ISSUED 
IN WRITING ON A FORM PROVIDED FOR THIS EFFECT. NO STRUCTURAL ENGINEER COMMENTS WILL 
BE WRITTEN ON THE SHOP DRAWINGS. IN ADDITION, ONLY THE SHOP DRAWINGS REQUIRING 
ENGINEERING CALCULATIONS AND DULY SEALED AND SIGNED BY AN ENGINEER MEMBER OF The 
O.I.Q. WILL BE VIEWED AND COMMENTED.
14.2.6. THE STRUCTURAL ENGINEER RESERVES A PERIOD OF 10 WORKING DAYS TO REVIEW THE 
SHOP DRAWINGS.
14.2.7. IN NO EVENT WILL THE STRUCTURAL ENGINEER BE HELD RESPONSIBLE FOR DELAYS, DELAYS 
OR EXPENSES CAUSED BY THE REJECTION OF SHOP DRAWINGS NOT DULY SEALED AND SIGNED BY 
AN ENGINEER MEMBER OF The O.I.Q.
14.2.8. IN NO EVENT WILL THE STRUCTURAL ENGINEER BE HELD RESPONSIBLE FOR ANY ERRORS OR 
OMISSIONS IN RELATION TO SHOP DRAWINGS PREPARED BY THIRD PARTIES.
14.2.9. WHEN ERECTING ARCHITECTURAL ELEMENTS, THE CONTRACTOR SHOULD TAKE INTO 
CONSIDERATION THE ARROWS PERMISSIBLEOF THE STRUCTURE.
14.2.9.1. S.I.C. IN ENGINEERING DOCUMENTS PROVIDE CLEARANCE IN ACCORDANCE WITH 
TABLE OF ARROWS.
14.2.9.2. IF APPLICABLE, THE CONTRACTOR MUST REFER TO THE ARCHITECTURE DOCUMENTS 
FOR SPECIAL DETAILS PARTICULARLY AT OPENINGS IN THE BUILDING ENVELOPE, AS WELL AS FOR 
INTERIOR SYSTEMS.
14.2.10. FOR ALL METAL WORK TO BE EMBEDDED IN CONCRETE, THE CONTRACTOR MUST 
REFER TO THE DOCUMENTSOF ARCHITECTURE AND MECHANICS.
14.2.11. FOR CONCRETE ELEMENTS, THE CONTRACTOR MUST IDENTIFY ANY DEFICIENCIES 
OBSERVED AFTER DISMANTLING EXAMPLE: HONEYCOMB, CRACKS AND OTHER) AND NOTIFY THE 
VARIOUS PROJECT PROFESSIONALS.

14.3. SITE SURVEILLANCE

14.3.1. ELEMA EXPERTS-CONSEILS WILL PROVIDE CONSTRUCTION SUPERVISION IN ACCORDANCE 
WITH THE DEFINITION OF THE ORDER IN COUNCIL 1235-1287 FROM THE GOVERNMENT OF ONTARIO. 
THIS IS DONE THROUGH PERIODIC VISITS TO CHECK THAT THE PROGRESS OF CONSTRUCTION 
GENERALLY COMPLIES WITH THE PLANS, DRAWINGS, SPECIFICATIONS AND OTHER CONTRACT 

DOCUMENTS PREPARED BY ELEMA EXPERTS-CONSEILS THESE OCCASIONAL VISITS DO NOT 
NECESSARILY IMPLY A QUALITATIVE, QUANTITATIVE, COMPREHENSIVE AND CONTINUOUS 
VERIFICATION OF WORK. ALL WORK OF THE CONTRACTOR OR SUBCONTRACTOR, PERFORMED IN 
THE ABSENCE OF THE REPRESENTATIVE OF ELEMA EXPERTS-CONSEILS CAN NOT UNDER ANY 

CIRCUMSTANCES BE THE RESPONSIBILITY OF ELEMA EXPERTS-CONSEILS AT THE TIME THAT 
THE WORK IS HANDED OVER TO THE CLIENT. ELEMA EXPERTS-CONSEILS WILL NOT BE HELD 
RESPONSIBLE FOR ERRORS AND OMISSIONS OF THE CONTRACTOR, SUBCONTRACTOR OR ANY 
OTHER PERSON WHO CONTRIBUTED TO THE PROJECT, OR THE FAILURE OF ANYONE THAT CANNOT 

FULFILL THEIR OBLIGATIONS UNDER CONTRACTUAL DOCUMENTS. 
14.3.2. LE MANDAT DE SURVEILLANCE SANS RÉSIDENT D’ELEMA CONSISTE SPÉCIFIQUEMENT À 
VÉRIFIER LA CONFORMITÉ DES TRAVAUX EXÉCUTÉS AU CHANTIER AU MOMENT DE LA VISITE. EN 
CONSÉQUENCE, IL EST DU DEVOIR ET DE LA RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR DE S’ASSURER 
DE L’EXACTITUDE DES TRAVAUX EXÉCUTÉS, ET CE, AVANT LES VISITES D’INSPECTION. TOUT DÉLAI 
OU RETARD CAUSÉ PAR UNE MAUVAISE EXÉCUTION RELEVÉE AU CHANTIER NE POURRA EN AUCUN 
CAS ÊTRE IMPUTÉ À ELEMA.

14.4. NON-STRUCTURAL COMPONANTS

14.4.1. WATERPROOFING
14.4.1.1. THE CONTRACTOR AND SUB CONTRACTORS SHALL REFER TO ARCHITECTURAL 
DRAWINGS FOR ALL DETAILS CONCERNING WATERPROOFING AND WATER DRAINAGE, SUCH AS 
SEALANTS, SLOPES, DRIP EDGES, ETC... PARTICULARLY FOR ROOF PARAPETS, PARKING SLABS, 
FOUNDATION WALLS, BALCONIES, TERRACES, SWIMMING POOLS, RETENTION BASINS, DOORS, 
WINDOWS AND OTHERS. WATER STOP ELEMENTS AT POUR JOINTS AND OTHER ELEMENTS 
INCORPORATED IN STRUCTURAL DRAWINGS ARE SHOWN FOR INFORMATION ONLY, AND THE 
APPROVAL AND SITE SURVEILLANCE FOR THESE ELEMENTS IS THE RESPONSIBILITY OF THE 
ARCHITECT.
14.4.1.2. TOUTES LES PENTES DE DRAINAGE REPRODUITES SUR LES DOCUMENTS D’ELEMA 
SONT CONÇUES À LA DEMANDE DE L’ARCHITECTE ET SONT ALORS REPRÉSENTÉES À TITRE 
INDICATIF SEULEMENT. SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS D’ARCHITECTURE POUR LA 

GÉOMÉTRIE DE TOUTES LES PENTES INCLUANT CELLES DES STATIONNEMENTS.

14.4.2. ALUMINIUM
14.4.2.1. ALUMINUM ELEMENTS SHALL NOT BE IN DIRECT CONTACT WITH REINFORCING STEEL. 
NEOPRENE SEPARATORS OR STAINLESS STEEL REINFORCING BARS ARE TO BE USED. REQUIRED 
CONNECTION DETAILS MUST BE DESIGNED BY AN ENGINEER WHO IS A MEMBER OF THE PEO, HIRED 
BY THE SUB CONTRACTOR RESPONSIBLE FOR THE WORK.

14.4.4. DESCRIPTION ET EXEMPLES
14.4.4.1. PAR DÉFINITION, LES COMPOSANTES NON STRUCTURALES SONT DES COMPOSANTES 
INCORPORÉES À LA STRUCTURE PRINCIPALE DE L’ÉDIFICE À CONSTRUIRE OU À RÉNOVER. CES 
COMPOSANTES NE RELÈVENT PAS DE LA RESPONSABILITÉ D’ELEMA. CELLES-CI PEUVENT ÊTRE DES 
STRUCTURES SECONDAIRES CONÇUES ET EXÉCUTÉES PAR DES SOUS-TRAITANTS SPÉCIALISÉS ET 
SELON LES SPÉCIFICATIONS ÉLABORÉES PAR LES AUTRES PROFESSIONNELS IMPLIQUÉS SUR LE 
PROJET. LES DESSINS D’ATELIER DE TELLES STRUCTURES SECONDAIRES DOIVENT ÊTRE SCELLÉS 
ET SIGNÉS PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L’OIQ ET MANDATÉ PAR LE SOUS-TRAITANT CONCERNÉ. 
CES DESSINS D’ATELIER NE SERONT EXAMINÉS PAR L’INGÉNIEUR D’ELEMA QUE DANS LE BUT D’EN 
ÉVALUER LES EFFETS SUR LA STRUCTURE PRINCIPALE.

14.4.5. NON-STRUCTURAL COMPONENTS
14.4.4.1    BY DEFINITION, NON-STRUCTURAL COMPONENTS ARE COMPONENTS INCORPORATED IN 

THE MAIN STRUCTURE OF THE BUILDING TO BE BUILT OR RENOVATED, WHICH DO NOT FALL UNDER THE 
STRUCTURAL ENGINEER'S RESPONSIBILITY. THESE COMPONENTS MAY BE SECONDARY STRUCTURES 
DESIGNED AND EXECUTED BY SPECIALIZED SUBCONTRACTORS, AND IN ACCORDANCE WITH 
SPECIFICATIONS DEVELOPED BY OTHER PROFESSIONALS INVOLVED IN THE PROJECT. SHOP DRAWINGS 
FOR SUCH SECONDARY STRUCTURES SHALL BE SIGNED AND SEALED BY AN ENGINEER WHO IS A 
MEMBER OF THE O.I.Q., AND MANDATED BY THE SUBCONTRACTOR INVOLVED. THESE SHOP DRAWINGS 
WILL ONLY BE REVIEWED BY THE STRUCTURAL ENGINEER TO ASSESS THE EFFECTS IT WILL HAVE ON THE 
MAIN STRUCTURE.

14.4.4.2    EXAMPLES OF NON-STRUCTURAL COMPONENTS INCLUDE, WITHOUT BEING LIMITED TO:
14.4.4.3    MASONRY FACING MADE OF BRICK, STONE, BLOCKS, ETC., AND THEIR FASTENERS
14.4.4.4    NON-LOAD-BEARING CONCRETE BLOCK WALLS
14.4.4.5    CONCRETE BLOCK FIRE-STOP WALLS WITH LATERAL RESTRAINT TIES
14.4.4.6    PREFABRICATED CONCRETE AND THEIR FASTENERS ENCASED IN THE CONCRETE
14.4.4.7    INTERIOR METAL STUD WALLS
14.4.4.8    EXTERIOR FRAMING WALLS EXPOSED TO THE WIND, AND THEIR ATTACHMENT TO THE 

STRUCTURE
14.4.4.9    STAIRCASES MADE OF FABRICATED METAL, PREFABRICATED CONCRETE OR WOOD AND 

THEIR ATTACHMENT TO THE STRUCTURE
14.4.4.10  PREFABRICATED AND LOOSE LINTELS
14.4.4.11  FLAG POLES
14.4.4.12  ARCHITECTURAL COMPONENTS SUCH AS RAILINGS, HANDRAILS, CEILINGS, WOODWORK, 

FABRICATED METAL COMPONENTS, PARAPETS, MEMBRANES, ETC.
14.4.4.13  CURTAIN WALLS, MULLIONS AND THEIR ATTACHMENT TO THE STRUCTURE
14.4.4.14  LIGHT SHAFTS AND SKYLIGHTS
14.4.4.15  WINDOW-WASHING EQUIPMENT, LIFELINES AND THEIR ATTACHMENT TO THE STRUCTURE
14.4.4.16  ELEVATORS, MANLIFTS, DOCK LEVELLERS AND THEIR ATTACHMENT TO THE STRUCTURE
14.4.4.17  MECHANICAL AND ELECTRICAL EQUIPMENT AND THEIR ATTACHMENT TO THE STRUCTURE, 

EQUIPMENT BASES ON ROOFS, RAISED EQUIPMENT SLABS, ETC.
14.4.4.18. LANDSCAPING SUCH AS DECKS ON PADS, OUTDOOR FURNITURE, LAMP POSTS, PLANTING 

BEDS, LOW WALLS, SIDEWALKS, PAVING, DRAINAGE, ETC.
14.4.4.19. DRAINAGE SLOPES, FRENCH DRAIN, UNDER-SLAB DRAINAGE, ETC.
14.4.4.20  HOIST STRUCTURES AND RAILS
14.4.4.21  PERGOLAS
14.4.4.22  ALUMINIUM STRUCTURES AND ARCHITECTURAL COMPONENTS
14.4.4.23    ACCESS LADDERS AND HATCHES
14.4.4.24  GARAGE DOORS AND FRAMES ATTACHED TO THE STRUCTURE
14.4.4.25  FABRICATED METAL COMPONENTS, DOOR THRESHOLDS, ANGLE IRONS ENCASED IN 

CONCRETE, MANHOLE COVERS AND ANY NON- STRUCTURAL METAL PARTS ENCASED IN CONCRETE
14.4.4.26  BOLLARDS
14.4.4.27  PREFABRICATED CATCH BASINS AND SUMP DRAINS
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BUILDING

SLAB ON GRADE 80±20 N 20 --25

EXTERIEUR GROUND FLOOR SLAB 80±20 C2 20 5@8%32

COLUMNS 80±20 N 20 --[***]

EXTERIEUR COLUMNS 80±20 F-2 20 4@7%[***]

CONCRETE QUALITY CHART

STRUCTURAL STAIRCASE 80±20 N 20 --30

STRUCTURAL SLAB AND BEAMS (ROOF AND FLOORS) 80±20 N 20 --30

EXTERIEUR BEAMS 80±20 F-2 20 4@7%30

DALLES SUR PONTAGE 80±20 N 20 --25

80±20 N 20 --[****]

BALCONY 80±20 F-1 20 5@8%30

UTILISER 5 @ 8% D'AIR ENTRAINÉ POUR LE BÉTON EXPOSÉ AU GEL-DÉGEL

AFFAISSEMENT APRÈS L'AJOUT DE SUPERPLASTIFIANT : 125 ± 30

VOIR TABLEAU DES COLONNES (SÉRIE S-300)

VOIR ÉLÉVATION DES MURS DE CISAILLEMENT (SÉRIE S-400)

LES MURS EXPOSÉS AUX INTEMPÉRIES MAIS PAS AUX SELS DE DÉGLAÇAGE 
DOIVENT
AVOIR UNE CLASSE D'EXPOSITION F-2 ET 4@7 % D'AIR ENTRAÎNÉ.

[*]:

[**]:

[***]:

[****] :

[*****] :
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3 ÉMISSION POUR SOUMISSION 2023-05-19

4 ÉMISSION POUR CONSTRUCTION 2023-06-15
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MUR DE MAÇONNERIEM-001
v: 04

MASONRY WALL

.
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140

190

240

290

.
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m
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.100
MIN.

AJUSTER SELON
DIM. DU BLOC

DALLE STRUCTURALE VOIR PLAN

STRUCTURAL SLAB SEE PLAN

BORD DE DALLE OU POUTRE

SLAB OR BEAM EDGE

BORD DE DALLE

SLAB EDGE

RETENUE LATÉRALE
VOIR COUPE 1

LATERAL RESTRAINT
(SEE SECTION 1)

DALLE STRUCTURALE
VOIR PLAN

STRUCTURALE SLAB
SEE PLANS

PL. PLIÉE ÉP. 5mm

5mm BENT PLATE

RETENUE LATÉRALE DANS LA DALLE L76x76x4.8 x 200 LG.
ALTERNÉS + ANCRAGE  À CHAQUE ARMATURE: 2 KB 3

10mm DE HILTI OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ
ENF.: 50mm

LATERAL RESTRAINT IN THE SLAB ALT. L76x76x4.8 x 200 LG. +
ANCHOR AT EACH VERTICAL BAR: 2 KB 3 10mmØ BY HILTI

OR APPROVED EQUIVALENT.
EMB.: 50mm

ARMATURE VOIR PLAN

REINFORCEMENT SEE PLAN

MUR DE BLOC, VOIR ARCH.

BLOC, SEE ARCH.

RETENUE LATÉRALE BORD DE DALLE OU POUTRE
PL. PLIÉE + ANCRAGE: 2 KB 3 10mm DE HILTI OU
ÉQUIVALENT APPROUVÉE.
ENF.: 50mm

LATERAL RESTRAINT BENT PLATE, SEE DETAIL
+ ANCHOR: 2 KB 3 10mm Ø BY HILTI OR
APPROVED EQUIVALENT
EMB.: 50mm

COUPE 1

SECTION 1

ESPACEMENT DE LA RETENUE LATÉRALE

10 x L
'ÉPAISSEUR DU BLOC

LATERAL R
ESTRAIN

T SPACIN
G

10 x 
BLOCK THIC

KNESS

25
m

m

ESPACEMENT DE LA RETENUE LATÉRALE

10 x L
'ÉPAISSEUR DU BLOC

LATERAL R
ESTRAIN

T SPACIN
G

10 x 
BLOCK THIC

KNESS

25
m

m

ARMATURE VERTICALE
VOIR NOTE MAÇONNERIE

VERTICAL REBAR
SEE MASONRY NOTES

ARMATURE HORIZONTALE
(DUR-O-WALL)
VOIR NOTE MAÇONNERIE

HORIZONTAL REBAR
(DUR-O-WALL)
SEE MASONRY NOTES

LES ARMATURES PEUVENT ÊTRE ANCRÉES DANS LA DALLE
AVEC UN COULIS SANS RETRAIT (ENF.: 100mm MIN.)

VERTICAL DOWELS MAY BE ANCHORED USING
NON-SHRINKING GROUT (EMB.: 100mm MIN.)

2-20M CONT. AU BAS DES MURS DE
BLOCS PLUS LONG QUE 3 MÈTRES

2-20M CONT. AT THE BOTTOM OF
THE WALL FOR BLOCK WALLS
MORE THAN 3 METERS LONG

En plus de l'armature minimale requise, prévoir une barre d'armature verticale de même diamètre aux intersections
de murs, au bout d'un mur, de chaque côté des joints de contrôle, dans les coins, de chaque côté des ouvertures
et au droit des supports des rails guide. Chevauchement des armatures 600 mm min. (pour 20M, 750mm min.).

In addition to minimal required reinforcing bars, provide a vertical reinforcing bar of same diameter for every wall
intersections, edge of wall, on each side of the control joints, every corners, on each side of openings and every
anchor of guide rails. 600mm minimal reinforcing bars lap (min. 750mm for 20M).

3. RETENUE LATÉRALE HORIZONTALE AU SOMMET DES MURS
Les colonnes, les murs de béton, les intersections et les coins de mur de bloc sont des supports latéraux verticaux
efficaces. Aux colonnes et aux murs de béton, prévoir et installer des ancrages à maçonnerie espacés à 400 mm
c/c conformes à la norme CSA-A370-94. À moins d'indication contraire, la maçonnerie ne doit pas être appuyée
contre les colonnes, les contreventements et les murs de béton, prévoir un dégagement de 15 mm et un scellant élastique (voir arch.).
Lorsque l'espacement des supports latéraux verticaux sont plus grands que 20 fois l'épaisseur du bloc pour les
murs exposés aux conditions extérieures ou 36 fois l'épaisseur du bloc pour les cloisons intérieures; il faut prévoir
des retenues latérales horizontales au sommet des murs, tel que montré dans les détails types.

3. LATERAL HORIZONTAL RESTRAINT AT THE TOP OF WALLS
Columns, concrete walls, intersections and block wall corners provide an efficient vertical support. At concrete walls, shears walls
and columns, prepare and install masonry anchors spaced at 400mm c/c according standard CSA-A370-94. Unless
noted otherwise, the masonry should not rest against a concrete wall or column, provide a 15mm gap and elastic
sealant (see arch.). When the spacing of the vertical lateral supports is greater than 20 times the block thickness for
walls exposed to external conditions or 36 times the block thickness for interior walls; horizontal restraint should be
installed at the top of the walls as shown in the typical details.

NOTES DE MAÇONERIE:
1. GÉNÉRALITÉS
Les travaux de maçonnerie doivent être conformes à la norme CSA-S304.1-04 et tout autres
documents de référence, incluant:

A. Bloc de béton CSA-A165.1-04, Type 'H/15/A' sauf indiqué autrement.
B. Mortier CSA-S304.1-04 Type 'S' Sauf indiqué autrement
C. Coulis CSA-A179-04
D. Armature à maille d'acier CSA-G30.5-M1983 (Treillis métallique)
E. Acier d'armature CAN/CSA-G30.18-M92 400 MPA
F. Assemblage CSA-A370-04
G. Ouvrage CSA-A371-04

Si la température extérieure est inférieure ou égale à 5°C, faire un abris et chauffer à 20°C
pendant 5 jours. L'entrepreneur doit se référer aux dessins d'architecture pour tous les détails
conçernant les joints, ancrages et jonctions de maçonnerie avec d'autres matériaux.

2. BLOC NON-PORTEUR
Voir le devis d'architecture pour la qualité des matériaux et l'épaisseur des murs de blocs. Pour
localisation des murs de blocs, voir plans d'architecture.Toute cellule où il y a une barre d'armature
devra être remplie de coulis de ciment ayant une résistance minimum à la compression de 15 MPa.
Sauf indication contraire aux devis d'architecture prévoir au minimum: Bloc 52% plein, capacité 8.5 MPa.
ARMATURE HORIZONTALE:  "Dur-o-wal" extra heavy duty à 400 mm c/c (5mm Ø).
Chevauchement de 300mm min. requis.
ARMATURE MINIMALE VERTICALE  pour tous les murs de blocs: voir tableau ci-bas

MASONRY NOTES:
1. GENERAL
Masonry works must be performed according to CSA-S304.1-04 and all other reference documents, including:

A. Concrete masonry units CSA-A165.1-04, Type 'H/15/A' unless noted otherwise.
B. Mortar CSA-S304.1-04 Type 'S' unless noted otherwise
C. Grout CSA-A179-04
D. Welded steel wire fabric CSA-G30.5-M1983 (wire mesh)
E. Steel reinforcement CAN/CSA-G30.18-M92 400 MPA
F. Connections for masonry CSA-A370-04
G. Masonry construction for buildings CSA-A371-04

If the exterior temperature is less than or equal to 5°C, provide a shelter and heat at 20°C for 5 days. For all
joints, anchors and masonry connections with other materials, the contractor shall refer to architectural drawings.

2. NON-STRUCTURAL BLOCK
See architectural specifications for materials quality and block wall thickness. See architectural drawings
for block wall location. Every cell containing a reinforcing bar shall be filled with cementitious grout with a
minimal compression resistance of 15MPa. Unless noted otherwise on architectural specifications, provide at a
minimum: 52% filled block, 8.5 MPa capacity.
HORIZONTAL REINFORCING BARS:  "Dur-o-wal" extra heavy duty at 400 mm c/c (5mm Ø).
300mm minimal required lap.
MINIMAL VERTICAL REINFORCING BARS for all block walls, see schedule

BLOC ÉP. (mm)

BLOC TH. (mm)

ARMATURE VERTICALE

VERTICAL REBAR

15M @ 800 + GOUJONS S.I.C. AUX PLANS

15M @ 800 + DOWELS U.N.O. ON DRAWINGS

15M @ 800 + GOUJONS S.I.C. AUX PLANS

15M @ 800 + DOWELS U.N.O. ON DRAWINGS

15M @ 800 + GOUJONS S.I.C. AUX PLANS

15M @ 800 + DOWELS U.N.O. ON DRAWINGS

20M @ 1000 + GOUJONS S.I.C. AUX PLANS

20M @ 1000 + DOWELS U.N.O. ON DRAWINGS
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MUR DE MAÇONNERIE - CONDITIONS DE RETENUE LATÉRALE POUR CHARPENTE D'ACIERM-002
v: 04

MASONERY WALL - LATERAL RESTREINT CONDITIONS FOR STEEL FRAMING

L 76 x 76 x 4.8 x 200 LG.

4000 600 c/c

7000 300 c/c

SP
AC

E 
25

m
m

POUTRE D'ACIER

STEEL BEAM

10 x L'ÉPAISSEUR DU BLOC

10 x BLOC THICKNESS

ESPACEMENT DES RETENUES

RESTREINT SPACING

PL. PLIÉE ÉP. 5mm

5mm BENT PLATE

PL. PLIÉE ÉP. 5mm

5mm BENT PLATE

SOUS POUTRE D'ACIER- DÉSAXÉE AU MUR

UNDER STEEL BEAM - OFF CENTER OF THE WALL

10 x L'ÉPAISSEUR DU BLOC

10 x BLOC THICKNESS

ESPACEMENT DES RETENUES

RESTREINT SPACING

SOUS POUTRE D'ACIER

UNDER STEEL BEAM

POUTRE D'ACIER

STEEL BEAM

JE
U
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5m

m
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m

MUR DE BLOC

BLOC WALL

PL. PLIÉE ÉP. 5mm
(ALTERNÉE)

5mm BENT PLATE
(ALTERNATE)

10 x L'ÉPAISSEUR DU BLOC

10 x BLOC THICKNESS

ESPACEMENT DES RETENUES

RESTREINT SPACING

MUR DE BLOC

BLOC WALL

L 76 x 76 x 4.8 x 200 LG.
(ALTERNÉE)
+
ANCRAGE 2 KB 3 10mm Ø
DE HILTI OU
ÉQUIVALENT

APPROUVÉE.
ENFONCEMENT: 50mm

L 76 x 76 x 4.8 x 200 LG.
(ALTERNATE)
+
ANCHOR: 2 KB 3 10mmØ OF
HILTI OR APPROVED
EQUIVALENT.
EMBEDMENT : 50mm

SOUS DALLE SUR PONTAGE D'ACIER - PÉRIMÈTRE

UNDER SLAB ON STEEL DECK - PERIMETER

ESPACEMENT (mm)

SPACING (mm)

HAUTEUR MAX. DU MUR (mm)

MAX. WALL HEIGTH (mm)

ESPACEMENT DES RETENUES

RESTREINT SPACING

SOUS PONTAGE D'ACIER

UNDER STEEL DECK

L 76 x 76 x 4.8 x 200 LG.
CH. CÔTÉ +
ANCRAGE: 2 VIS
10-16 HWHv2

DE HILTI OU
ÉQUIVALENT APPROUVÉ

L 76 x 76 x 4.8 x 200 LG.
EACH SIDE
+
ANCHOR: 2 SCREWS
10-16 HWHv2
FROM HILTI OR
APPROVED EQUIVALENT

10 x L'ÉPAISSEUR DU BLOC

10 x BLOC THICKNESS

ESPACEMENT DES RETENUES

RESTREINT SPACING

BORD DE DALLE

SLAB EDGE

BORD DE DALLE

SLAB EDGE

MUR DE BLOC

BLOC WALL

ESPACEMENT (mm)

SPACING (mm)

HAUTEUR MAX. DU MUR (mm)

MAX. WALL HEIGTH (mm)

ESPACEMENT DES RETENUES

RESTREINT SPACING

4000 1200 c/c

7000 600 c/c

SOUS DALLE SUR PONTAGE D'ACIER - AU PÉRIMÈTRE

UNDER SLAB ON STEEL DECK - PERIMETER

SOUS PONTAGE D'ACIER -  AU PÉRIMÈTRE

UNDER STEEL DECK - ON THE PERIMETER

PL. PLIÉE ÉP.: 5mm +
ANCRAGE: 2 KB 3

10mmØ DE HILTI OU
ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

ENFONCEMENT: 50mm

BENDED PL. TH.: 5mm +
ANCHOR: 2 KB 3

10mmØ OF HILTI OR
APPROVED EQUIVALENT.

DEPRESSION : 50mm

PL. PLIÉE ÉP.: 5mm +
ANCRAGE:

2 VIS AUTOPERCEUSES
10-16 S-MD-HWH No2 DE HILTI OU

ÉQUIVALENT APPROUVÉ

BENDED PL. TH.: 5mm +
ANCHOR: 2 SCREWS

SELF-DRILLING
10-16 HWHv2 OF HILTI OR
APPROVED EQUIVALENT

AJUSTER

ADJUST

AJUSTER

ADJUST

AJUSTER

ADJUST

AJUSTER

ADJUST

AJUSTER

ADJUST
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MUR DE MAÇONNERIE - BLOC LINTEAU DE BETONM-003
v: 02

MASONERY WALL - CONCRETE LINTEL BLOCK

0 @ 1220

1220 @ 1830

1830 @ 2440

200

400

400

1-20M -

1-25M

1-25M1-30M

1-25M

200

200

200

0 @ 1220

1220 @ 1830

1830 @ 2440

200

400

400 2-15M

-

2-15M

2-15M2-20M

2-15M

200

200

200

190, 240, 290

140

.

.

ARMATURE DU MUR DE
BLOC VOIR DÉTAIL M-001

BLOCK WALL REINFORCEMENT,
SEE DETAIL M-001

ARMATURE HORIZONTALE
SUPÉRIEURE DU LINTEAU
VOIR TABLEAU

UPPER HORIZONTAL REBAR
OF LINTEL SEE BOARD

ARMATURE HORIZONTALE
INFÉRIEURE DU LINTEAU
VOIR TABLEAU

LOWER HORIZONTAL REBARS
OF LINTEL SEE TABLE

PORTÉE LIBRE DE 0mm @ 1220mm

FREE SPAN OF 0mm @ 1220mm

PORTÉE LIBRE DE 1220mm @ 2440mm

FREE SPAN OF1220mm @ 2440mm

COUPES TRANSVERSALES

TRANSVERSE SECTION
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TABLEAU DES BLOCS LINTEAUX DE BÉTON POUR LES OUVERTURES DANS LES MURS
DE MAÇONNERIE (MURS INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS)

TABLE OF CONCRETE LINTEL BLOCK FOR OPENINGS IN MASONRY WALL (INTERIOR AND EXTERIOR WALLS)

BLOC ÉP. (mm)

BLOCK TH. (mm)

PORTÉE LIBRE (mm)

FREE SPAN (mm)

PROFONDEUR (mm)

DEPTH (mm)

ARMATURE HORIZONTALE

HORIZONTAL REBAR

INFÉRIEURE

LOWER

SUPÉRIEURE

TOP

APPUI (mm)

SUPPORT (mm)

COUPER LES ÂMES DES BLOCS POUR
LE PASSAGE DE L'ARMATURE

CUT THE SOLID CORE OF THE BLOCS
FOR THE PASSAGE OF THE REBAR

TIGE 12mm Ø SOUDÉE À LA COLONNE.
CENTRÉE DANS LE BLOC LINTEAU

ROD 12mm Ø WELD TO COLUMN
CENTRED IN THE LINTEL BLOCK

COLONNE D'ACIER

STEEL COLUMN

COLONNE D'ACIER

STEEL COLUMN

L 89 x 89 x 9.5 x 100
SOUDÉ À LA COLONNE

L 89 x 89 x 9.5 x 100
WELD TO COLUMN

2-20M CONT. À LA BASE DU MUR DE BLOCS POUR LES
MURS DE BLOCS DE PLUS DE 3 MÈTRES DE LONG

2-20M CONT. AT THE BOTTOM OF THE BLOCK WALL
FOR THOSE LONGER THAN 3 METERS

PORTÉE LIBRE, VOIR TABLEAU

FREE SPAN, SEE PLAN

APPUISUPPORT

CELLULE REMPLIE DE MORTIER VOIR M-009

SECTION FULL OF MORTAR SEE M-009

ARMATURE DU MUR DE BLOC VOIR DÉTAIL M-001

FOR BLOC WALL REBAR, SEE DETAIL M-001

ARMATURE HORIZONTALE SUPÉRIEURE
DU LINTEAU VOIR TABLEAU

UPPER HORIZONTAL REBAR OF LINTEL
SEE SCHEDULE

BLOC LINTEAU

LINTEL BLOCK

PERCER LE BLOC LINTEAU POUR
LE PASSAGE DE L'ARMATURE

DRILL THE LINTEL BLOCK FOR
THE PASSAGE OF REBAR

BLOC LINTEAU

BLOCK LINTEL

ARMATURE HORIZONTALE INFÉRIEURE
DU LINTEAU VOIR TABLEAU

FOR LOWER HORIZONTAL REBAR
SEE SCHEDULE

1 BARRE D'ARMATURE ADDITIONNELLE + GOUJONS
(MÊME DIAMÈTRE QUE L'ARMATURE DU MUR) VOIR M-009

1 ADDITIONNAL BAR + DOWEL (SAME DIA. AS WALL REBAR)
SEE M-009
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MUR DE MAÇONNERIE - LINTEAU LIBRE EN ACIERM-004 MASONRY WALL - LOOSE STEEL LINTEL

2000

2800

3000

76x52x6.4 150

200

250

140

2-

2-

2-

89x76x6.4

190

102x76x6.4

127x89x7.9

2-

2-

2-

76x52x7.9

76x52x9.5

102x79x6.4

240

2-

2-

2-

102x102x6.4

152x102x7.9

150

200

250

89x76x6.4

89x89x6.4

102x89x7.9

127x89x7.9 300

2550

2590

2790

3000

2470

2550

2660

3000

CORNIÈRE (LINTEAUX LIBRES) VOIR TABLEAU

ANGLE (LOOSE LINTEL) SEE SCHEDULE

CORNIÈRE VOIR TABLEAU

ANGLE, SEE TABLE

MAÇONNERIE DE BRIQUE

BRICK MASONRY

POUR MAÇONNERIE DE BRIQUE

FOR BRICK MASONRY

L 102 x 102 x 7.9 x LARGEUR DU LINTEAU LIBRE + ANCRAGE:
2 KB 11 16mmØ DE HILTI ou ÉQUIVALENT APPROUVÉ

L 102 x 102 x 7.9 x LOOSE LINTEL WIDTH + ANCHOR:
2 KB 11 16mmØ BY HILTI OR APPROVED EQUIVALENT

COLONNE D'ACIER

STEEL COLUMN

POUR COLONNE D'ACIER

FOR STEEL COLUMN

POUR COLONNE DE BÉTON

FOR CONCRETE COLUMN

L 102 x 102 x 7.9 x LARGEUR DU LINTEAU LIBRE + ANCRAGE:
2 KB 11 16mmØ DE HILTI ou ÉQUIVALENT APPROUVÉ

L 102 x 102 x 7.9 x LOOSE LINTEL WIDTH + ANCHOR:
2 KB 11 16mmØ BY HILTI OR APPROVED EQUIVALENT

COLONNE DE BÉTON

CONCRETE COLUMN

CORNIÈRE (LINTEAUX LIBRES) VOIR TABLEAU

ANGLE (LOOSE LINTEL) SEE SCHEDULE

TABLEAU DES LINTEAUX LIBRES EN ACIER POUR LES OUVERTURES
DANS LA MAÇONNERIE DE BLOCS DE BÉTON

LOOSE STEEL LINTELS FOR OPENINGS IN CONCRETE MASONRY BLOCKS

TABLEAU DES LINTEAUX LIBRES EN ACIER POUR LES OUVERTURES
DANS LES MURS DE MAÇONNERIE DE BRIQUE

LOOSE STEEL LINTELS FOR OPENINGS IN BRICK MASONRY

APPUI À CH.
EXTRÉMITÉ (mm)

SUPPORT AT EA. END (mm)

PORTÉE MAX. (mm)

MAXIMUM SPAN (mm)

ÉP. BLOC (mm)

BLOCK TH. (mm)

DIMENSIONS
MINIMALES DE
LA CORNIÈRE (mm)

ANGLE MIMINAL
DIMENSIONS (mm)

PORTÉE MAX. (mm)

MAXIMUM SPAN (mm)

BRIQUE 75mm

75mm brick

BRIQUE 90mm

90mm brick

APPUI À CH.
EXTRÉMITÉ (mm)

SUPPORT at each end (mm)

ELEMA ©

RENFORCEMENT DE LA DALLE SUR SOL POUR MUR DE MAÇONNERIEM-005 SLAB ON GRADE REINFORCEMENT FOR MASONRY WALL

GOUJONS
MÊME DIAMÈTRE

ET ESPACEMENT QUE
L'ARMATURE DU MUR

VOIR DET. M-001

DOWELS
SAME DIAMETER

AND SPACING THEN
THE REBARS OF THE

WALL SEE DET. M-001

MUR DE MAÇONNERIE VOIR ARCH.
POUR LOCALISATION

MASONRY WALL
SEE ARCH. FOR LOCATION

10M @ 300 c/c CH. DIR.

10M @ 300 c/c EACH DIR.

NOTE:
LES ARMATURES PEUVENT
ÊTRE ANCRÉES DANS LA DALLE
AVEC UN COULIS SANS RETRAIT
(ENFONCEMENT 100mm MIN.)

NOTE:
REINFORCING BARS CAN BE
ANCHORED IN THE SLAB WITH
NON-SHRINK GROUT ( 100mm
MIN. EMBEDMENT)

1'
 - 

0"

. .300 300

dl

1

1
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RENFORCEMENT DE LA DALLE SUR SOL POUR MUR DE MAÇONNERIEM-005A SLAB ON GRADE REINFORCEMENT FOR MASONRY WALL

.

1'
 - 

0"

GOUJONS MÊME DIAMÈTRE ET
ESPACEMENT QUE L'ARMATURE

DU MUR VOIR DET. M-001

DOWELS SAME DIAMETER
AND  SPACING  AS WALL

REINFORCEMENT
SEE DET. M-001

MUR DE MAÇONNERIE POUR
LOCALISATION VOIR ARCH.

MASONRY WALL
SEE ARCHITECTURE FOR LOCATION

NOTE:
LES ARMATURES PEUVENT
ÊTRE ANCRÉES DANS LA DALLE
AVEC UN COULIS SANS RETRAIT
(ENFONCEMENT 100mm MIN.)

NOTE:
REINFORCING BARS CAN BE
ANCHORED IN THE SLAB WITH
NON-SHRINK GROUT ( 100mm
MIN. EMBEDMENT)

10M @ 300 c/c CH. DIR.

10M @ 300 c/c EACH DIR.

600

dl

1

1
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RENFORCEMENT DE LA DALLE SUR SOL POUR MUR DE MAÇONNERIEM-006 SLAB ON GRADE REINFORCEMENT FOR MASONRY WALL

10M @ 300 1' - 11 1/2"

3"

3"

MUR DE MAÇONNERIE VOIR ARCH.
POUR LOCALISATION

MASONRY WALL
SEE ARCH. FOR LOCATION

GOUJONS MÊME Ø ET
ESPACEMENT QUE

L'ARMATURE DU MUR
VOIR DET. M-001

DOWELS SAME Ø
AND SPACING THEN

THE REBARS OF THE
WALL SEE DET. M-001

TRAIT DE SCIE
CONTINU 50mm

CONTINU
SAW CUT
50mm

DALLE SUR SOL EXISTANTE

EXISTING SLAB ON GRADE

DALLE SUR SOL EXISTANTE

EXISTING SLAB ON GRADE 3"

GOUJONS
15M@300

DOWELS
15M@300

EL.: VOIR ARCH.

EL.: SEE ARCH.

GOUJONS 15M@300 AVEC
ADHÉSIF HIT-HY 200 DE HILTI

OU ÉQ. APPROUVÉ
ENF.: 200

DOWELS 15M@300 WITH
ADHESIVE HIT-HY 200 FROM HILTI

OR APPROVED EQ.
EMB.: 200

EL.: VOIR ARCH.

EL.: SEE ARCH.

15M@300 CH. F.
(2 MIN./F.)

15M@300 EA. F.
(2 MIN./F.)

15M@300 CH. F.
(2 MIN./F.)

15M@300 EA. F.
(2 MIN./F.)

OPTION ANCRAGE
CHIMIQUE

CHIMICAL ANCHOR
OPTION

ELEMA ©

MURET DE BÉTON SOUS MUR DE MAÇONNERIEM-007 CONCRETE CURB UNDER MASONRY WALL

MUR DE MAÇONNERIE
VOIR ARCH. POUR
LOCALISATION

MASONRY WALL
SEE ARCH. FOR
LOCALISATION

MUR DE MAÇONNERIE
VOIR ARCH. POUR
LOCALISATION

MASONRY WALL
SEE ARCH. FOR
LOCALISATION

PROCEDURE : ENLEVER LE BÉTON NON COMPÉTENT ET DÉGAGER 
L'ACIER. DÉPENDANT DU CAS CI-DESSOUS, SUIVRE LES DIRECTIVES 
DE CHACUN:

• DÉGAGEMENT DE 5@7mm : APPLIQUER DIRECTEMENT LE 
MORTIER DE RÉPARATION SUR LA SURFACE DÉFICIENTE TEL 
QUEL

• DÉGAGEMENT DE 7@12mm : DÉMOLIR LE BÉTON DÉFICIENT. 
NETTOYER LA SURFACE À RÉPARER. APPLIQUER AGENT DE 
LIAISONNEMENT (À BASE EPOXYDIQUE AVEC INHIBITEUR DE 
CORROSION). REMPLIR AVEC UN MORTIER DE RÉPARATION .

• DÉGAGEMENT DE 12@30mm : DÉLIMITER LA ZONE À 
RÉPARER DE FAÇON ORTHOGONALE AVEC UN TRAIT DE 
SCIE. DÉMOLIR LE BÉTON DÉFICIENT. NETTOYER LA 
SURFACE À RÉPARER ET L'ARMATURE EXPOSÉE. APPLIQUER 
AGENT DE LIAISONNEMENT (À BASE EPOXYDIQUE AVEC 
INHIBITEUR DE CORROSION). REMPLIR AVEC UN MORTIER DE 
RÉPARATION .

DÉGAGEMENT DE 30mm ET PLUS : DÉLIMITER LA ZONE À RÉPARER DE 
FAÇON ORTHOGONALE AVEC UN TRAIT DE SCIE. S'ASSURER DE NE 
PAS ENDOMMAGER LES ARMATURES EXISTANTES DÉMOLIR LE BÉTON 
DÉFICIENT SI L'ARMATURE EXPOSE PLUS DU 1/5 DE SON DIAMÈTRE, 
DÉMOLIR LE BÉTON JUSQU'À ATTEINDRE 25mm DERRIÈRE 
L'ARMATURE OU JUSQU'AU RETRAIT COMPLET DU BÉTON ALTÉRÉ. 
NETTOYER LA SURFACE À RÉPARER ET L'ARMATURE EXPOSÉE. 
APPLIQUER UN AGENT DE LIAISONNEMENT (ARMATECH 110). REMPLIR 
AVEC UN MORTIER DE RÉPARATION (SIKA MONOTOP 623).

SI LA RÉPARATION EXCÈDE 100mm DE PROFONDEUR, OU 15% DE LA 
SECTION DE LA COLONNE, AVISER L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE AVANT 
LA POURSUITE DES TRAVAUX.

X

RÉPARATION DE COLONNE

X'

ÉLÉVATION COUPE X-X'

COLONNE

-

BÉTON SAIN

-

ZONE DE
RÉPARATION

-

COLONNE

-

BÉTON SAIN

-

ARMATURE
EXISTANTE

-

ELEMA ©

DÉTAIL DE RÉPARATION DE COLONNEX-000 COLUMN REPAIR DETAIL

PROCEDURE : REMOVE ALL DAMAGED AND SPALLING CONCRETE. 
DEPENDING ON THE FOLLOWING APPLICABLE SITUATION, FOLLOW 
THE SPECIFIED INSTRUCTIONS

• 5 to 7mm CONCRETE DEPTH REMOVAL:  APPLY DIRECTLY A 
REPAIR MORTAR ON THE DAMAGED SURFACE

• 7 to 12mm CONCRETE DEPTH REMOVAL:  CLEAN THE REPAIR 
SURFACE.  APPLY A EPOXY BASE BONDING AGENT WITH 
CORROSION INHIBITOR.  FILL WITH A REPAIR MORTAR.

• 12 to 30mm CONCRETE DEPTH REMOVAL:  DEFINE THE 
REPAIR ZONE USING ORTHOGONAL SAW-CUTS, MAKING 
SURE THAT THE EXISTING REBAR IS NOT DAMAGED IN THE 
CUTTING PROCESS.  BREAK DAMAGED CONCRETE IN THE 
DEFINED AREA. CLEAN THE EXPOSED SURFACE AND ANY 
EXPOSED REBAR.  APPLY A EPOXY BASED BONDING AGENT 
WITH CORROSION INHIBITOR. FILL WITH A REPAIR MORTAR.

OVER 30mm CONCRETE DEPTH REMOVAL:  DEFINE THE REPAIR ZONE 
USING ORTHOGONAL SAW-CUTS, MAKING SURE THAT THE EXISTING 
REBAR IS NOT DAMAGED IN THE CUTTING PROCESS.  BREAK 
DAMAGED CONCRETE IN THE DEFINED AREA. IF THE EXISTING REBAR 
IS EXPOSED FOR MORE THEN 1/5 OF THE REBAR DIAMETER, REMOVE 
EXISTING CONCRETE TO EXPOSE THE REBAR TO 25mm DEPTH 
BEYOND THE REBAR SURFACE OR UNTIL DAMAGED OR SPALLING 
CONCRETE HAS BEEN FULLY REMOVED. CLEAN THE EXPOSED 
SURFACE AND THE EXPOSED REBAR.  APPLY A EPOXY BASED 
BONDING AGENT WITH CORROSION INHIBITOR. FILL WITH A REPAIR 
MORTAR.

IF THE DAMAGED CONCRETE DEPTH EXCEEDS 100mm OR 15% OF THE 
COLUMN SECTION SURFACE, NOTIFY THE STRUCTURAL ENGINEER 
FOR FURTHER INSTRUCTIONS

COLUMN REPAIR

SECTION X-X'ELEVATION

PROCÉDURE :

PROCEDURE :

1. EFFECTUER DES TRAITS DE SCIE DE MANIÈRE À TRAVERSER LA PLEINE ÉPAISSEUR DU MUR

1. MAKE SAW CUTS SO AS TO CROSS THE FULL THICKNESS OF THE WALL

2. METTRE EN PLACE DES CORNIÈRES EN RENFORT 2-L152X152X6.4 SOUDÉES AU JOINT CENTRAL TEL QUE MONTRÉ SUR LA COUPE CI-DESSOUS.

3. ANCRER LES CORNIÈRES AU MUR DE BLOCS À L'AIDE D'ANCRAGES À MAÇONERIE CREUSE

4. DÉMOLIR L'OUVERTURE

2. PLACE REINFORCEMENT ANGLES 2-L152X152X6.4 WELDED TO THE CENTRAL JOINT AS SHOWN IN THE SECTION BELOW.

3. ANCHOR THE ANGLES TO THE BLOCK WALL USING HOLLOW MASONRY ANCHORS

4. DEMOLISH THE OPENING

M-XX RENFORT POUR OUVERTURE DANS UN MUR DE BLOCS EXISTANT NON ARMÉ (ÉP. = 200MM)
M-XX REINFORCEMENT FOR OPENING IN AN EXISTING UNREINFORCED BLOCK WALL (THICKNESS = 200MM)

A
S-010

ANCRAGE À MAÇONNERIE CREUSE, 
12mm DIAM.
HOLLOW MASONRY ANCHOR, 
12 MM DIAM.

2-L152x102x6.4

2-L152x102x6.4

  COUPE A
SECTION A

NOTE : LE NOMBRE D'ANCRAGES DÉPEND DES DIMENSIONS DE L'OUVERTURE À RÉALISER

NOTE: THE NUMBER OF ANCHORS DEPENDS ON THE DIMENSIONS OF THE OPENING TO BE MADE
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ACRONYMS

H.P. HIGHEST POINT                    
L.P. LOWEST POINT
TYP. TYPICAL
U.N.O. UNLESS NOTED OTHERWISE
S.O.G. SLAB ON GRADE
S.S. STURCTURAL SLAB
S.O.I. SLAB ON INSULATION
E.F. EACH FACE
B.E.W. BOTTOM EACH WAY
T.E.W. TOP EACH WAY
C.J. CONTROL JOINT
S.D.F     STEPPED DOWN FOOTING

ACRONYMES

P.H.                POINT HAUT
P.B.                POINT BAS
TYP. TYPIQUE
S.I.C.              SAUF INDICATIONS CONTRAIRES
D.S.S.      DALLE SUR SOL
D.S.                DALLE STRUCTURALE                    
D.S.I      DALLE SUR ISOLANT
CH. F. CHAQUES FACES
J.C. JOINT DE CONTRÔLE
S.E.B.      SEMELLE EN BAS

Éch.:  1" = 10'-0"

RDC/GROUND FLOOR EXISTANT
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- SE RÉFÉRER À LA SÉRIE S-001 POUR LES NOTES GÉNÉRALES;
- SE RÉFÉRER À LA SÉRIE S-010 POUR LES DÉTAILS TYPES;
- SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS DE L'ARCHITECTURE ET DE L'INGÉNIERIE 
MÉCANIQUE POUR LA DIMENSION DES OUVERTURES;
- SE RÉFÉRER AUX PLANS D'ARCHITECTURE POUR LES PENTES DANS LA DALLE;

- REFER TO S-001 SERIE FOR GENERAL NOTES
- REFER TO S-010 SERIE FOR TYPICAL DETAILS
- REFER TO ARCHITECTURAL AND MECHANICAL ENGINEERING 
DRAWINGS FOR OPENING SIZE
- REFER TO ARCHITECTURAL DRAWINGS FOR SLOPES IN THE SLAB
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1
S-104

7' - 0"

PROFILÉS EN ''T'' EXIST. TYP. PREFAB EN BÉTON : +/- 7' x 3' (PROF.). 
ÉPAISSEUR DES AILES : +/- 4''. 
DIMENSIONS ET LOCALISATION À VALIDER 
SUR PLACE PRÉALABLEMENT AUX TRAVAUX DE STRUCTURE

''T'' PROFILES EXIST. TYPE. PREFAB IN CONCRETE: +/- 7' x 3' (DEPTH).
WING THICKNESS: +/- 4''.
DIMENSIONS AND LOCATION TO BE VALIDATED
ON SITE PRIOR TO STRUCTURAL WORK

OUVERTURE EXISTANTE À CONSERVER
POUR PASSAGE DU NOUVEAU CONDUIT 
MÉC. VALIDER DIMENSIONS SUR PLACE.

EXISTING OPENING TO KEEP
FOR NEW DUCT PASSAGE
MEC. VALIDATE DIMENSIONS ON SITE.

POUTRE DE BÉTON EXISTANTE +/- 2' x 3' TYP.
POUR SUPPORT DES PROFILÉS PREFAB EN ''T'' 

(LOCALISATION À VALIDER SUR PLACE AU BESOIN)

EXISTING CONCRETE BEAM +/- 2' x 3' TYP.
  FOR SUPPORTING PREFAB ''T'' PROFILES
(LOCATION TO BE CONFIRMED ON SITE IF NEEDED)

COLONNE DE BÉTON +/- 2' x 2' TYP. 
(DIMENSIONS ET LOCALISATION 
À VALIDER SUR PLACE AU BESOIN)

CONCRETE COLUMN +/- 2' x 2' TYP.
(DIMENSIONS AND LOCATION
TO BE CONFIRMED ON SITE IF NEEDED)

NOUVELLE OUVERTURE 22'' x 32'' 
À PRATIQUER DANS LE TOIT EXISTANT. 
CENTRER SUR LE JOINT DE CONSTRUCTION 
ENTRE LES SECTION PREFAB EN T, 
POSITIONNER À UNE DISTANCE MIN. 
DE 3' DE LA FACE DE LA POUTRE EXISTANTE 
ET ENTRE DEUX ATTACHES SOUDÉES EXIST. 
ESPACÉES AU 3'-6'' (VOIR NOTE 1)

NEW OPENING 22'' x 32''
TO MAKE IN THE EXISTING ROOF.
CENTER ON CONSTRUCTION JOINT
BETWEEN PREFAB T-SECTIONS,
POSITION AT A MIN. DISTANCE OF
3' FROM FACE OF EXISTING BEAM
AND BETWEEN TWO EXISTING WELDED 
ATTACHMENTS 
SPACED AT 3'-6'' (SEE NOTE 1)

NOUVELLE UNITÉ D'AIR PAR MÉC.

NEW AIR UNIT BY MEC.

JOINT SISMIQUE EXIST.

4'
 - 

0"

9' - 9"

RENFORCEMENT EN LAMELLE DE CARBONE
ET DIMENSIONS DE L'OUVERTURE,
VOIR DÉTAIL A SUR S-104

CARBON SHEETS REINFORCEMENT
AND DIMENSIONS OF THE OPENING,
SEE DETAIL A ON S-104

A

+/- 7' - 0"

+/
- 3

' -
 0

"
+/

- 3
' -

 0
"

+/- 7' - 0"+/- 3' - 6"

POUTRE DE BÉTON/ 
CONCRETE BEAM

PROFILÉS EN ''T'' EXIST. TYP. PREFAB EN BÉTON : +/- 7' x 3' (PROF.). 
ÉPAISSEUR DES AILES : +/- 4''. 
DIMENSIONS ET LOCALISATION À VALIDER 
SUR PLACE PRÉALABLEMENT AUX TRAVAUX DE STRUCTURE

''T'' PROFILES EXIST. TYPE. PREFAB IN CONCRETE: +/- 7' x 3' (DEPTH).
FLANGE THICKNESS: +/- 4''.
DIMENSIONS AND LOCATION TO BE CONFIRMED
ON SITE PRIOR TO STRUCTURAL WORK

+/
- 4

"

+/- 9"

POUTRE DE BÉTON/ 
CONCRETE BEAM

2' - 0" 1' - 10" 2' - 0"

2'
 - 

0"
2'

 - 
8"

2'
 - 

0"

BANDES DE RENFORT EN CARBONE (FRP)
CARBON REINFORCEMENT STRIPS (FRP)

2 BANDS

2 BANDES
2 BANDS

- SE RÉFÉRER À LA SÉRIE S-001 POUR LES NOTES GÉNÉRALES;
- SE RÉFÉRER À LA SÉRIE S-010 POUR LES DÉTAILS TYPES;
- SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS DE L'ARCHITECTURE ET DE L'INGÉNIERIE 
MÉCANIQUE POUR LA DIMENSION DES OUVERTURES;
- SE RÉFÉRER AUX PLANS D'ARCHITECTURE POUR LES PENTES DANS LA DALLE;

- REFER TO S-001 SERIE FOR GENERAL NOTES
- REFER TO S-010 SERIE FOR TYPICAL DETAILS
- REFER TO ARCHITECTURAL AND MECHANICAL ENGINEERING 
DRAWINGS FOR OPENING SIZE
- REFER TO ARCHITECTURAL DRAWINGS FOR SLOPES IN THE SLAB

Éch.:  1" = 10'-0"

TOIT/ROOF EXISTANT

NOTE 1 : LES SECTIONS PREFAB EN ',T'' SONT LIÉES ENTRE ELLES À L'AIDE DE BARRES SOUDÉES ESPACÉES AUX +/- 3'-6''
NOTE 1: PREFAB ',T'' SECTIONS ARE LINKED TOGETHER USING WELDED BARS SPACED +/- 3'-6''

Éch.:  1/4" = 1'-0"S-104

1 COUPE/SECTION

NOTES IMPORTANTES : 
IMPORTANT NOTES:

- INSTALLATION EN SOUS FACE DE LA DALLE (INTRADOS)
INSTALLATION EN SOUS FACE DE LA DALLE (INTRADOS)

- SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT DE BANDES DE CARBONE POUR L'INSTALLATION DES BANDES AINSI QUE LA PRÉPARATION DE SURFACE
  FOLLOW THE CARBON STRIP MANUFACTURER'S RECOMMENDATIONS FOR STRIP INSTALLATION AND SURFACE PREPARATION
- LORS DU PERCEMENT, LA DALLE DEVRAIT ÊTRE LIBRE DE TOUTES SURCHARGES ADDITIONNELLES. SI CE N'EST PAS LE CAS, CETTE DERNIÈRE DEVRA ÊTRE ÉTAYÉE.
  DURING DRILLING, THE SLAB SHOULD BE FREE OF ANY ADDITIONAL OVERLOADS. IF THIS IS NOT THE CASE, THE LATTER MUST BE SUBSTANTIATED.
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DÉTAIL A - RENFORT DE DALLE AVEC LAMELLES DE CARBONE
DETAIL A - SLAB REINFORCEMENT WITH CARBON STRIPS
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